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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trentième jour du mois de mars :



PRÉLIMINAIRES



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture. Audience du trente (30) mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dossier R-3408-98.  Audience concernant la demande d'octroi d'un droit exclusif de distribution de gaz naturel pour les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie. Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, qui est présidente du banc, ainsi que messieurs Pierre Dupont et Anthony Frayne.



Le procureur de la Régie est maître Anne Mailfait. La demanderesse est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard. Les intervenants dans ce dossier sont les suivants, et je demanderais aux représentants de s'identifier à l'appel de leur nom.



Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs, représenté par maître Benoît Pepin.



Me BENOÎT PEPIN :



Et je serai accompagné aujourd'hui de maître Martin



Brunelle, d'Action Consommateurs.



LA GREFFIÈRE :



Le Centre local de développement de Manicouagan, représenté par monsieur Ronnie Ouellet. Il n'est pas dans la salle.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Ouellet n'est pas encore présent.



LA GREFFIÈRE :



La Corporation de développement économique de la région Port-Cartier, représentée par monsieur Bernard Gauthier. Il n'est pas dans la salle non plus. 



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la Régie avait reçu une lettre du vingt-cinq (25) mars nous informant qu'il serait absent aujourd'hui, mais qu'il serait présent demain le trente et un (31) de mars.



LA GREFFIÈRE :



La Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles incorporée, représentée par monsieur Luc Dion.



M. GILLES DE CHAMPLAIN :



Mon nom est Gilles de Champlain. Monsieur Dion ne



pouvant être présent.



LA GREFFIÈRE :



Monsieur Gilles Champagne?



M. GILLES DE CHAMPLAIN :



De Champlain.



LA GREFFIÈRE :



Corridor Resources incorporée, représenté par monsieur Paul J. Hopkins.



M. NORMAN MILLER :



Norman Miller et mister Jacques Plante.



LA GREFFIÈRE :



Forum Énergie Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, représenté par monsieur Jean-Louis Chaumel.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Chaumel ou quelqu'un d'autre du Forum Énergie, alors ils ne sont pas encore présents.



LA GREFFIÈRE :



Gazoduc Trans Québec & Maritimes incorporée, représenté par monsieur Phi Dang.



M. PHI P. DANG :



Bonjour, Madame; bonjour, monsieur.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représenté par  monsieur Jean-François Lefebvre et monsieur Jean-Pierre Drapeau.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



Jean-François Lefebvre est représenté par François Ringuet. C'est monsieur Ringuet qui est à la place de monsieur Lefebvre pour les trois jours.



LA GREFFIÈRE :



Le prénom de monsieur Ringuet?



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



François.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur François?



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



Ringuet.



LA PRÉSIDENTE :



Ringuet. Qui représente les deux organismes?



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



On sera à deux, parce qu'il y a des moments, moi, où je ne serai pas là. Alors on sera les deux.



LA PRÉSIDENTE :



Vous serez les deux. Parfait. Merci beaucoup.



LA GREFFIÈRE :



Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel. Il n'est pas là.



LA PRÉSIDENTE :



Il n'y a pas personne d'Hydro-Québec.



LA GREFFIÈRE :



La société Les Ressources Naturelles Jaltin incorporée, représentée par monsieur Jean-Yves Lavoie.



M. JEAN-YVES LAVOIE :



Oui, présent.



LA GREFFIÈRE :



Maritimes & Northeast Pipeline Management limited, représentée par madame Nancy Cowan.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, absente pour le moment.



LA GREFFIÈRE :



Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Yves Corriveau. 



Me YVES CORRIVEAU :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Il y a un observateur dans ce dossier qui est monsieur Jean Pichon.



LA PRÉSIDENTE :



Il est absent pour le moment. Alors, bonjour, bienvenue à la Régie de l'énergie. Nous sommes très heureux de vous accueillir à Québec. Comme à l'appel du rôle, il y a eu des personnes qui étaient absentes et qu'on prévoit qu'ils vont se joindre à nous au cours des journées qui s'en viennent, je vous demanderais de les informer, je veux dire, des dispositions générales que la Régie va vous informer à l'instant même et aussi de les référer à la greffière s'ils ont des besoins particuliers.



Alors, quelques informations sur le déroulement du dossier en cours. Alors, la Régie va vous informer au



début de chaque séance des particularités de la demi-journée d'audience qu'on va entreprendre. En date du dix-neuf (19) mars, nous vous avons déjà transmis l'ordre général de présentation. À la suite de demandes particulières reçues à la Régie, on peut déjà vous informer de la situation suivante. Pour maître Pepin, la Régie va statuer sur votre demande de contre-interrogatoire des intervenants demain au moment du contre-interrogatoire de chacun des intervenants.



Cependant, pour statuer sur votre demande, la Régie aurait besoin, si c'était possible pour vous, de nous soumettre la liste de vos questions pour chacun des intervenants d'ici ce soir, seize heures trente (16 h 30), si c'est possible, s'il vous plaît, Maître Pepin.



Me BENOÎT PEPIN :



Ce sera fait.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Maître Pepin, de plus, pour votre demande d'allonger le contre-interrogatoire de SCGM de vingt (20) minutes à quarante (40) ou soixante (60) minutes, nous allons en disposer cet après-midi après que tous auront fait leur période de base de contre-interrogatoire de vingt (20) minutes.



Pour le représentant de Corridor Resources nous a informé qu'il serait disponible demain, le trente et un (31) mars, en avant-midi seulement, et qu'il quittait à l'heure du dîner. Alors, la Régie se propose de débuter la preuve des intervenants demain à neuf heures (9 h) par cet intervenant afin de pouvoir l'entendre dès le début, si les autres n'ont pas objection. Même si nous avions l'intention de procéder par ordre alphabétique. Corridor Resources passera en premier à cause de cette problématique particulière qui nous a été soulevée à l'avance. Alors, s'il n'y a pas d'objection, ce serait la façon de procéder actuellement.



Trois intervenants n'ont pas produit de mémoire substantif. Il s'agit de Gazoduc Trans Québec & Maritimes, Hydro-Québec, de même que Northeast Pipeline Management limitée. La Régie n'a donc prévu, comme vous avez pu voir par son calendrier qu'elle vous a transmis, aucun temps pour leur présentation lors de la deuxième journée. De plus, pour le contre-interrogatoire de SCGM, ces intervenants devront faire une demande à la fin des périodes de vingt minutes de ceux qui ont produit leur mémoire, s'ils ont des questions à poser.



La Régie demande aussi aux participants de préparer leurs observations finales ou plaidoiries en



spécifiant particulièrement les critères jurisprudentielles que la Régie devrait retenir pour recommander ou pas au gouvernement la délivrance du droit exclusif de distribution pour les trois régions sollicitées.



Maintenant, le cas de l'observateur, monsieur Jean Pichon, sera traité demain s'il se joint à nous, le trente et un (31) mars, en fin d'après-midi à la suite de sa lettre du vingt-cinq (25) mars où il nous a fait des demandes.



Lorsque vous avez des interrogations, comme vous ne pouvez interrompre le déroulement de l'audience, nous vous demandons tout simplement de vous adresser à madame Diane Gagné qui est la greffière et qui va se faire un plaisir de répondre à toutes vos interrogations. L'avant-midi de ce matin est consacré à la preuve de SCGM, comme vous le savez, durant deux heures.



Cet après-midi, les intervenants auront l'opportunité de poser des questions au témoin. Comme vous avez déjà eu l'opportunité de poser des questions écrites, il s'agit seulement d'un complément pour approfondir les points précis. Et c'est pourquoi le temps de chacun est limité à vingt minutes par intervenant. De plus, la Régie donne vingt minutes à chacun des



intervenants pour s'assurer qu'il y ait une certaine répartition équitable entre les différentes personnes qui interviennent.



Cependant, cela ne nous empêchera pas d'étudier les requêtes, notamment celle de maître Pepin cet après-midi. Actuellement, s'il y a des demandes urgentes et particulières pour le déroulement de l'audience au dossier, vous pouvez immédiatement les formuler, sinon nous allons immédiatement débuter par la preuve de deux heures de SCGM.



Me BENOÎT PEPIN :



Alors, Benoît Pepin pour Action Réseau Consommateur. J'ai la preuve en chef, le témoignage en chef de monsieur Yannick Vennes, c'est-à-dire son curriculum vitae et son expérience. J'en ai remis copie à mes confrères de SCGM. J'aimerais en remettre copie à la Régie et la circuler aux intervenants.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant, du côté de chacune de ces preuves-là, s'il y en a d'autres qui en ont, nous allons prendre la vôtre, là, mais s'il y en a d'autres qui en ont, on peut attendre à demain. Tout ce qui est important pour chacun des intervenants, c'est bien d'avoir le nombre de copies ou de s'assurer de demander à madame la greffière d'aller en faire faire demain matin très



tôt avant l'audience pour être sûr que tout le monde a le nombre de copies voulues pour procéder demain dans le courant de la journée.



LA GREFFIÈRE :



On les dépose tout de suite?



Me BENOÎT PEPIN :



Oui, si vous le permettez.



LA PRÉSIDENTE :



Et ça va être sous quelle cote, maître Pepin, que vous suggérez?



Me BENOÎT PEPIN :



ARC-4.



LA PRÉSIDENTE :



En liasse, ARC-4.



ARC-4 :
(En liasse) Témoignage en chef et curriculum vitae de Yannick Vennes



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs les Régisseurs, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Dans un premier temps, j'avais, avant de passer à notre preuve en chef, peut-être deux,



deux ou trois éléments complémentaires dans la question d'intendance.



Dans un premier temps, j'aimerais attirer l'attention de la Régie aux conclusions de la requête de la demande comme telle, où je vais demander d'apporter un amendement, je soupçonne que personne en fera un cas, il y a seulement une erreur typographique qui s'est glissée. Partout où on fait référence à la pièce SCGM-1, document 3, lorsqu'on parle du plan qui a été produit pour les territoires visés par la présente demande, alors qu'il faut lire SCGM-1, document 2.



Alors ensuite, Monsieur Boulanger, après les quelques questions introductives que j'aurai, aura une présentation à faire. Et j'ai avec moi copie papier de la présentation, que je vais demander de distribuer immédiatement aux différentes personnes et de coter sous la pièce SCGM-3, document 1.



SCGM-3, doc. 1 :
Société en commandite Gaz Métropolitain - Demande de droit exclusif de distribution



Me JOCELYN B. ALLARD :



Et pendant qu'on distribue les copies de cette



présentation, j'aimerais peut-être souligner que nous n'avons toujours pas reçu les réponses de Corridor Resources aux questions, aux demandes de renseignements écrites qui avaient été adressées. Évidemment le délai est expiré, il aurait été intéressant évidemment d'avoir ces réponses écrites, à tout le moins aux questions de Gaz Métro, et je pense que la Régie en avait aussi, avant la fin de la journée aujourd'hui, ou bien avant demain qu'on puisse se préparer en conséquence.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, d'autant plus qu'on pourra vous fournir ce que la Régie a reçu en date du vingt-cinq (25) de mars, en même temps que la lettre nous demandant de, où ils étaient disponibles seulement le trente et un (31) en avant-midi, il y avait des réponses qui étaient jointes à ce moment-là. Alors si on a omis de vous les signifier, à ce moment-là, madame la greffière va sûrement se faire un plaisir de vous remettre ce qui a déjà été remis si Corridor Resources n'a pas les copies actuellement disponibles pour vous.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Est-ce qu'on peut peut-être vérifier, à savoir si les  questions aux, c'est-à-dire les réponses aux questions de Gaz Métro faisaient partie de cet envoi? Sinon, c'est parce qu'il faudrait peut-être leur



indiquer dès maintenant, avant la fin de la journée, de produire ces réponses-là pour demain. Mais si ça a déjà été fourni à la Régie, bien, en tout cas, on en prendra connaissance.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, alors il y aura des vérifications qui vont être faites par madame la greffière, vous pourrez vérifier vous-même si on a répondu à toutes vos questions. Et à ce moment-là, s'il y a un besoin quelconque, vous nous le soulignerez dès le début de la reprise de l'audience cet après-midi pour qu'on puisse en faire mention à Corridor Resources.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors merci. Donc maintenant, avec votre permission, évidemment, vous voyez, il y a déjà monsieur André Boulanger qui est assis dans la boîte aux témoins et monsieur Boulanger, comme je l'ai indiqué, aura une présentation introductive suite à mes quelques questions de départ...



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là...



Me JOCELYN B. ALLARD :



... présentation qui, on s'attend à peu près à une demi-heure comme durée.



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là, je vais demander à madame la greffière peut-être de procéder immédiatement à son assermentation.




--------------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trentième (30e) jour du mois de mars, a comparu :



ANDRÉ BOULANGER, ingénieur, vice-président aux Ventes et Marketing pour Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal :



LEQUEL, après avoir été assermenté, dépose comme suit :



INTERROGATOIRE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

1
Q.
Alors, Monsieur Boulanger, je vais vous référer à une série de documents et ça permettra à tous de s'assurer que nous avons, qu'on fait référence tout le monde à la même documentation, même preuve écrite. Alors je vais vous demander est-ce que vous avez préparé ou fait préparer ou participé à la préparation des pièces suivantes : SCGM-1, document 1, SCGM-1, document 2, document 3 et document 4.1, ensuite les réponses qui sont contenues aux pièces SCGM-1, document 1.01 à SCGM-1, document 1.57, qui



sont des réponses fournies par Gaz Métropolitain, SCGM-1, document 4.2, et enfin la pièce SCGM-2, document 1, qui est votre curriculum vitae, et finalement, la pièce SCGM-3, document 1, qui a été déposée ce matin, qui vient d'être distribuée, soit la copie papier de votre présentation introductive?


R.
Oui.

2
Q.
Est-ce que vous adoptez ces pièces comme faisant partie de votre témoignage dans la présente instance?


R.
Oui, tout à fait.

3
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à une ou plusieurs de ces pièces?


R.
Non, aucune correction.

4
Q.
Et êtes-vous prêt à être contre-interrogé sur le contenu à la suite de votre présentation introductive?


R.
Oui.

5
Q.
Alors, Monsieur Boulanger, je vous laisse la parole pour cette présentation.


R.
Merci. Alors bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs les Régisseurs. Alors on a préparé une courte présentation de façon à reprendre les points qu'on a mis à notre requête. La présentation va suivre le même ordre que celui qui était dans la requête, on va passer à travers les mêmes points. Je ne sais pas si vous pouvez voir correctement, ça va?



LA PRÉSIDENTE :



Les gens peuvent peut-être essayer de s'avancer pour être sûr, il y a peut-être un petit peu de place encore à l'avant, ceux qui peuvent avoir des difficultés à voir, ne vous gênez pas pour avancer.


R.
Alors pour débuter, Madame la Présidente, une mise en contexte rapide de l'évolution de Gaz Métropolitain au cours des dernières années. Pour partir au début, de la part de marché du gaz naturel au Québec, qui est actuellement de seize pour cent (16 %), de l'ordre de seize pour cent (16 %) dans le bilan énergétique, c'est inférieur à ce qu'on peut retrouver surtout aux États-Unis ou ailleurs au Canada où le gaz est présent. Ça avoisine, en général, autour du vingt-huit (28 %), trente (30 %) ou trente-deux pour cent (32 %).



Il y a des raisons qui expliquent pourquoi, dans le bilan énergétique du Québec, on parle de seize pour cent (16 %) plutôt que de vingt-huit (28 %) ou trente pour cent (30 %), l'hydroélectricité ici qui est abondante ici, au Québec, il y a plusieurs usages qui utilisent l'hydroélectricité. Il y a également une très grande consommation, dans certaines industries qui utilisent l'électricité comme énergie pour transformer, entre autres qu'on pense à l'aluminium, au magnésium, alors on retrouve, règle générale, on ne retrouve pas ce type d'industrie-là ailleurs qu'au



Québec d'une façon aussi concentrée.



C'est tout de même trois fois plus qu'en mil neuf cent soixante-dix (1970) et seize pour cent (16 %), c'est un niveau de pénétration qui est quand même très important et très substantiel dans le bilan énergétique du Québec et avec une croissance importante au cours des dernières années.



Alors rapidement, je vais passer au travers l'évolution des réseaux. Je vais passer à la carte immédiatement et reprendre les points qui sont sur l'acétate précédent. On peut identifier, chez Gaz Métro, je dirais l'avènement du gaz naturel, le gaz est arrivé à Montréal en mil neuf cent cinquante-sept (1957), le gaz naturel. Auparavant, on avait, c'était du gaz manufacturé et la franchise de Gaz Métropolitain s'est développée, pour la majeure partie, autour de l'île de Montréal, dans les régions périphériques de Montréal, aller jusqu'à, au début de mil neuf cent quatre-vingt (1980). Ça a été une évolution relativement lente qui s'est faite.



En mil neuf cent quatre-vingt (1980), il y a eu une volonté, une volonté politique très marquée de voir les réseaux gaziers prendre davantage d'importance au Québec. Qu'on se rappelle les chocs pétroliers des années soixante-dix (70), bien il y a eu une volonté



nationale de devenir moins dépendants des ressources pétrolières importées et les gouvernements ont investi massivement pour l'extension des réseaux gaziers.



Alors on a vu, dans les années quatre-vingt (80), deux nouvelles régions qui ont été approvisionnées en gaz naturel, qu'on pense à la Mauricie, la région de Québec ici où on est ce matin, le Saguenay/Lac-Saint-Jean, l'Estrie et la Montérégie. Alors on a vu, en mil neuf cent soixante-six-neuf (1979), la Régie du gaz, à l'époque, avait octroyé une franchise à Gaz Intercités Québec pour le développement des territoires, la majorité des territoires que je viens de mentionner. Et ce développement-là s'est fait d'une façon successive au cours des années subséquentes.



Alors on a vu le gaz arriver, entre autres, à Trois-Rivières en mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982), la grande région de Québec en quatre-vingt-trois (83), la région de Sherbrooke, quatre-vingt-quatre (84), le Saguenay/Lac-Saint-Jean, en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985). Alors il y a eu un développement qui s'est fait graduellement de la franchise. Alors c'est ce qu'on peut voir sur cette carte, c'est la partie essentiellement colorée en jaune, c'est la phase de développement qui a eu lieu



principalement dans les années quatre-vingt (80).



Mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), on a vu une deuxième phase de développement, dans les années quatre-vingt-dix (90), une deuxième phase de développement important. Elle a été, celle-là, initiée par le programme d'infrastructures du gouvernement fédéral, auquel le provincial a également participé. Il y avait une volonté politique également d'augmenter l'accessibilité des régions au gaz naturel. Alors il y a les régions de Val d'Or, d'Amos, la Beauce, le Mont-Tremblant, quand on va vers le nord de Montréal, vers Mont-Tremblant, qui ont eu accès au gaz. On voit ces régions-là en rose sur la carte qui est reproduite ici.



Alors c'est la deuxième phase d'expansion. Je dirais, il y a eu, en même temps, quand on parle de la région de la Beauce, qui est la rive-sud de Québec, qui faisait partie du plan de développement dans les années quatre-vingt (80), à l'époque de Gaz Intercités. Ça s'est développé uniquement en quatre-vingt-treize (93) lorsqu'on a traversé le fleuve Saint-Laurent à la hauteur de Saint-Nicolas et Bernières.



En mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), Gaz Métropolitain a acquis Gaz Intercités Québec de façon



à aller chercher des économies d'opération et de l'efficacité également opérationnelle et de permettre un développement plus rapide de l'ensemble du réseau gazier au Québec. Il y a eu des synergies qui ont été mises en place, le fait d'avoir une seule entreprise a permis à Gaz Métro d'optimiser les approvisionnements et d'avoir une base tarifaire également qui était plus élargie et davantage propice au développement de la franchise. Par la même occasion, Gaz Métropolitain a acquis aussi Gaz Provincial du Nord, qui était dans la partie nord, nord-ouest, si on veut, de la province.



L'an deux mille (2000) nous, le projet de développement que l'on vous, que l'on propose ici, à la Régie, avec la demande d'extension de franchise, il y a des conditions bien particulières et un contexte qui nous permettent d'envisager une extension majeure vers le Bas-Saint-Laurent, vers la Gaspésie et également vers la Côte-Nord. Comme on le mentionne dans notre requête, à ce moment-ci, tous les éléments ne sont pas en place de façon à ce qu'on puisse procéder à un projet détaillé démontrant notre, un projet d'extension dans ses moindres détails.



Gaz Métropolitain est déterminée à jouer un rôle de catalyseur dans le développement, dans le projet



qu'on vous présente ici, ce matin.



Et on veut, par la demande d'extension, légitimer les interventions qu'on a auprès des partenaires éventuels dans les régions pour lesquelles on vous demande d'extensionner notre droit exclusif de distribution.



Gaz Métro dispose d'éléments nécessaires pour mener à bon port ou mener à terme un tel projet, que ce soit au niveau de l'évaluation, des analyses, du montage du dossier, tant au niveau technique qu'au niveau financier. Nous disposons de ressources humaines et de l'expertise nécessaires pour pouvoir évaluer un tel projet.



Alors parlons du projet d'une façon un peu plus spécifique.  Alors c'est un projet majeur, Madame la présidente, qui va nécessiter une planification rigoureuse et un temps de préparation et de montage non négligeable. Il y a plusieurs groupes qui vont participer, qui vont intervenir pour pouvoir structurer un tel projet. Il y a évidemment dans un premier temps les consommateurs, consommateurs avec leur consommation actuelle, leur consommation énergétique actuelle et avec la consommation potentielle. 



On va revenir un peu plus loin sur les propriétés industrialisantes du gaz, la possibilité d'attirer de nouvelles industries ou de nouveaux usages avec le gaz naturel. Au niveau des transporteurs, que ce soit au niveau de raccordements potentiels avec les Maritimes, avec Maritime & Northeast ou encore avec TransCanada Pipelines et également les producteurs. Tout comme on le mentionne dans notre requête c'est un intrant, évidemment, essentiel dans toute l'équation.



Il faut dans un premier temps évaluer, on parle du bassin de l'Est, un approvisionnement potentiel sur le bassin de l'Est, alors il y a une évaluation qui devra être faite et des ententes qui devront être prises avec les producteurs du bassin de l'Est. Dans le cas de l'Ouest la problématique est différente en raison de l'envergure du bassin gazier de l'Ouest canadien et du niveau de production existant actuellement dans l'Ouest du Canada.



Il n'y a pas de doute, Madame la présidente, que les développements que l'on connaît au niveau du développement du bassin de l'Ile-de-sable est un élément important dans toute la démarche de Gaz Métropolitain. C'est un bassin qui va être en production à la fin de cette année-ci et qui est très prometteur aux dires de ses développeurs.



Gaz Métro a pris une approche qui est très systématique et très prudente dans l'analyse du dossier présenté, Madame la présidente. Il y a un peu plus d'un an nous avons mis de côté le projet que nous avions développé pour pouvoir se raccorder au projet de l'Ile-de-sable, le projet de TMPP, et nous avons dans la démarche que nous employons aujourd'hui nous bénéficions de cette expérience-là et nous avons une approche qui est très bien focusée, très bien orientée de façon à pouvoir faire intervenir au moment approprié les joueurs impliqués dans le développement de ce projet.



Alors, évidemment, le projet une fois développé va devoir être présenté ici à la Régie, le projet d'expansion dans sa phase détaillée va devoir revenir ici devant la Régie, de façon à ce qu'on puisse analyser, dans ses moindres détails, les conditions de réalisation du projet.



Alors pourquoi venir immédiatement pour demander une extension de franchise, Madame la présidente? C'est que premièrement nous sommes optimistes quant aux possibilités d'un approvisionnement à partir du bassin de l'Est. Il y a toujours la possibilité d'avoir également de l'approvisionnement du bassin de l'Ouest; et les contacts et les gens que nous avons rencontrés lors de l'élaboration de ce dossier nous



permettent de croire qu'il y a une possibilité de structurer un projet qui serait intéressant pour les communautés que nous pourrions desservir en gaz naturel. Compte tenu des délais qui sont requis, que ce soit pour les autorisations, les demandes de permis ou encore les rencontres que l'on devra avoir avec les différents partenaires pour pouvoir structurer un projet, nous croyons qu'il est essentiel, à ce stade-ci, de pouvoir légitimer les interventions que l'on va avoir avec les intervenants ou les partenaires qui vont nous aider à développer les régions dont on demande une extension de franchise.



Alors, Madame la présidente, en plus d'être un projet majeur, c'est un projet qui revêt également un caractère stratégique et, pour plusieurs intervenants, que ce soit pour les régions visées, c'est une nouvelle source d'énergie, ce sont de nouvelles opportunités de développement, possibilités d'intéresser des industries nouvelles dans ces régions, possibilités de maintenir la concurrentialité ou la compétitivité des industries également qui sont situées dans ces régions.



Possibilités, on a évalué très, dans le cas de la Côte Nord en particulier, la possibilité de faire des transformations primaires ou secondaires des



ressources minérales qui sont exploitées sur la Côte Nord; grâce à l'utilisation du gaz naturel il est possible de transformer ces ressources, de leur donner une valeur ajoutée et ce sont des transformations qui requièrent des volumes d'énergie très importants.



Pour les consommateurs, stratégique pour les consommateurs parce que, pas uniquement consommateurs des régions visées mais également pour l'ensemble des consommateurs de la franchise de Gaz Métropolitain, dans l'éventualité particulièrement d'un raccordement au bassin gazier de l'Est canadien.



Stratégique à moyen et long termes, parce que ça donne une ouverture sur un deuxième bassin gazier. Gaz Métropolitain et ses clients est actuellement le terminus du réseau transcanadien et les opportunités ou la flexibilité sont relativement limitées en termes d'option de transport. Alors d'avoir une interconnexion avec un bassin, un nouveau bassin gazier apporterait des bénéfices importants aux consommateurs existants de l'entreprise.



Stratégique également pour les gouvernements, que ce soit, à tous les niveaux, que ce soit fédéral, provincial ou encore municipal. Desserte de nouvelles régions, accessibilité à une nouvelle source



d'énergie, ce sont des points importants et de maximiser également les effets industrialisants du gaz en apportant cette ressource-là dans des régions non-desservies actuellement.



Également l'extension des réseaux gaziers vers l'Est canadien devrait normalement être profitable aux gens qui pourraient découvrir des volumes de gaz importants sur la côté est, en leur donnant éventuellement un accès au marché du Québec ou au marché d'une façon générale parce que les réseaux sont interconnectés.



Ce qui était d'une certaine façon le problème ou un des problèmes, je dirais, du développement du bassin de l'Ile-de-sable, c'était premièrement de mettre en exploitation la ressource et le deuxième problème, si on veut, pour l'exploitation de la ressource, c'était de rendre la ressource dans les marchés, de façon à ce que les producteurs soient en mesure de vendre la ressource produite.



Alors ce que nous demandons en termes d'extension de franchise c'est essentiellement la définition ou c'est basé sur la description des municipalités régionales de comté, des MRC de Manicouagan, Sept-Rivières, de la Minganie et municipalité Côte-Nord-du-Golfe-Saint-Laurent. Alors c'est ce qu'on voit sur



la carte qui est reproduite ici.



Alors revenons au projet d'une façon spécifique. Alors on parle de la desserte potentielle de quatorze (14) municipalités sur un horizon de dix à douze ans. Il y a un possibilité de plusieurs tronçons ou corridors qui sont sous étude actuellement, qui vont... ce qui va déterminer un corridor ou un tronçon plus particulièrement qu'un autre, ça va être fonction des études et des analyses que nous allons compléter et effectuer, et fonction également des implantations industrielles, parce que c'est un élément important pour le développement de ces régions et du niveau d'assistance gouvernementale de façon à pouvoir réaliser ces projets-là à l'intérieur de conditions économiques acceptables.



Alors le marché potentiel évalué pour ces régions, alors globalement pour la Côte Nord, le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie, alors le marché potentiel existant est de l'ordre de seize point cinq (16,5) Bcf, principalement en mazout numéro 2 et numéro 6, pour quatre-vingt-six pour cent (86 %) du volume identifié, et les projets d'implantations industrielles identifiés de l'ordre de soixante-dix (70) Bcf de gaz et principalement concentrés sur la Côte-Nord, et d'une façon plus particulière sur la Côte-Nord dans la région, la grande région de Sept



Îles.



En raison de la nature même des industries qui sont présentes à Sept-Îles, l'industrie basée sur le minerai de fer, il y a des possibilités de transformation du minerai de fer dans une forme semi-finie si on veut, prêt pour transformer ce minerai-là, ou ce fer-là, en acier.



Alors projet d'envergure, projet stratégique, Madame la Présidente, il y a, qui va demander une approche qui est systématique, qui va être rigoureuse. On a divisé le projet en une série de tronçons qu'on a représentés sur cette carte. Alors le premier tronçon, qui va depuis Bernières, tout près de Québec, et qui s'en va jusqu'à, passé Matane, juste avant Les Méchins, le tronçon du Bas-Saint-Laurent. C'est un tronçon de deux cent quatre-vingt-quatorze kilomètres (294 km), pour un coût de trois cent vingt millions de dollars (320 M$) pour sa réalisation.



Le deuxième tronçon, pour desservir la région de la Côte-Nord, alors qui est en rouge sur la carte, qui va depuis Les Méchins, on traverse jusqu'à Pointe-des-Monts, une traversée de quarante kilomètres (40 km) dans le fleuve, et qui va desservir Baie-Comeau, Port-Cartier et Sept-Îles. Alors on parle de deux cent quatre-vingt-deux kilomètres (282 km) de



conduite pour trois cent trente et un millions de dollars (331 M$).



Il y a le tronçon de la Matapédia, qui est en vert sur la carte, tronçon de cent treize kilomètres (113 km), pour cent trente-trois millions de dollars (133 M$). Et finalement, Et finalement, en orange sur la carte, le tronçon de la Gaspésie, d'une longueur de deux cents kilomètres (200 km), pour soixante-dix millions de dollars (70 M$).



Alors ces différents tronçons, dans l'évaluation que l'on a faite, sont évidemment de différents diamètres, de différentes capacités en fonction des volumes potentiels, des volumes existants et des volumes potentiels d'implantations qu'on pourra voir dans chacune de ces régions. Alors globalement, l'ensemble du projet, on parle de tout près de huit cents (800 km) ou neuf cents kilomètres (900 km) de conduites, pour un investissement total de l'ordre de huit cent cinquante millions de dollars (850 M$).



Alors en termes de retombées économiques, nous avons évalué, sur la base du modèle du Bureau de la statistique du Québec, nous n'avons pas fait une étude spécifique sur le projet tel que présenté, nous avons utilisé des études, ou des résultats d'une étude qui avait été faite par le Bureau de la



statistique du Québec de façon à évaluer l'impact économique du projet TMPP dont j'ai fait mention tout à l'heure. Et nous avons utilisé les données de cette étude pour évaluer le potentiel ou l'impact économique du projet qui est proposé ici ce matin.



Alors ce sont les impacts ou les retombées économiques durant la construction. Alors en termes de personnes/année, d'une façon directe ou indirecte, on parle de quatorze mille personnes/année. Et en termes de revenus gouvernementaux, que ce soit en taxes et en impôts, soit directs ou indirects, on parle de trois cent cinquante millions de dollars (350 M$).



Madame la Présidente, à ce stade-ci de nos évaluations, tel qu'on le mentionne dans notre requête, les consommations actuelles rencontrées sur les zones ou les régions où on demande une extension ne justifient pas de réaliser l'ensemble des investissements. Toutefois, tel qu'on l'a mentionné, il y a une possibilité, en raison de la nature industrielle qui est en place, de voir des volumes substantiels s'implanter et relativement rapidement.



Alors l'objectif qu'on a, Madame la Présidente, c'est de pouvoir préciser quels sont les critères de réalisation, tant économiques que techniques, afin de



pouvoir concrétiser des partenariats avec les différents joueurs qui seront nécessaires à la réalisation d'un tel projet, que ce soit au niveau des clients, des transporteurs gaziers, des producteurs ou encore des gouvernements.



Alors pour élaborer un tel projet, Madame la Présidente, nous croyons avoir besoin d'une période de l'ordre de trois à cinq ans, réaliser l'implantation et la desserte des municipalités dans un horizon de dix à douze ans. Et tel qu'on le mentionne dans notre requête, dans l'éventualité d'un approvisionnement depuis le bassin de l'Est, une augmentation de la capacité de production du bassin de cinquante (50) à soixante-dix (70) Bcf par année, qui devra être confirmée.



Nous sommes très optimistes quant à la capacité de ce bassin à pouvoir être en mesure de produire ce niveau de volume de gaz mais c'est une condition quand même qui est essentielle qu'on ait la certitude de la capacité physique du bassin, compte tenu que c'est un nouveau bassin de production comparé au bassin de l'Ouest canadien, où la démonstration est beaucoup plus facile à faire.



Également, pour être en mesure de développer la Côte-Nord, on a indiqué dans notre requête qu'il devait y



avoir des développements majeurs au niveau d'implantations industrielles. On parle, dans le cas de la Côte-Nord, de quinze (15) à trente (30) Bcf additionnels aux neuf (9) Bcf qui existent actuellement; et dans le cas de la Gaspésie, de cinq (5) à quinze (15) Bcf additionnels au volume qui existe déjà actuellement.



Alors voilà, Madame la Présidente, l'essentiel de notre requête. Compte tenu des efforts qui seront requis pour mener à bien un tel projet et compte tenu de notre capacité et de notre volonté à vouloir jouer un rôle de catalyseur pour pouvoir développer et extensionner nos réseaux gaziers, comme on le fait déjà actuellement à l'intérieur de notre franchise, et également compte tenu qu'un tel projet représente, est très important pour les régions visées, alors Gaz Métro demande d'extensionner sa franchise actuelle de façon à jouer pleinement son rôle de catalyseur pour le développement économique dans les régions visées.



Je vous remercie.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, Madame la Présidente, ça termine notre preuve en chef et monsieur Boulanger est prêt à être contre-interrogé. Bien, ça ne termine la première partie. Évidemment, il est prêt pour le contre



interrogatoire.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, étant donné qu'il est seulement onze heures moins quart (10 h 45). Je pense que ce qu'il y aurait lieu, ce serait peut-être d'ajourner une quinzaine de minutes et, par la suite, de commencer tout de suite le contre-interrogatoire pour laisser plus de temps aux gens. Mais on va commencer, bien entendu, avec les blocs de vingt minutes pour chaque partie.



Alors, nous allons ajourner jusqu'à onze heures (11 h) pour donner le temps aux gens de préparer leur contre-interrogatoire. Et nous allons ensuite débuter par ordre alphabétique de présentation, je veux dire, de ce matin de votre appel sur le rôle par ordre alphabétique. Donc, si vous n'avez pas d'objection, nous allons appeler comme premier intervenant, qui va procéder au contre-interrogatoire, Action Réseau Consommateur, et ensuite par ordre alphabétique.



Et, à ce moment-là, tout ce que vous avez à faire pour votre contre-interrogatoire, vous vous avancez ici à l'avant, vous vous identifiez et vous posez les questions au témoin. Et vous avez le droit de poser des question suggestives. D'habitude, ce sont des questions aussi qui précisent davantage son témoignage puisque vous avez déjà eu l'opportunité de



poser des questions écrites sur la preuve écrite.



Alors, nous allons ajourner jusqu'à onze heures (11 h) pour permettre une certaine préparation. Merci bien.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


____________________



REPRISE DE L'AUDIENCE



LA PRÉSIDENTE :



Assoyez-vous.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Madame la Présidente, j'aimerais juste quelques moments en ce qui concerne... Mes commentaires préliminaires étaient à l'effet que, si j'ai bien compris, dans le déroulement des contre-interrogatoires, Action Réseau Consommateur commencerait à contre-interroger, pour la période de vingt minutes qui était prévue par la Régie, les autres intervenants continueraient et, là, s'il reste du temps, s'il reste du temps Action Réseau Consommateur reviendrait une deuxième fois.



Alors, évidemment, considérant que c'est peu



orthodoxe de leur permettre de venir à deux occasions, je suggérerais qu'ou bien, Action Réseau Consommateur, vu qu'on a sauvé quand même sur le calendrier un certain temps ce matin avec la présentation de Gaz Métro qui est moins longue, qu'ils prennent immédiatement le quarante (40) minutes ou encore qu'ils passent en dernier. Et, là, vous pourrez décider à ce moment-là de l'opportunité de leur offrir plus que le vingt minutes qui est offert à tous.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là, s'il n'y a pas de contestation de votre part, ils mentionnaient qu'ils souhaitaient avoir un minimum de quarante (40) minutes dans leur cas. Et étant donné aussi qu'ils passeraient les premiers, à ce moment-là, nous n'aurions aucune objection quant à nous, là, les membres, à ce qu'ils puissent faire leur quarante minutes au complet de telle sorte qu'à ce moment-là, effectivement, ça leur permettrait de compléter.



Me JOCELYN B. ALLARD :



La seule difficulté de ça, évidemment, c'est que les autres intervenants, je ne peux pas parler en leur nom, auront peut-être, voyant ça, un intérêt à avoir peut-être plus long que le vingt minutes. Et je pense que tous ne voulaient pas, évidemment, créer un



précédent. Bon. Alors, peut-être la meilleure solution, ce serait d'avoir eux en dernier.



LA PRÉSIDENTE :



À cause de ça, s'il y avait des requêtes de d'autres, effectivement, qui pensent avoir besoin de plus de quarante minutes, il faudrait le savoir tout de suite.



Me YVES CORRIVEAU :



Yves Corriveau pour l'intervenant ROEE. Madame la Présidente, nous, je ne pense pas qu'on va en avoir pour vingt minutes. Et je vois d'un bon oeil que ARC contre-interroge en premier parce que je pense qu'il y a beaucoup de questions qui, des autres intervenants, qui vont être couvertes par ça.



LA PRÉSIDENTE :



Donc, il n'y a pas de requête pour extension de plus de vingt minutes par d'autres intervenants. C'est ce que je comprends.



Me YVES CORRIVEAU :



Pas en ce qui nous concerne.



LA PRÉSIDENTE :



Et à ce moment-là, ça voudrait donc dire qu'on pourrait procéder avec quarante minutes au début avec



Action Réseau Consommateur de telle sorte que ça pourrait peut-être aider aussi les autres intervenants à ce moment-là en libérant plusieurs questions pour aider au déroulement pour les autres intervenants. Alors, on vous écoute Action Réseau. Alors, vous êtes maître?



Me MARTIN BRUNELLE :


 
Maître Martin Brunelle pour Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, comme il est déjà onze heures quinze (11 h 15), ça veut donc dire que votre contre-interrogatoire va se poursuivre jusqu'à midi moins dix (11 h 50).



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me MARTIN BRUNELLE :



Ça devrait être un maximum, Madame la Présidente, parce que, déjà dans la présentation de ce matin, il y a déjà des réponses qu'on a eues.

6
Q.
Donc, Monsieur Boulanger, dans un premier temps, j'aimerais savoir si des municipalités qui sont visées par le projet actuellement sont, certaines d'entre elles, sont déjà couvertes. À la lumière de la carte, là, on peut voir que certaines d'entres elles seraient déjà couvertes par une franchise de



SCGM. Est-ce que c'est bien le cas?


R.
Oui, c'est le cas.

7
Q.
La présentation de ce matin. On identifie tout ce qui a trait au Bas‑Saint‑Laurent jusqu'à Matane. Il y a peut-être Matane, là, qui ne serait pas inclus?


R.
Oui, c'est exact.

8
Q.
Est-ce qu'on peut prendre pour acquis par la même occasion que les projets industriels de cette région-là sont déjà couverts par un droit de franchise de SCGM?


R.
Vous voulez dire depuis Québec aller jusqu'à Matane?

9
Q.
Oui.


R.
Oui, exact, oui.

10
Q.
Donc, dans un contexte d'extension de franchise uniquement, ces projets-là ne devraient peut-être pas être tenus en compte actuellement?


R.
Tout à fait. L'extension de franchise, c'est dans les régions, là, Gaspésie, il y a une petite section pour le Bas‑Saint‑Laurent et la Côte-Nord.

11
Q.
Merci. Est-ce que vous avez personnellement déjà participé à une demande d'extension de franchise, de franchise uniquement?


R.
Non.

12
Q.
Ni une extension de réseau?


R.
Je n'ai pas participé à des audiences. J'ai participé à nos montages de dossiers, mais pas d'extension de franchises ou de... au niveau de réseau. J'ai participé à l'élaboration de dossiers pour conduire à



des extensions de réseau ou de conduite, oui.

13
Q.
D'accord. Est-ce que, généralement, est-ce que ces demandes-là sont faites de façon concomitante aux autorités compétentes, c'est-à-dire franchises et réseau?


R.
Je suis embêté de donner une réponse d'un côté comme de l'autre. Je dirais que chaque projet peut avoir des particularités lorsqu'on vient les présenter.

14
Q.
Donc, chez Gaz Métropolitain, il n'y a pas de façon de faire établie?


R.
Non, je ne penserais pas, non.

15
Q.
Parfait. Vous avez parlé tout à l'heure de l'importance de l'actuelle demande d'extension de franchises en raison de légitimer la société dans ses discussions et aussi compte tenu des délais. Généralement, Monsieur Boulanger, le processus réglementaire pour l'extension de réseau, ça peut prendre combien de temps?


R.
Bien, c'est fonction, premièrement, de l'envergure du réseau ou de l'extension qui est envisagée. Dans le cas des extensions qui sont envisagées ici, ce sont des extensions qui sont majeures. Alors, les délais de temps sont relativement longs de façon à pouvoir obtenir tout le processus d'autorisation, de façon à pouvoir procéder, une fois qu'un projet est élaboré, qu'un projet est autorisé, concrètement sur une base économique, j'entends. Alors, ça peut prendre deux ans, deux ans d'autorisation. Il y a une certaine



période de temps pour monter également le dossier, là, qui doit se faire. Alors, il y a une période de temps qui est relativement longue pour obtenir tous les permis et autorisations requis.

16
Q.
Quand vous parlez de monter le dossier, ça, c'est le temps chez Gaz Métropolitain, mais ça ne tient pas en compte le processus réglementaire comme tel?


R.
Le processus réglementaire, je ne sais pas exactement ce que vous entendez par le processus réglementaire. Ce qu'on a mentionné dans la requête, si on présente une demande d'extension de franchises, on ne demande pas l'autorisation du projet, on mentionne qu'on va revenir ici pour faire autoriser un projet une fois qu'il est conçu, une fois qu'on voit qu'il y a une faisabilité économique et technique. Et, à ce moment-là, il sera présenté ici à la Régie pour autorisation.

17
Q.
D'accord. Merci. On peut constater, Monsieur Boulanger, à la lecture de la demande et des réponses que Gaz Métropolitain a fournies, l'importance de l'accès au gaz par le nord du Nouveau-Brunswick dans le développement de la franchise demandée aujourd'hui. Est-ce que vous pouvez nous expliquer où est rendu le processus d'extension de réseau de cette région comme telle?


R.
Je ne peux pas vous l'expliquer vraiment dans les grands détails. Mais il y a plusieurs projets potentiels, là, pour le développement des réseaux



gaziers, que ce soit dans les Maritimes, que ce soit en Nouvelle-Écosse ou au Nouveau-Brunswick. Gaz Métro va devoir, non seulement devoir, mais suit le développement de ce qui se passe au Nouveau‑Brunswick d'une façon serrée, de façon à pouvoir s'arrimer correctement avec les joueurs en place présentement.

18
Q.
Est-ce qu'il y a des demandes réglementaires en cours pour ce réseau?


R.
Pas pour Gaz Métro, non.

19
Q.
Pour vos partenaires avec qui vous êtes en discussion à ce moment-ci?


R.
Je l'ignore, je ne connais pas le détail de leur requête.

20
Q.
Donc vous n'êtes pas en mesure de nous dire aujourd'hui dans combien de temps l'accès au gaz par le nord du Nouveau-Brunswick va être faisable?


R.
Non, ce qu'on mentionne dans le, dans notre requête, on mentionne, pour avoir un approvisionnement depuis le bassin de l'Île-de-Sable, le gisement de Île-de-Sable plutôt, on va devoir avoir une garantie, une assurance qu'il y a des volumes, des réserves suffisantes de façon à pouvoir démarrer ou concrétiser, si on veut, un plan de raccordement avec le bassin de l'Est. Alors il y a différents projets d'interconnexion potentielle qu'on peut relativement facilement, je dirais, imaginer mais il y a un élément déclencheur important c'est l'envergure de la ressource en place.



Alors si la ressource est suffisamment importante, ça peut justifier finalement des investissements relativement importants de façon à pouvoir apporter cette ressource-là à l'intérieur d'un marché bien concret, bien présent.

21
Q.
D'accord. Cette information-là vous n'en disposez pas actuellement, c'est-à-dire la quantité de gaz dans le bassin de l'Est?


R.
On a plusieurs informations, il y en a plusieurs qu'on a fournies également en réponse, en réponse à des questions. Les volumes de gaz du bassin sont passablement importants, on parle de réserve gazière de l'ordre 3,5 millions Bcf et une première phase de production dans le cas du bassin ou du gisement de l'Île-de-Sable de l'ordre de 530 mmpc par jour ou un peu moins d'un demi Bcf par jour de production, avec un potentiel de croissance qui est significatif.



Mais tant et aussi longtemps que cette première phase d'exploitation n'est pas complétée on n'aura pas de confirmation sur les volumes. Les gens sont très très optimistes quant à la capacité de produire du gisement mais ils sont fort occupés actuellement à livrer un premier volume de gaz dans le courant de cette année. Alors on va connaître plus précisément dans le courant de cette année quelles sont les capacités que le gisement pourra produire d'une façon garantie et soutenue.

22
Q.
D'accord.  Ces premiers volumes de gaz vont être disponibles à partir de l'automne quatre-vingt-dix-neuf (99). Pour répondre à une éventuelle demande québécoise, je comprends que de nouveaux développements vont être requis?


R.
Oui, de nouveaux développements vont être requis. Ce qu'il faut mettre en perspective dans le cas de projets industriels de cette envergure, les sommes d'argent impliquées dans la phase initiale de démarrage sont énormes. Et d'une façon classique, je dirais, ce n'est pas uniquement vrai dans le cas de production gazière ou pétrolière, il y a souvent des infrastructures de base, une fois qu'elles sont en place, d'augmenter soit la capacité de production ou la capacité d'extraction des gisements va nécessiter des investissements secondaires ou mineurs par rapport à l'investissement de départ pour démarrer le projet. Alors le cas du gisement de l'Île-de-Sable ne fait pas différence à d'autres projets de nature industrielle.

23
Q.
Est-ce que ce deuxième développement-là, est-ce que vous avez un laps de temps dans lequel ça va être effectué? Combien ça peu prendre de temps?


R.
La date qu'on a mentionnée, on mentionne un horizon deux mille trois (2003) pour mettre en place et d'avoir du gaz livré. C'est l'horizon qu'on envisage avec le bassin de l'Est entre autres. Alors c'est l'horizon temporel deux mille trois (2003), fin deux



mille trois (2003) c'est cet horizon-là.

24
Q.
Merci. Est-ce que vous avez, Monsieur Boulanger, participé personnellement aux discussions avec les industriels de la Côte Nord?


R.
Oui, tout à fait.

25
Q.
Concernant les deux projets majeurs qui représentent 40 Bcf, les discussions sont rendues à quelle étape?


R.
Ce sont des discussions de nature, je dirais, préliminaires dans le sens que ça fait plusieurs années qu'il y a des industriels qui se sont adressés à nous pour évaluer la possibilité d'acheminer du gaz sur la Côte Nord, plus précisément dans la région de Sept-Îles ou Port-Cartier encore, où il y a un transbordement important de minerai de fer à partir de ces deux points de livraison.



Alors il y a des gens qui ont manifesté un intérêt mais tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas de projet concret, de projet précis avec une possibilité d'avoir un approvisionnement gazier ça demeure des projets qui sont à des niveaux très supérieurs dans l'organisation et tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas l'élément déclencheur, c'est un peu qu'est-ce qui vient en premier : est-ce que c'est la poule ou c'est l'oeuf, puis lequel des deux qui va être présent en premier.



Alors Gaz Métro pense qu'elle a un rôle de catalyseur



à jouer, qui est fort important, pour être capable de fédérer l'ensemble des intervenants soient économiques, politiques et industriels de façon à essayer de structurer, finalement, un projet qui éventuellement pourrait amener ces industriels-là à réaliser leurs projets.



Et les périodes de planification pour ce genre d'infrastructures industrielles sont à peu près similaires aux périodes de planification pour un réseau gazier, avec toutes les phases d'autorisation. Alors il y a une logique à fonctionner, si on veut, en parallèle avec ces partenaires-là.

26
Q.
Formellement quelles seraient les étapes à réaliser avec ces partenaires-là industriels, on parle, j'imagine qu'on parle d'une entente de principe, ça serait quoi les étapes formelles à réaliser?


R.
Je dirais que les ententes de principe c'est relativement simple, là, à réaliser. Je pense que les premières étapes, il y en a une ici ce matin, on demande une extension de franchise de façon à pouvoir légitimer l'intervention qu'on a auprès de ces industriels. Deuxième étape c'est de préciser la réserve gazière de l'Est, dans une deuxième étape, si ce n'est pas l'Est bien d'évaluer avec le volume qui pourrait venir de l'Ouest canadien. Il n'y a pas de problématique de réserve dans le cas de l'Ouest canadien comme je l'ai mentionné tout à l'heure dans



la présentation ou encore dans la requête. 



Et par la suite ça va être d'optimiser le tracé au niveau technique, de réduire les coûts autant que possible et de faire un appariement, et puis c'est un processus un peu itératif de voir quelles sont les industries qui pourraient s'implanter dans le cas de la Côte Nord ou encore de la Gaspésie, et à quel moment elles pourraient s'implanter. Et voir s'il y a une contribution ou une aide gouvernementale qui pourrait venir aider à cette implantation-là.



Alors il y a plusieurs variables qui vont jouer en parallèle dans l'évaluation et dans la structure du projet.

27
Q.
Directement avec les industries par contre, on parle, bon il y a une entente de principe, vous dites que c'est simple à atteindre; d'habitude est-ce qu'il n'y a pas des ententes qui se signent en termes plus forts qu'une entente de principe c'est-à-dire le volume et le prix, est-ce que ça ça se négocie généralement?


R.
Ah oui, tout à fait. Avant de pouvoir annoncer, annoncer de fait la réalisation d'un projet ça va prendre des ententes fermes, ça va prendre des contrats fermes avec des volumes indiqués aux contrats et des prix qui vont être indiqués aux contrats. Ça c'est clair.

28
Q.
Des ententes comme celles-là dans un contexte, j'imagine que vous en avez déjà négociées?


R.
Pardon?

29
Q.
Des ententes comme celles-là j'imagine que vous en avez déjà négociées?


R.
Oui.

30
Q.
On parle de laps de temps, d'une industrie qui n'est pas implantée dans une région, ça peut être combien de temps?


R.
Écoutez, si je prends des exemples dans le passé, on peut prendre l'exemple d'un projet qui est public, qui n'a pas de secret, l'implantation de Magnola par exemple dans les Cantons de l'Est. Alors c'est une industrie ou une entreprise avec laquelle nous avons eu des relations probablement six ou sept ans avant de voir un projet se concrétiser. Il y a plusieurs phases de développement sans qu'il y ait d'ententes formelles de signées. Alors c'est uniquement dans les derniers milles, je dirais, d'un projet où le promoteur, il y a eu des échanges de lettres comme de quoi on confirmait au promoteur qu'il y avait une possibilité qu'on puisse acheminer le gaz à son site. Il y avait un niveau de confiance dans les échanges qui étaient faits, il y avait, c'était toujours sujet à des autorisations préalables dans le cas d'extension de réseau. Mais ces ententes-là, finales, se réalisaient vers la fin, je dirais, du projet plutôt que vers le début.



Dans le cas d'un projet comme Magnola, les volumes d'énergie ou les besoins du client ont varié en cours, en cours d'évaluation du projet chez le client de même que le site où l'usine s'est implantée aussi qui a changé, dans la même région mais pas sur le même site. Alors il y a plusieurs variables qui évoluent dans le temps. Tant et aussi longtemps que les premiers travaux sur le site ne sont pas débutés, bien c'est relativement facile de faire des changements, il s'agit d'avoir une bonne efface et un bon crayon et on peut faire pas mal de chemin.

31
Q.
O.K.  En ce qui a trait aux subventions requises pas Gaz Métropolitain, on lit dans les réponses qui ont été présentées, on parle d'une envergure de trente pour cent (30%) du prix du projet. On comprend que c'est trente pour cent (30%) du huit cent cinquante-quatre millions (854 M$)?


R.
Écoutez, je pense que l'envergure des subventions, premièrement les subventions ce n'est pas un objectif en soi, là, c'est d'essayer de rentabiliser le projet à l'intérieur de paramètres économiques de base. On regarde, dans le cas d'un projet comme celui pour desservir la Gaspésie Côte Nord l'envergure et l'importance du projet en termes d'investissements et des conditions qu'on doit mettre en place. 



Ce qu'on mentionne, on mentionne que probablement qu'il y aurait une contribution gouvernementale de



façon à pouvoir arriver à des paramètres économiques qui font en sorte que le projet est acceptable dans son ensemble. Acceptable pour la société québécoise, acceptable pour l'ensemble des clients existants de Gaz Métro, acceptable évidemment aux yeux de la Régie.

32
Q.
En termes de conditions de réalisation, vous expliquiez que sur la Côte Nord des volumes de 15 à 30 Bcf par année, ça serait une condition de réalisation. Est-ce que ces conditions-là incluent certaines subventions directement à Gaz Métropolitain?


R.
Pour faire les projets vous dites ou pour...

33
Q.
Pour les conditions de réalisation du développement de la Côte Nord, on parle de quantité, c'est-à-dire de 15 à 30 Bcf par année. Vous me dites que les subventions ce n'est pas nécessairement requis. Est-ce que dans le scénario qui a été présenté de 15 à 30 Bcf, est-ce que ça inclut des subventions gouvernementales?


R.
Oui, il pourrait y avoir des contributions gouvernementales effectivement. La nature ou l'envergue, je dirais, des contributions gouvernementales dépend de plusieurs facteurs. Un dépend du, un des volumes de gaz évidemment qu'on pourrait mettre sous contrat pour la Côte Nord, si on parle d'une façon spécifique de la Côte Nord, dépend également de tout le contexte concurrentiel, des



alternatives gazières que l'on pourrait avoir. 



Alors il y a plusieurs éléments qui vont faire en sorte que le projet a besoin ou pas besoin finalement de contributions. Mais à ce stade-ci lorsqu'on évalue le projet il est correct de dire qu'on anticipe que pour arriver avec un projet qui soit économiquement viable et acceptable, qu'une aide gouvernementale pourrait être requise.

34
Q.
Vous venez de parler à l'effet que, bon, afin d'évaluer la rentabilité d'un projet comme celui-là on tient compte des volumes et des subventions gouvernementales éventuelles; est-ce que le projet actuel a fait l'objet d'une étude de rentabilité chez Gaz Métropolitain?


R.
Il y a eu des études préliminaires de rentabilité. Alors avant de procéder à une demande d'extension de franchise, on a voulu avoir une première évaluation, une première évaluation de faisabilité technique dans un premier temps, dans un deuxième la faisabilité également économique. Alors on a des paramètres de base qu'on a pu préciser à l'interne pour se donner un ordre de grandeur finalement et voir, c'est ce qui a conduit finalement dans la requête à mentionner l'ordre de grandeur des volumes qui seraient requis, et de nous donner une position, un niveau de confiance je devrais dire, qui fait que la réalisation de ces projets-là est possible. Pas



nécessairement facile mais est possible en autant qu'on puisse fédérer l'ensemble des gens qui ont un intérêt à développer et implanter le gaz naturel de façon à les fédérer et à les mettre ensemble, de façon à ce que tout le monde puisse tirer dans la même direction.



Alors c'est les conclusions qu'on a tirées avec les données préliminaires qu'on a réalisées à l'interne.

35
Q.
Ces études préliminaires-là n'ont pas été déposées dans la cause actuelle d'extension de franchises?


R.
Non, parce qu'il n'est pas dans la cause d'extension de franchise. On ne parle pas ici du projet spécifique. Ce qu'on mentionne, c'est que c'est de façon à pouvoir évaluer un projet d'une façon précise, un projet d'extension de réseau dans les régions où on demande une extension de la franchise. Et puis on a besoin justement d'avoir une... d'être légitimé, si on veut, dans l'approche qu'on va avoir avec les partenaires, compte tenu de l'envergure du dossier, compte tenu des autorisations, des permis qui vont être requis, de la nature également du projet qu'on examine, hein. Je pense que la nature est différente de ce qu'on a connu dans les années antérieures en terme de phase de développement. 



Les phases de développement qu'on a connues, comme je l'ai mentionné tout à l'heure dans la présentation,



dans les années quatre-vingt (80) étaient eux-mêmes dont la rentabilité ou la faisabilité de ces projets-là était, je dirais, beaucoup plus facile à démontrer en raison de la contribution directe d'emblée au point de départ des gouvernements, alors, dans les années quatre-vingt (80), dans les années quatre-vingt-dix (90) aussi. Ce que, nous, on propose ici, c'est que le projet qu'on présente, qu'on veut structurer, c'est un projet où Gaz Métro va agir comme l'agent catalyseur pour pouvoir monter et amener les gens finalement à embarquer, si on veut, dans l'extension de réseau qui est proposée par Gaz Métropolitain.

36
Q.
D'accord. Vous comprenez que, dans le cadre de l'audience actuelle sur l'extension de franchise, pour les consommateurs, c'est quand même important de savoir, on ne peut pas uniquement se fermer les yeux sur la franchise, il faut avoir, avant d'appuyer ou de participer à donner notre appui dans un projet comme celui-là, est-ce que vous êtes en mesure de nous expliquer quel sera l'impact sur les consommateurs actuels sur le coût de service?


R.
L'impact sur le coût de service chez les consommateurs, comme je le mentionnais tout à l'heure, va être vu en détail au moment où on va présenter un projet pour autorisation ici même à la Régie. Ce n'est pas différent finalement de projet d'extension qu'on pourrait avoir à l'intérieur de la



franchise actuelle. Alors, toutes les fois qu'on... quand on vient présenter un projet ici à la Régie ou une extension à l'intérieur de la franchise actuelle, il y a eu plusieurs projets à l'interne qui ont été élaborés avant qu'on vienne finaliser et présenter un projet pour fins d'autorisation. 



Or, dans le cas ici de la Côte-Nord et de la Gaspésie, du Bas‑Saint‑Laurent, c'est exactement la même chose. Alors, ce qu'on dit ici, on n'est pas ici pour présenter un projet précis, un projet d'extension qui est tout attaché, qui est tout monté avec les impacts économiques. On va devoir le faire. On va devoir le faire à la satisfaction des intervenants de la Régie de façon à avoir une décision qui est favorable et qui est acceptable. C'est une préoccupation que Gaz Métro a tout le temps de toute façon. On a un privilège ou un droit exclusif de distribution du gaz, mais on demeure quand même en situation de concurrence dans bien des marchés à l'intérieur de la franchise. 



Alors, la préoccupation d'impact au niveau des consommateurs est une préoccupation régulière auprès de Gaz Métro. Le maintien de tarifs qui sont raisonnables, qui sont le plus bas possible tout en permettant, par ailleurs, en même temps une pleine grande accessibilité à la ressource aussi, pour le



plus grand bien des consommateurs. Alors, ceux qui ont déjà la ressources, si ça fait leur affaire d'avoir un minimum de développement parce que ça peut garder les tarifs bas et faire baisser les tarifs peut-être dans le temps. 



Mais tandis que ceux qui n'ont pas accès à la ressource le voient d'un autre oeil. Ils aimeraient bien y avoir accès pour avoir les mêmes bénéfices ou les mêmes privilèges que d'autres consommateurs. Il s'agit d'avoir un juste équilibre, je dirais, entre les besoins des consommateurs qui ont déjà accès à la ressource et ceux qui voudraient avoir accès à la ressource.



C'est la raison pour laquelle on vient à la Régie pour présenter les dossiers et d'avoir une autorisation de façon à pouvoir faire un équilibre, si on veut, entre les besoins des uns et des autres.

37
Q.
Vous conviendrez avec moi, Monsieur Boulanger, qu'une extension d'exclusivité de franchise, c'est quand même une décision qui est importante dans un contexte, là, de société commerciale comme ça actuellement. Et bien que vous nous dites que Gaz Métropolitain a toujours l'intérêt des consommateurs actuels à coeur, on n'a pas les informations qui nous permettent d'appuyer ou de ne pas appuyer un tel projet.


R.
Vous avez toutes les raisons de dire qu'une extension de franchise, que c'est l'important, c'est la raison pour laquelle on est ici devant la Régie, parce qu'on juge que c'est une étape importante et essentielle au développement d'un projet. Et il faut toujours prendre... en partie, il faut voir que ce qui est demandé ici, c'est de pouvoir dans le fond structurer un projet pour pouvoir le faire d'une façon légitime, tout comme on le fait aujourd'hui à l'intérieur de la franchise existante. 



Alors, si on regarde le rythme auquel la franchise s'est développée, la franchise de Gaz Métropolitain, au fil des années, je prends la rive sud de Québec, par exemple, comme je le mentionnais tout à l'heure dans ma présentation, bien, ça a pris dix ans après que le gaz soit arrivé dans la ville de Québec même avant qu'on puisse traverser pour aller sur la rive sud de Québec.



Alors, c'est tout ça à l'intérieur de la franchise. Mais on essayait toujours de pouvoir travailler pour pourvoir traverser sur la rive sud de Québec. Il y avait des industriels qui voulaient avoir le gaz, qui voulaient avoir accès au gaz. Lors de l'implantation, entre autres, de l'aluminerie qui est à Deschambault, il y avait une certaine compétition entre deux parcs industriels, un sur la rive sud de Québec. Et,



finalement, c'est le parc de Deschambault qui l'a eu, parce que le gaz naturel était présent.



Alors, il y a des étapes à franchir de façon à ce qu'on puisse effectivement amener un réseau d'un endroit. Puis ça prend du temps avant de pouvoir les mettre en place. Et en tant que distributeur, de façon à jouer un rôle pleinement au niveau, un rôle complet au niveau des partenaires éventuels, on considère qu'il est essentiel d'avoir le droit de franchise sans quoi il n'y a pas vraiment d'intérêt à catalyser puis à fédérer énormément d'efforts.



C'est un marché qui, comme je le mentionnais tout à l'heure d'entrée de jeu, qui... non pas un marché, mais des régions où le contexte est différent de ce qu'on a connu dans les années quatre-vingt (80) ou encore dans les années quatre-vingt-dix (90), où il y avait une volonté politique déjà déclarée. Alors, structurer un projet, c'est relativement plus facile si, comme dans les années quatre-vingt (80), les grandes lignes d'extension étaient payées à toute fin pratique par le gouvernement presque en totalité, pour l'implantation des réseaux dans les villes la même chose.



Tandis que, là, on prend une position qui est un peu différente. C'est une position qui est plus, peut



être plus d'époque, où c'est l'entreprise qui prend les devants, et de façon à jouer un rôle de développement économique puis un rôle de catalyseur finalement pour une extension éventuelle du réseau dans ces territoires.

38
Q.
D'accord. En ce qui a trait au prix. On parle d'une franchise sur laquelle il y a un projet qui va s'établir dans une période de dix... on parle de dix à douze ans. Est-ce qu'on a des garanties qui nous permettent de dire que le prix du gaz va être encore compétitif dans cette fenêtre-là?


R.
Écoutez, vous allez... Je ne pense pas que vous allez trouver d'études ou d'analyses qui vont garantir quoi que ce soit. Moi personnellement, je pense qu'il n'y a pas de raison fondamentale pour que le gaz ne le soit pas. Je pense que la ressource est abondante. Il n'y a pas de problème de pénurie de ressource à court terme. Alors, je pense que c'est le meilleur gage, finalement, pour avoir une relative assurance que le gaz devrait être compétitif à moyen et long terme.



Mais il n'y a pas personne qui va garantir demain matin que le prix va suivre certains « paterns » ou une certaine évolution. Mais, moi, je pense que c'est une question d'envergure de ressource, des quantités qui sont disponibles. Et quand on regarde les ressources en question, les ressources sont abondantes. Alors, il n'y a pas d'inquiétude à avoir.

39
Q.
Est-ce qu'il y a d'autres facteurs qui peuvent constituer un risque pour... on parle de disponibilité de la ressource, mais un risque en terme de faire augmenter les tarifs? Ce serait quoi les autres facteurs?


R.
Je pense qu'il faut distinguer ici entre tarifs qui touchent les investissements en conduites pour acheminer une ressource dans un marché et le prix de la ressource gazière en tant que telle. Le prix de la ressource gazière, en règle générale, suit les prix de marché. C'est une ressource qui n'est plus réglementée au Canada depuis mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985); aux États-Unis depuis la fin des années quatre-vingt (80), début quatre-vingt-dix (90).



Alors, c'est une question de prix de marché pour le producteur pour la ressource. Alors, le tarif, ça va être l'investissement si on veut pour rendre un service dans une région. C'est ce qui va faire le tarif quant à la ressource, elle, c'est un prix qui suit le prix de marché. Alors, l'idée, c'est d'avoir dans une région donnée, d'avoir une ressource qui est acheminée dans cette région-là, et un prix qui est compétitif par rapport à des alternatives ou encore un prix qui est compétitif par rapport à ce que des entreprises situées ailleurs pourraient faire en terme de coût de production global pour des produits



similaires. Parce que, règle générale, les entreprises qu'on vise sont des entreprises qui visent le marché non pas le marché local, vous conviendrez, mais un marché international.

40
Q.
En terminant, Monsieur Boulanger, est-ce que cette société en commandite, Gaz Métropolitain, a reçu quelque assurance que ce soit de la part du gouvernement avant de... Je fais référence, Madame la Présidente, je m'excuse, à un article qui a été publié dans le journal La Presse hier dans lequel on dit que le gouvernement voit... Un petit instant, je vais trouver.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je m'excuse, Madame la Présidente. Évidemment, mon confrère... Là, on n'a pas la copie de ce à quoi il réfère. Je vois qu'il en a préparé un certain nombre de copies. Alors, s'il a l'intention de s'en servir, et encore là je vais voir la ligne de questions, mais évidemment...



Me MARTIN BRUNELLE :



C'est une simple question, Madame la Présidente, c'est uniquement pour savoir, est-ce que le gouvernement est déjà... a déjà été approché en ce qui a trait au projet en tant que tel.



LE TÉMOIN :


R.
Est-ce que je pourrais voir l'article précisément?



Me MARTIN BRUNELLE :



Oui, absolument.



LA PRÉSIDENTE :



Vous déposez sur ARC...



Me JOCELYN B. ALLARD :



Bien, avant que ce soit déposé, j'aimerais savoir la pertinence. C'est un petit peu pas orthodoxe. Le journaliste n'est pas ici. Évidemment, on peut voir c'est quoi le but de la question, où ça va mener. Mais si la question, c'est de savoir si le gouvernement a été approché, je pense que le témoin peut répondre à ça sans qu'on ait besoin de l'article de journal au dossier.



LA PRÉSIDENTE :



Exactement, c'est ce que je me disais que ça n'avait pas de lien avec l'article de journal en tant que tel puisque la question me semblait plus générale que ce qui peut être dans un journal.



Me MARTIN BRUNELLE :



Très bien.


R.
Bon. C'est bien sûr que, on l'a mentionné dans notre



requête qu'on avait besoin de contributions pour pouvoir réaliser d'une façon globale selon la lecture qu'on a du dossier aujourd'hui. Alors, oui, il y a eu des rencontres préliminaires qui ont été faites auprès des gouvernements pour les sensibiliser au projet. À partir du moment où on commence à parler avec différents partenaires qui ne sont pas gouvernementaux, le bruit court. C'est un projet d'envergure, c'est un projet qui est important, et on se doit d'impliquer, comme d'impliquer tous les joueurs compte tenu de l'effort qui va être requis pour fédérer tous les gens. 



Puis, entre autres pour amener un réseau, un réseau gazier sur la Côte‑Nord, bien, écoutez, ça va prendre... il faut que les industriels concernés soient impliquées dans le dossier. Il faut qu'il y ait de la crédibilité dans l'approche qu'on prend avec les clients. Il faut que ce soit systématique; il faut que ce soit rigoureux de façon à avoir un projet qui puisse passer toutes les étapes. Puis l'étape la plus importante, ça va être l'étape lorsqu'on va revenir ici à la Régie.



Si le projet n'est pas correctement attaché avec les différents intervenants, il va falloir qu'on retourne faire nos classes et avoir un projet qui soit correctement attaché, bien présenté, qui



représente... qui analyse les impacts, les impacts économiques auprès des consommateurs existants; quelles sont les perspectives de développement et d'implantation d'une extension. Or, ça, ça va être fait dans la phase ultérieure.



Alors, pour répondre à votre question, oui, on a rencontré les gens du gouvernement pour leur faire part du projet de façon à les intéresser puis à les rendre conscients de la chose.

41
Q.
Parfait. Je vous remercie beaucoup, Monsieur Boulanger.


R.
Merci.

42
Q.
Madame la Présidente, je vous remercie, mon temps est écoulé, Messieurs les régisseurs.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors, le deuxième qui devrait être appelé normalement, ça devrait être le Centre local de développement de Manicouagan. Est-ce qu'il y a un représentant qui est arrivé depuis ce matin? Il ne semble pas. Alors, du côté de la Corporation de développement économique de la région de Port-Cartier, ils nous avaient informé qu'ils ne seraient pas présents aujourd'hui. Mais est-ce qu'il y a quelqu'un qui a pu... qui est arrivé depuis ce matin? Alors, je comprends que non.



Nous en serions donc rendu au quatrième, la Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles, monsieur Dion, qui est remplacé par monsieur Gilles de Champlain. Monsieur de Champlain est ici. Est-ce que vous êtes prêt à procéder ou si vous préférez qu'on procède avec vous après le lunch?



M. GILLES DE CHAMPLAIN :



Je n'ai pas de questions à ce moment-ci.



LA PRÉSIDENTE :



Vous n'avez pas de questions à poser actuellement à Gaz Métro. Ensuite, l'intervenant suivant est Corridor Resources incorporée. Du côté de Corridor Resources, est-ce qu'il y a des questions à poser ou est-ce qu'on souhaite les poser au retour du lunch peut-être?



M. NORMAN MILLER :



I would prefer after the lunch brake please.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là, nous allons ajourner pour le lunch jusqu'à une heure trente (1 h 30). Et nous allons reprendre à une heure trente (1 h 30) cet après-midi avec les questions de Corridor Resources incorporée à ce moment-là, ou un autre intervenant qui serait arrivé antérieur et qui nous signifierait



qu'il souhaite procéder. Alors ajournement jusqu'à une heure trente (1 h 30).



Me ANNE MAILFAIT :



C'est juste pour préciser qu'effectivement à la demande de maître Allard, les réponses de Corridor Resources étaient les réponses aux questions de la Régie.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, évidemment, je demanderais à ce que vous leur demandiez de nous fournir les réponses écrites aujourd'hui avant que, demain, ils fassent leur présentation, s'il vous plaît.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là, comme nous avons ajourner, nous allons voir à faire cette ordonnance dès le début des audiences.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE



REPRISE DE L'AUDIENCE



LA PRÉSIDENTE :



Alors du côté de Corridor Resources, est-ce qu'ils ont des questions à poser à SCGM, si la personne qui représente Corridor Resources veut bien s'approcher pour poser les questions qu'ils souhaitent? De plus, du côté de Corridor Resources aussi, il faudrait une réponse, est-ce que vous avez pu rencontrer les gens de Corridor Resources, Maître Allard?



Me JOCELYN B. ALLARD :



On m'indique que oui, on me dit qu'ils répondront aux questions qui leur ont déjà été envoyées. C'est ce que j'ai compris, oui.



LA PRÉSIDENTE :



Bien. Alors à ce moment-là, ça va être fait prochainement?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Bien j'espère aujourd'hui...



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me JOCELYN B. ALLARD :



... je n'ai pas discuté du délai mais ce serait



préférable.



LA PRÉSIDENTE :



Effectivement, d'autant plus que vous passez demain matin, à neuf heures (9 h), pour votre preuve, ce qui veut donc dire qu'il faudrait que les réponses soient fournies le plus rapidement à SCGM pour préparer son contre-interrogatoire.



M. JACQUES PLANTE :



Madame la Présidente, les questions sont parties par fax, on vérifie avec madame, les questions de la Régie sont parties le vingt-quatre (24) mars. Et les questions de Gaz Métro, elles ont été reçues, elles n'ont pas été répondues encore à notre connaissance, monsieur Miller et moi.



LA PRÉSIDENTE :



Et vous allez y répondre...



M. JACQUES PLANTE :



Demain matin. Mais les questions, vous avez une copie, la Régie devrait avoir une copie des réponses à vos questions.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, ça, on l'a, c'est ce qu'on a dit ce matin. Ce qu'il faut, c'est les réponses aux questions de Gaz



Métropolitain le plus rapidement possible parce que c'est demain matin que vous avez demandé de passer en premier, alors à ce moment-là, il faut qu'il y ait les réponses à ces questions-là.



M. JACQUES PLANTE :



Oui, vous allez les avoir.



LA PRÉSIDENTE :



Bon. Quand, c'est pour le procureur, ce n'est pas pour la Régie pour le moment, c'est pour le procureur, c'est important pour maître Allard pour préparer, demain matin, les questions qu'il devra poser nécessairement, à la suite de votre exposé, à monsieur Miller, à ce moment-là d'avoir ces réponses-là ce soir si c'était possible, pour qu'il puisse se préparer, lui, pour demain. Est-ce que c'est possible?



M. JACQUES PLANTE :



Oui.



M. MARTIN MILLER :



Yes.


M. JACQUES PLANTE :



On s'entend que oui.



M. MARTIN MILLER :



You will have them this afternoon.


Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, cet après-midi.



LA PRÉSIDENTE :



Alors vous pouvez poser vos questions à monsieur le représentant de SCGM.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. NORMAN MILLER :



Merci. Thank you Madame Chair. The questions I will pose are in the context of a producer of natural gas in Quebec. And the context in which I pose them will hopefully be better explained tomorrow, but I will raise my questions now.
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Q.
First question, Mr. Boulanger, is, why is GMI proposing to obtain an exclusive distribution franchise for the whole of the eastern part of Quebec at this time?


R.
Alors comme je le mentionnais ce matin, on réalise, un des éléments déclencheurs que j'ai présentés tout à l'heure dans mon introduction, dans ma présentation, un des éléments déclencheurs, c'est sans contredit le développement du bassin de l'Île-de-Sable, le gisement de l'Île-de-Sable. Et ce faisant, ça nous a amenés à évaluer quelles seraient les régions où on pourrait développer et extensionner



notre franchise et apporter le gaz naturel à un plus grand nombre de clients.



Alors ça nous a amenés à regarder la région, ou le secteur de la Gaspésie, une petite section du Bas-Saint-Laurent et également la Côte-Nord. Et la Côte-Nord nous apparaît comme un marché avec un potentiel de croissance fort important. Alors on réalise, par ailleurs, lorsqu'on regarde ces différentes régions, que pour pouvoir développer un réseau et apporter un service gazier à ces localités et à ces industries, qu'on se doit d'intervenir à tous les niveaux et d'embarquer, si on veut, dans notre projet, tous les intervenants possibles.



Parce que la situation qu'on a aujourd'hui, c'est une situation qui est bien différente de celle qu'on avait dans les années quatre-vingt (80) ou au début des années quatre-vingt-dix (90), comme je l'ai mentionné en introduction ce matin, où on se trouvait devant une volonté, une volonté gouvernementale où il y avait des sommes d'argent importantes qui étaient impliquées pour développer des réseaux et finalement, les gens, Gaz Métro et Gaz Intercités à l'époque, ont soumis des projets qui étaient bien précis et bien concrets parce qu'il y avait les sommes d'argent nécessaires de façon à pouvoir structurer un projet au niveau économique très facilement.



Et les volumes qui étaient en jeu également, lorsqu'on regarde dans les extensions de, aux extensions de région qu'il y a eues avec Gaz Intercités et tout ça dans les années quatre-vingt (80), il y avait des volumes industriels qui étaient importants. Et lorsqu'on mettait en parallèle les contributions gouvernementales, bien on arrivait avec des projets qui étaient bien attachés et qui étaient très précis et très concrets.



Dans le cas de la Côte-Nord, on réalise que le bassin de l'Est offre une opportunité. Ça pourrait toujours venir également du bassin de l'Ouest mais ce qui nous fait regarder en premier lieu l'extension pour la Côte-Nord et la Gaspésie, c'est la possibilité d'avoir des volumes importants d'implantations industrielles. Et pour pouvoir structurer des projets, il nous faut, il va nous falloir de la contribution, si on veut, de plusieurs partenaires, dont bien sûr les industriels.



Alors il faut avoir, pour pouvoir réaliser ça... puis une volonté régionale, lorsqu'on se promène dans les, sur la Côte-Nord, on va voir qu'il y a une volonté puis un intérêt à avoir accès au gaz naturel comme ressource énergétique pour des fins de développement économique. Alors on veut jouer un rôle de catalyseur, comme je le mentionnais ce matin, de



façon à pouvoir intéresser les gens puis avoir un point focus qui nous permette d'amener les gens à travailler dans la même direction et de pouvoir réaliser une extension de réseau dans ces territoires-là.
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Q.
Thank you. Since there are no explicit distribution projects presented for approval at this time, are you now seeking approval in principle to distribute in these new areas, in that the objective, that you are seeking an approval in principle to have the right, and then specific projects will materialize as more information and specifics become available later?


R.
Alors ce que nous demandons, nous demandons une extension de la franchise existante dans les territoires, bon, de la Gaspésie, Bas-Saint-Laurent et de la Côte-Nord. Et par la suite, il va falloir qu'on revienne à la Régie pour faire autoriser un projet spécifique. Tout comme ça se fait actuellement à l'intérieur de la franchise même de Gaz Métropolitain, tous projets d'extension majeurs doivent recevoir l'autorisation ou l'approbation de la Régie.



Alors dans le cas présent, ce qu'on demande ici, c'est une extension de la franchise de Gaz Métropolitain, de la franchise existante, et une fois cette autorisation-là obtenue, ça va nous permettre de légitimer, comme je le mentionnais ce matin, les



interventions auprès d'industriels, auprès d'intervenants économiques. Et par la suite, on va devoir revenir ici, à la Régie, pour faire autoriser d'une façon précise un projet bien défini et bien concret.
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Q.
Thank you. Are the planning and realization times that you proposed in your document this morning, are they additive times, like the planning times additive to the realization times as a total time framework?


R.
Alors ce qu'il faut regarder dans les temps qui ont été présentés ce matin, la phase proprement dite de montage et de développement d'un projet, c'est un horizon de trois à cinq ans, et une phase d'implantation par la suite qui peut prendre davantage d'années, comme on le mentionne, de dix à douze ans. Ce matin, je mentionnais, entre autres, le cas de la franchise de Gaz Intercités qui a été octroyée en soixante-dix-neuf (79) et les différentes phases successives d'extension qui ont eu lieu à l'intérieur de la franchise. Alors, franchise qui, à toutes fins pratiques, il reste encore des régions où il n'y a pas encore le gaz dans le territoire qui est déjà octroyé depuis soixante-dix-neuf (79).



Alors ça se fait par, idéalement, c'est de faire, d'en faire le maximum mais il faut y aller avec le rythme que le marché peut supporter, peut prendre. Et, par expérience, il y a toujours un certain temps,



une fois qu'on structure un projet, on fait les premières phases de développement mais le temps de desservir l'ensemble des municipalités qui sont visées, et bien ça peut prendre un certain délai de temps de façon à avoir des projets qui soient économiquement viables et rentables dans chacune des municipalités.
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Q.
Thank you. Given that the total time now to, from a planning and realization, we are talking thirteen to seventeen years in total, what will be the producer's opportunity to market in advance of GMI's system arriving, and this may present, for producers, a conflict with their production permit timing, for example. So part of the question that we are facing is, if we have gas to market on a customer, willing customer, what will be our situation with respect to your planning process in that you may not be nearly ready to develop your system in that particular area at that time?


Me JOCELYN B. ALLARD :



J'ai peut-être juste une clarification, j'ai entendu de treize à dix-sept ans, il faudrait peut-être qu'on indique au témoin d'où sort ce chiffre, or where does it come from, the thirteen to seventeen years that you have mentioned in your question?



M. MARTIN MILLER :



I simply added the three to five years of planning to the ten to twelve years of realization.


R.
Je pourrais peut-être préciser, si on parle d'un délai de planification et de montage de dossier de trois à cinq ans et la phase de réalisation pour être en mesure de desservir l'ensemble des municipalités. Mais il y aurait, bien avant cette période-là de dix à douze ans, l'implantation d'un réseau pour acheminer le gaz vers les principales structures industrielles.



Si je reviens à votre question au niveau de production, au niveau de volume de gaz qui pourrait être produit, écoutez, essentiellement, Gaz Métropolitain, ce qui est notre objectif, c'est de rendre le gaz accessible au plus grand nombre possible de clients et d'agir comme moteur de développement économique dans les régions où le gaz actuellement n'est pas présent et où le gaz pourrait jouer un rôle et un rôle important.



L'envergure, je dirais l'intérêt, comme je le mentionnais en introduction, pour un producteur ou quelqu'un qui a un gisement gazier, d'avoir un lien physique avec des marchés peut varier en fonction, je dirais, de l'envergure des ressources gazières qui pourraient être découvertes dans un gisement. Si la



ressource est très abondante, un producteur va voir ça d'une façon très positive d'avoir un raccordement à proximité de la ressource qu'il pourrait trouver, d'avoir un raccordement à un marché auquel il pourrait vendre sa production.



Tout est une question, je dirais, de dimensions de la ressource qui est trouvée et de potentiel de production de la réserve en question. Mais d'une façon générale, je dirais que, pour Gaz Métro, l'intérêt, c'est de raccorder des clients à des volumes gaziers importants. Et l'objet de la requête qu'on a ici, c'est une extension de franchise, ce n'est pas une autorisation pour un réseau de transport ou de distribution de gaz naturel. Il va falloir qu'on revienne.



Si dans l'éventualité, sur un horizon de deux ans ou de trois ans où on revient ici, à la Régie, il y a des développements qui sont majeurs, on n'aura pas le choix que d'en tenir compte dans l'élaboration d'un dossier ou d'un projet. Il ne s'agit pas de mettre en place des infrastructures qui ne feront pas de sens pour les communautés qu'on dessert. On a un objectif d'optimiser les infrastructures qu'on met en place mais on a un objectif également de donner accès, à ces communautés-là, donner accès au gaz naturel.



Actuellement, les meilleures chances pour donner accès au gaz naturel pour ces communautés-là, c'est d'avoir un projet qui puisse les raccorder si on veut soit au bassin sédimentaire de l'Ouest canadien ou encore au bassin de l'Île-de-Sable, au bassin de l'Est canadien. C'est ce qu'on a aujourd'hui comme éléments sur la table.



S'il y a des choses qui évoluent sur un horizon de deux ans ou trois ans, bien il va falloir considérer, dans l'élaboration de notre projet, qu'est-ce qui fait du sens au niveau économique puis au niveau gros bon sens, finalement. On ne pourra pas ignorer ces développements-là.
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Q.
Thank you. So that would include a local producer that may have a discovery next year in an area that you, may be on the back-end timewise of your realization period, that you would move in advance then, you would move up that time frame to meet the requirements of a local producer where the production is there and the willing customer is there, is that what you are saying?


R.
Ça, pourrait être sûr, ce n'est pas nécessairement ce que je mentionnais mais essentiellement, on a un intérêt à développer le plus rapidement possible. S'il y a des conditions qui font que l'on pourrait développer plus rapidement la franchise, c'est bien évident qu'on va la développer le plus rapidement



possible, mais d'une façon logique et il y a un certain nombre, je dirais, d'étapes à franchir. Et ce qu'on a présenté comme projet, les étapes à franchir font en sorte que ce qui nous paraît comme réaliste en termes de date de réalisation, c'est un horizon de deux mille trois (2003).



S'il y a des éléments nouveaux, s'il y a des volumes gaziers importants et commercialisables à proximité des territoires dont on demande une extension aujourd'hui, il faudra réévaluer, voir qu'est-ce qu'on peut faire avec les volumes en question. Puis si on peut développer plus rapidement, je vous dirais que lorsqu'on rencontre les intervenants économiques sur la Côte-Nord par exemple, ils nous posent la question : « Est-ce qu'il y a moyen de faire plus vite, est-ce qu'il y a moyen d'accélérer le processus? » Je dirais que d'emblée, oui, on veut bien accélérer mais ça va prendre des conditions pour qu'on puisse accélérer.
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Q.
Thank you. Does GMI believe that Quebec, or the Régie, and the Government in general, should consider some flexibility in its natural gas distribution network to accommodate the economic interests of local producers and local customers in both terms of timing availability which we just talked about and economics, so there should be a flexible component there that would meet some of the specific



requirements that may be to the benefit of both local producers and local customers?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je m'excuse mais il m'apparaît que cette question-là déborde grandement le but de l'audience. Évidemment, c'est une question plus d'argumentation sur la loi, la façon qu'elle est rédigée, et je ne pense pas que ça puisse être quelque chose qui peut être demandé au témoin et qui doit même faire l'objet de notre audience aujourd'hui.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant, l'aspect, je dirais, général, sans faire, je comprends qu'il y a un aspect d'interprétation mais je suis convaincue que ce n'est pas ce que le témoin recherche actuellement, c'est plutôt, je dirais, une appréciation du témoin sur ces questions-là, les avantages pour les producteurs locaux versus les consommateurs, je pense c'est plutôt dans ce sens-là qu'il le souhaite. Dans ce sens-là, la question pourrait être permise; c'est sûr que sur les questions légales qui peuvent en découler, bien là, c'est une tout autre question et là-dessus, je ne vois pas que le témoin est qualifié pour répondre à cette question-là.



Alors je ne sais pas si monsieur Boulanger peut nous



répondre en ce sens-là, à ce moment-là, ça pourrait peut-être satisfaire monsieur Miller. Et sinon, il pourra peut-être poser une question de clarification additionnelle.


R.
Je pense que ce qui est important ici, on parle de producteur local, c'est d'une façon hypothétique. Si vous étiez déjà un producteur potentiel et bien réel, avec des réserves démontrées et prouvées ne demandant qu'à être exploitées et acheminées vers un marché, on serait déjà en train de se parler et essentiellement, vous seriez probablement partie prenante, vous seriez partenaire avec le projet qu'on propose ici.



Alors je pense qu'il y a une nuance à faire entre un producteur potentiel et un producteur bien réel et bien identifié aujourd'hui. Et moi, je dirais que si vous êtes un producteur bien identifié et bien réel aujourd'hui, c'est une chose différente parce qu'on est à une étape de planification, de projet, planification de tracés. Je dirais qu'une fois qu'un tracé ou un projet est mis en terre et construit, la dynamique est différente. Parce qu'il y a une infrastructure qui est mise en place, il y a des investissements qui ont été faits et qui vont devoir être amortis sur une période de temps relativement longue.



Alors si on vient pour interférer avec cet



investissement-là, investissements qui auront servi à apporter une ressource à une certaine communauté dans une région donnée, que ce soit la Côte-Nord ou la Gaspésie, alors à partir de ce moment-là, on devra, pour tout producteur local, considérer, dans l'équation globale, cet investissement-là pour desservir ces communautés-là. Ça devra faire partie, à mon sens, de l'équation globale pour intégrer un producteur local.



M. MARTIN MILLER :
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Q.
Thank you. Does GMI accept in principle that local producers and local customers should have the opportunity for unit connection costs that are not greater than the actual costs of connection, in other words, that the two parties, a local producer and a local customer, should be able to connect and on a commercial basis that reflects the actual cost of connection?


R.
Écoutez, aujourd'hui, on n'a pas cette problématique-là, je dirais, à l'intérieur de la franchise, d'avoir des clients avec un producteur qui est à proximité. Ce qu'on a vu dans le passé, c'étaient des clients qui auraient bien aimé faire ce qu'on appelait un genre de « bypass rate », si on veut, de pouvoir laisser de côté un réseau de distribution de façon à pouvoir se raccorder directement, par exemple, à une conduite de transport.



Évidemment, la position de l'entreprise à cet égard-là, c'est non parce qu'on se raccorde, on se trouve à éviter une infrastructure qui a été mise au bénéfice de l'ensemble des usagers et un réseau gazier s'est implanté parce qu'il y a un intérêt d'une communauté finalement à vouloir partager des coûts.



Alors le cas d'un producteur indépendant est assez particulier. Il y a un cas qui est quand même particulier qui est arrivé dans l'histoire de Gaz Métropolitain, c'était Gaz Intercités à l'époque, avec le gisement de SOQUIP, qui a été exploité par SOQUIP à Saint-Flavien, où il y a eu un réseau qui a été exploité par Gaz Métro, ou Gaz Intercités à l'époque mais par la suite par Gaz Métropolitain, de façon à approvisionner un client unique.



Alors il y a eu, il y a un précédent, je dirais, dans l'histoire de Gaz Métro à cet effet-là, pour accommoder un gisement, un petit gisement, à l'intérieur du Québec. C'est un dossier qui avait été présenté à la Régie du gaz à l'époque mais c'est Gaz Métropolitain, ou Gaz Intercités à l'époque, qui s'assurait de la distribution et du service à la clientèle mais le gaz provenait du gisement de Saint-Flavien.
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Q.
Thank you. I think I will conclude with a question, does GMI support, I guess is the right word, that



explorers for natural gas in Quebec should have a competitive opportunity compared to areas such as New Brunswick, Nova-Scotia, and New York State, for example, where producer franchise flexibility is an integral part of the greater franchise distribution system?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je vais être obligé de me lever encore une fois parce que, évidemment, la première question allait toujours mais là, on est en train de faire des comparaisons entre la Loi sur la Régie de l'énergie telle qu'elle est adoptée par l'Assemblée nationale et les législations, de ce que je peux comprendre, dans les autres provinces environnantes, avoisinantes. Donc ça m'apparaît clairement déborder du sujet de l'audience aujourd'hui.



LA PRÉSIDENTE :



Effectivement, là-dessus, je veux dire, la Régie n'a à appliquer que la loi qui la gouverne et elle ne peut, en quelque sorte, appliquer des lois étrangères. Alors à ce moment-là, c'est-à-dire qu'il faudrait que votre question soit reformulée en fonction de la loi du Québec, si je peux m'exprimer ainsi, si c'est possible pour vous et si ça peut vous aider, je veux dire, dans cette, dans vos interrogations.



M. MARTIN MILLER :



Thank you.
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Q.
My concern is the ability of local producers, because the risks of exploration and the difficult history of finding significant natural gas in Quebec is not an easy job, being able to attract investment dollars to Quebec vis-a-vis other jurisdictions. And our anxiety, if I can put it that way, is related to our ability to bring those investment dollars in if there isn't some flexibility to reflect the interest of local producers and local customers.


R.
Je pourrais donner un certain élément de réponse. Moi, je dirais, à partir, puis je vais me répéter partiellement, comme je le mentionnais tout à l'heure, s'il existe effectivement un gisement, on va devoir en tenir compte dans l'élaboration de notre dossier. Mais à partir du moment où il n'y a pas de gisement, il n'y a pas de gisement prouvé, il n'y a pas de production potentielle qui pourrait se matérialiser, il ne faudrait pas non plus, d'un autre côté, priver des régions d'un développement gazier parce que potentiellement, il pourrait y avoir une réserve éventuellement qui pourrait être mise en production dans un territoire donné.



Je pense qu'il faut essayer de concilier les deux. Qu'on trouve une ressource gazière significative au Québec, je pense l'objectif qu'on doit avoir comme



société, c'est de pouvoir la mettre en production au bénéfice des Québécois, au bénéfice de l'industrie gazière aussi dans son entier. Alors il s'agit de trouver un équilibre qui est juste entre les différentes parties.



Mais on ne pourra pas, je pense, tenir toute une région, ou des régions, priver ces régions-là d'un développement gazier potentiel en mentionnant que : « Écoutez, il pourrait y avoir des volumes de gaz importants, un gisement gazier important, on ne devrait pas implanter immédiatement un réseau parce que je vais devoir, je vais être intéressé, moi, comme producteur potentiel, à desservir ces clients-là et cette région-là dans un avenir quelconque. » Alors moi, je pense qu'il faut fonctionner sur du concret tout en essayant d'évaluer quelles sont les différentes options mais à un certain moment donné, si une décision s'impose, on va devoir la prendre dans l'intérêt des consommateurs, dans l'intérêt des clients et des régions visés.

52
Q.
Is it possible that a joint, that there could be some joint venture opportunities to work with GMI and a local producer to solve a specific marketing opportunity that may be isolated from a general franchise area?


R.
Comme je le mentionnais tout à l'heure, on l'a déjà fait une fois dans le passé dans le cas du gisement



de Saint-Flavien. Chaque cas est spécifique parce que c'est très, très particulier comme possibilité. Mais tout est fonction également de l'ampleur de la ressource ou du gisement qui pourrait être en exploitation. Dans le cas d'une découverte ou d'un gisement majeur et très important, c'est quelque chose de très positif d'avoir un réseau qui peut se rendre à proximité d'un gisement; dans le cas d'un gisement qui est plus petit, ça peut cause une problématique.



Et c'est là qu'il faut voir le juste équilibre entre les, pour les populations qui seraient desservies éventuellement. Alors il ne s'agit pas de construire en double ou de faire des infrastructures qui, finalement, ne serviraient pas; l'objectif, c'est de pouvoir donner un service à la population, un service qui va leur être rendu à un moment précis, un moment donné, et de l'avoir au meilleur coût, aux meilleures conditions possibles. Alors dans l'éventualité où il y a des volumes substantiels qui existent réellement, il n'y a pas de problème à ce qu'on puisse se rencontrer et en discuter de façon à avoir un projet de développement qui soit structuré et qui fasse du sens pour les communautés visées.



M. MARTIN MILLER :



Okay. Thank you very much.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup. Alors maintenant, nous appelons Forum Énergie Bas-Saint-Laurent, je ne sais pas s'il y a maintenant un représentant qui est arrivé, vous êtes Monsieur?



M. CYRIL CARABOT :



Monsieur Carabot.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. CYRIL CARABOT :



Carabot, C-A-R-A-B-O-T, Cyril.

53
Q.
Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, Monsieur Boulanger, j'aurais juste une question simple concernant le droit exclusif qui apparemment a déjà été obtenu pour la région, une grande partie du Bas-Saint-Laurent. J'aurais aimé savoir quelles étaient les raisons qui empêchaient déjà le développement du gazoduc.


R.
Je dirais, dans un premier temps, il y a eu, comme je le mentionnais ce matin, je mentionnais comme à partir de la rive sud de Québec même qui a été une région qui a reçu le gaz uniquement en quatre-vingt-treize (93) et quatre-vingt-quatorze (94), quand on parle de la Beauce aussi également, qui est une région très, très près, très, très près de la ville



de Québec, évidemment où le gaz était... est distribué depuis mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983). Or, la problématique a été pour, dans un premier temps, se rendre sur la rive sud, de pouvoir justifier une traversée sous-fluviale, d'avoir les volumes suffisants pour pouvoir structurer un projet.



Il y a également eu dans le cas de la région de la Beauce qu'on a développée en même temps que la conduite de transport traversait le fleuve Saint‑Laurent entre Saint-Nicolas et puis Bernières, il y a eu le programme d'infrastructures fédéral, provincial qui nous a permis de subventionner une extension vers la Beauce. Alors, ces éléments-là mis ensemble ont permis de pouvoir étendre le réseau dans un premier temps sur la rive sud de Québec et dans la Beauce.



Dans le cas du Bas‑Saint‑Laurent, il y a déjà eu des tentatives qui remontent à l'époque de Gaz Intercités. Mais si on revient d'une façon plus récente, le projet pour aller raccorder au bassin de l'Île-de-Sable qu'on a abandonné en janvier de l'an dernier, janvier quatre-vingt-dix-huit (98), le projet TMPP comme je l'ai mentionné ce matin, était un projet qui nous permettait de desservir en même temps les potentiels ou les volumes qui étaient sur le long du Bas‑Saint‑Laurent.



Bon. Ce projet-là, malheureusement, on a dû l'oublier pour la bonne et simple raison qu'il y a un autre projet qui a gagné, si on veut, d'une certaine façon, qui a gagné l'autorisation finalement de pouvoir acheminer les premiers volumes produits par le gisement de l'Ile-de-Sable, de pouvoir les acheminer vers la Nouvelle-Écosse, une partie du Nouveau‑Brunswick, et la majeure partie vers les États-Unis, le marché de la Nouvelle-Angleterre.



Alors, c'est la raison pour laquelle ce bassin-là ou cette région-là n'a pas encore été développée. C'est de trouver les éléments qui vont nous permettre ou les volumes qui nous permettraient de justifier finalement une extension de réseau pour desservir cette région-là.

54
Q.
D'accord. Je vous remercie.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, monsieur François Ringuet.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. FRANÇOIS RINGUET :

55
Q.
Alors, ma première question, ça porte sur les retombées économiques du projet en tant que tel d'extension de réseau sur les régions de la



Côte‑Nord, de la Gaspésie, du Bas‑Saint‑Laurent. On dit qu'il va y avoir quatorze mille trois cent quatre (14 304) personnes/année d'impliquées dans la réalisation du projet. Maintenant, j'aimerais savoir si, dans ces quatorze mille trois cent quatre (14 304) personnes/année là, il y a des emplois dits permanents qui vont rester après l'extension du réseau?


R.
Alors, Gaz Métropolitain, dans l'exploitation de son réseau distribution, a un certain nombre de régions de façon à pouvoir maintenir, entretenir ses infrastructures et donner le service à la clientèle qu'elle dessert. Alors, il y a une phase de construction; il y a une phase d'exploitation des réseaux. C'est sûr ou c'est évident, je dirais, que la phase de construction est la phase la plus intensive dans l'implantation d'une infrastructure telle qu'un réseau gazier qui est finalement une infrastructure très statique. On pose des conduites en terre; il y a une phase de construction très, très intensive.



Mais, par la suite, c'est l'exploitation de cette infrastructure-là, le maintien de l'infrastructure qui requiert évidemment moins de ressources qu'au moment de l'implantation. Heureusement, sans quoi les coûts seraient prohibitifs. Il y a comme autre retombée que le réseau va amener, c'est au niveau de



développement ou d'implantations industrielles. Je pense que c'est là davantage qu'on peut retrouver au niveau d'un développement ou d'un maintien à long terme d'emploi, par exemple, dans une région.



Alors, si on parle d'implantations industrielles, tout est fonction évidemment de la nature des implantations industrielles, et donc pour avoir des emplois en nombre importants et à plus long terme que simplement au moment de la phase de construction d'un réseau gazier.

56
Q.
Autrement dit, si je comprends bien, dans les quatorze mille trois cent quatre (14 304) personnes/année, ça n'inclut pas les implantations industrielles à venir?


R.
Non, absolument pas. C'est uniquement l'évaluation pour le réseau gazier.

57
Q.
Parfait. Merci. Maintenant, concernant les retombées économiques pour le gouvernement, les trois cent cinquante millions (350 M$), est-ce que, dans ce montant-là, on tient compte des subventions que le gouvernement va verser à Gaz Métropolitain ou qu'ils doivent être soustraites de ce montant-là?


R.
Je ne suis pas un grand spécialiste des évaluations de cette nature-là. Mais mon jugement me dirait que l'évaluation qui en est fait, c'est qu'il n'y a pas de contributions gouvernementales évaluées dans les retombées. Alors, c'est une mesure de façon à mesurer



quel est l'impact ou l'avantage en terme de retombées d'impôt et de taxes pour un gouvernement si un projet de la nature de celui qu'on a présenté se réalisait. C'est avant qu'il y a toute contribution. Ça donne un peu... ou ça donne d'une certaine façon l'envergure de la marge de manoeuvre gouvernementale.

58
Q.
O.K. Ensuite, j'avais des questions au sujet de la page sur le marché potentiel que vous avez présenté. Les chiffres qui sont inclus dans... qui sont indiqués à cet acétate-là, est-ce que c'est des volumes annuels de consommation?


R.
Oui, ce sont des volumes annuels.

59
Q.
O.K. Maintenant, quand on compare ces volumes-là, par exemple, pour... bien, si on regarde le total, bâtisses existantes plus implantations industrielles, puis qu'on les compare au volume indiqué pour les conditions de réalisation, comment est-ce qu'on fait le lien entre ces deux séries de chiffres-là?


R.
Alors, le lien à faire entre les deux séries de chiffres, c'est que ce qu'on donne comme condition de réalisation, c'est qu'on dit que, en plus des volumes potentiels existants, de façon à ce qu'on puisse... c'est la lecture qu'on fait avec les données préliminaires qu'on a, c'est que de façon à pouvoir structurer et développer un projet défendable ici devant la Régie, puis qu'on puisse avoir un projet qui soit vendable et acceptable, c'est qu'on va devoir avoir davantage de volumes, davantage de



clients présents, de clients réels. Alors, il y a un certain nombre de clients qui sont potentiels. Et il va falloir davantage de volumes de façon à ce qu'on puisse justifier les extensions qui seraient proposées. Alors, lorsqu'on voit les conditions de réalisation, ce sont des volumes qui s'ajoutent au potentiel existant avec un certain niveau d'acquisitions, si on veut, par rapport aux clients existants.

60
Q.
Parce que si on regarde, par exemple, pour la Gaspésie, dans les conditions de réalisation, vous mettez de cinq à quinze Bcf (5-15) par année.


R.
Hum, hum.

61
Q.
Et puis dans le marché potentiel, projet d'implantations industrielles pour la Gaspésie, vous mettez cinq point six Bcf (5,6).


R.
Hum, hum.

62
Q.
Donc, comment est-ce que vous pouvez dire que, bon, en Gaspésie, par exemple, il y a des implantations industrielles pour potentiel de cinq point six (5,6), puis ça vous prend jusqu'à quinze Bcf (15) par année pour rentabiliser le projet? Comment est-ce que vous composez avec ça?


R.
Tout ça est fonction, vous avez raison de dire que le potentiel de haut niveau de la Gaspésie est moins fort que le potentiel qui peut se retrouver, par exemple, comme sur la Côte‑Nord. Et il faut voir à quel niveau les implantations industrielles



pourraient avoir lieu. Alors, dépendamment du positionnement, un, sur la conduite et, deuxièmement, la nature également de la contribution, une contribution gouvernementale pour réaliser une extension de conduites, une extension de réseau. 



Alors, il y a plusieurs paramètres qui doivent rentrer en ligne de compte. Lorsqu'on donne les conditions de réalisation, ce sont les conditions de réalisation au meilleur de notre connaissance, c'est-à-dire dans l'analyse qu'on fait aujourd'hui, on parle de cinq à quinze Bcf (5-15) de façon à pouvoir amener un projet qui soit économiquement viable. Mais ce qu'on répertorie en terme de potentiel n'est pas aussi grand que le quinze Bcf (15). Ça, c'est un fait. C'est le contexte. C'est la situation qu'on voit aujourd'hui.

63
Q.
Bon, je vous remercie beaucoup.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Les Ressources naturelles Jaltin, s'il vous plaît, monsieur Jean-Yves Lavoie.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. JEAN-YVES LAVOIE :

64
Q.
Bon.  Ma question est à titre de producteur potentiel du côté de la Gaspésie. Monsieur Miller tout à l'heure a soulevé un petit peu le côté exploration,



disons quand même on est dans une région un peu froide en terme d'exploration du côté de la Gaspésie et de l'Île-d'Anticosti. Donc, on a besoin de donner à nos investisseurs potentiels une certaine garantie pour la mise en production de la ressource qu'on va quand même éventuellement mettre à jour. À titre disons, Jaltin travaille sur un projet du côté de la Gaspésie depuis déjà dix ans.



Pour donner un exemple, on a mis à jour une petite... vous parliez tout à l'heure de ressources commerciales, on a mis à jour une petite quantité de gaz qui nous ont été disons confirmés par des études indépendantes. Et on est dans le milieu, un peu le milieu de nulle part entre Gaspé et Murdochville. Donc, on est loin des centres. Et avant disons de mettre en production une ressource basée, par exemple, uniquement sur un puits, on est sur des profondeurs quand même dans cette région-là de l'ordre de deux mille cinq cents mètres (2500 m).



Donc, chaque ouvrage a un coût de revient d'un peu plus de deux millions de dollars (2 M$). Donc, avant disons de mettre en valeur cette ressource-là, donc d'être capable de dire : on a, par exemple, tant de Bcf et de justifier, par exemple, un prolongement de réseau, il faut être capable de remplir cet espace-là. Il faut être capable, autrement dit, de dire à



nos investisseurs, pour une période de cinq ans, par exemple, ou de dix ans, on va faire la mise en valeur de cette ressource-là. Est-ce qu'il est possible, par exemple, de penser, vous avez soulevé tout à l'heure le cas de Saint‑Flavien, c'est un cas que je connais assez bien, est-ce qu'il est possible de penser qu'à l'intérieur de votre franchise, il pourrait y avoir disons, pour les producteurs locaux, quand même une alternative de ce côté-là où on pourrait à ce moment-là avoir une certaine certitude, par exemple, pour la mise en marché de ces ressources-là? Disons, je parle avant disons qu'on ait vraiment identifié le gisement comme tel dans toute son étendue.


R.
Je dirais que dans... Ce qu'on a fait dans le cas de Saint-Flavien, ça se présentait dans le cadre où il n'y avait pas d'infrastructures de gaz, c'était Gaz Intercités à l'époque, il n'y a pas d'infrastructures gazières qui est en place. Et l'objectif, c'était de... il ne s'agissait pas de priver un client qui pouvait accès à du gaz par canalisation directement du puits de Saint-Flavien.



Moi, je pense qu'il faut voir chaque cas dans leur contexte. Il ne faudrait pas, s'il y a une possibilité d'extensionner le réseau dans une zone où, potentiellement, il pourrait y avoir du gaz qui pourrait être en production d'empêcher une localité ou d'empêcher une région d'avoir accès à du gaz par



canalisation, qui viendrait soit du gisement de l'Ile-de-Sable ou de l'Ouest canadien, par exemple, de l'empêcher simplement en disant : Bien, je pourrais avoir une réserve qui pourrait rentrer en production.



Le cas de Saint-Flavien, la réserve était présente, les réseaux gaziers n'étaient pas en place. Il était hors de question pour nous d'empêcher, d'empêcher premièrement, un, un producteur de pouvoir en vendre, et deux, un client d'avoir accès à la ressource aussi. Alors, moi, je dirais, si on retrouve des conditions qui sont similaires, il n'y a pas de raison qu'on ne puisse pas faciliter ce genre de choses-là comme on l'a fait dans le cas de Saint‑Flavien, par exemple.
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Q.
O.K. Vous avez parlé de Saint-Flavien ce matin aussi dans le sens de prolongement de réseau, par exemple, lors de la traversée du fleuve. Il y a eu quand même un jeu, je pense, dans le développement éventuel de Saint‑Flavien en tant que réservoir souterrain, qui a influencé quand même une décision de prolongement de réseau à ce moment-là. Est-ce qu'il est possible de penser, parce qu'on regarde toujours à la plus-value de nos projets qu'on va mettre à jour dans la région, par exemple, de la Gaspésie ou du bas du fleuve où déjà des études ont été faites dans le passé de recherches de réservoirs souterrains? Est-ce qu'il



est possible de penser... Vous avez mentionné ce matin, par exemple, qu'on a besoin de quantités additionnelles, de volumes additionnels. 



Par exemple, on parlait pour la Côte‑Nord de quinze à trente Bcf (15-30), à la Gaspésie de cinq à quinze Bcf (5-15) avant de déclencher le processus d'extension de réseau. Est-ce qu'il est possible de penser, par exemple, lorsque vous parlez de développements commerciaux, qu'un réservoir souterrain, par exemple, qui pourrait être, pas nécessairement un réservoir souterrain à l'heure actuelle, mais une ressource qui a été quand même mise en valeur, qui a été peut-être produite pendant un certain nombre de temps, pourrait éventuellement contribuer à cette extension de réseau-là? Est-ce que c'est quelque chose que vous avez considéré disons dans votre calcul de Bcf supplémentaires?


R.
Moi je pense qu'il n'y a rien en tant que tel qui est fermé, hein. C'est sûr qu'un gisement qui a été miné, qui a été exploité peut devenir un site d'entreposage, c'est le cas de Saint-Flavien comme vous l'avez mentionné. Tout ça va être fonction de l'appariement qu'on va devoir faire entre le marché, la demande qu'on va avoir dans la région ou à proximité de la région et la capacité de pouvoir approvisionner et desservir cette région-là de façon à optimiser les outils de transport qui seraient en



place.



Alors c'est ce qu'on fait actuellement à l'intérieur de la franchise lorsqu'on utilise des sites d'entreposage comme celui de Saint-Flavien. C'est un site qui nous permet d'optimiser des contrats de transport et d'apparier adéquatement la demande quotidienne, journalière de nos clients avec les approvisionnements qui viennent de la façon la plus continue possible, de la façon la plus optimum possible, de façon à réduire les coûts et les coûts de transport au minimum possible.
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Q.
Sauf que...


R.
Tout ça serait fonction, juste pour compléter, tout ça serait fonction du marché en présence, du marché dans le territoire visé et de la dynamique globale, si on veut, des réseaux. Ça peut prendre et puis ça peu avoir un effet sur des grandes distances lorsqu'on parle d'interconnexions qui viennent des Maritimes, et s'il y avait des réservoirs d'entreposage relativement importants à un point intermédiaire entre deux points de consommation importants, ça peu représenter un entreposage un peu stratégique d'une certaine façon, même un entreposage sécuritaire d'une autre façon, il y a plusieurs façons de voir un réservoir d'entreposage. 



Ça peut être pour des raisons de pointe, ça peu être



pour des raisons stratégiques et d'optimisation de réseau, alors il y a, moi je dirais que rien n'est exclus mais il n'y a rien qui est arrêté à ce stade-ci, ça c'est clair.
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Q.
Donc c'est un besoin qui existe chez Gaz Métro d'un réservoir souterrain? Si demain matin, je ne sais pas, on découvre un potentiel de réservoir souterrain, donc il y a un marché qui existe à l'heure actuelle de la part de Gaz Métro?


R.
Je ne voudrais pas vous faire miroiter un marché qui est plus intéressant que vous pourriez peut-être l'imaginer. On a toujours besoin d'un appariement entre l'offre et la demande de façon à optimiser, optimiser les réseaux. C'est relativement complexe de voir quel est l'avantage économique entre avoir un peu plus de capacité de transport ou un site d'entreposage, tout dépend du coût d'entreposage, du coût pour développer un site d'entreposage, puis ça devient une décision économique.



S'il y a des raisons stratégiques, ça peut dépasser simplement le simple niveau économique, ça prend une dimension stratégique. Mais moi je dirais que l'entreprise on est ouvert à avoir un réseau qui est le plus sécuritaire possible et le plus économique possible également pour l'ensemble de nos clients. Alors d'emblée on n'exclut pas des options potentielles.

68
Q.
O.K.  Je vous remercie.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE:



Maintenant j'appelle le Regroupement des organismes environnementaux, le ROEE, maître Corriveau.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me YVES CORRIVEAU :

69
Q.
Bonjour, Monsieur Boulanger. J'aimerais qu'on revienne un petit peu sur un élément de votre présentation ce matin, sur les développements dans l'industrie au courant des années 70/80. Vous faisiez état qu'il y a eu une certaine intégration de l'industrie grâce à Gaz Métropolitain, notamment qui aurait absorbé, si j'ai bien compris, Gaz Intercités et un autre distributeur ou producteur de gaz dans le Nord, je ne me rappelle plus le nom de l'entreprise.


R.
Gaz Provincial du Nord.

70
Q.
Gaz Provincial du Nord, merci. Est-ce que vous êtes bien au fait de cette période-là? Est-ce que vous avez, par exemple, participé à ces événements-là?


R.
D'une certaine façon je suis un des rescapés, je dirais, des transactions qui ont eu lieu à cette époque-là en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985). J'ai débuté ma carrière, si je puis dire, dans l'industrie du gaz en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983) au sein de Gaz Intercités Québec.
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Q.
C'est parfait, alors vous êtes l'homme de la



situation. J'imagine que de cette restructuration-là dans l'industrie, il y a des économies d'échelle qui se sont crées. Est-ce que c'est le cas?


R.
Oui, absolument. Il y a eu des économies d'échelle qui ont été crées, qui ont permis... économies d'échelle tant au niveau ressources humaines pour opérer le réseau de distribution qu'au niveau également optimisation de transport, optimisation des outils pour pouvoir donner un service à la clientèle.
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Q.
Et ces économies-là seraient de quel ordre?


R.
Je serais embêté de vous donner l'envergure des économies qui ont pu être générées par l'intégration de Gaz Intercités et de Gaz Provincial du Nord dans les opérations de l'entreprise. Mais je dirais qu'il y a un souci constant de l'entreprise, de Gaz Métropolitain de pouvoir minimiser les coûts, les coûts d'opération et les coûts d'exploitation pour l'ensemble de la clientèle. Je pense que c'est une préoccupation qui est partagée par, un par les utilisateurs et également par la Régie de l'énergie où on a un souci, je pense, de pouvoir donner le service avec les plus hauts standards de qualité possible et au meilleur coût possible avec les ressources adéquates pour faire un travail qui soit de haut standard, de haute qualité. Alors je ne suis pas en mesure de vous dire quel a été...

73
Q.
C'est correct, c'est bon. Est-ce que, on a vu tout à l'heure l'intérêt de petits producteurs à peut-être



s'intégrer à votre projet de développement pour le secteur pour lequel vous demandez une franchise. Est-ce qu'au-delà de ces alliances sectorielles-là, est-ce que SCGM a envisagé la possibilité de développer une autre structure, une société en commandite qui intègre directement des investisseurs, des institutions locales, des entreprises qui sont déjà dans le domaine du gaz dans les régions pour lesquelles vous demandez une franchise?


R.
Non.

74
Q.
O.K.  Est-ce que, tout à l'heure vous nous parliez de l'intérêt de SCGM de vraiment, j'utilise votre terme, de fédérer les intervenants économiques et institutionnels dans les régions, d'aller chercher ces gens-là puis de leur permettre de réaliser un développement économique dans leur région. Est-ce que cette forme-là ne vous apparaît pas, le scénario d'une société en commandite pour développer cette franchise-là, ne vous apparaît pas comme une excellente façon de franchiser ces énergies-là?


R.
Je pense qu'il ne faut pas perdre de vue dans l'élaboration d'un projet d'extension, il y a un volet marché, il y a un volet comment approvisionner le marché avec la ressource. Alors quand on parle de fédérer, quand j'ai mentionné ce matin de fédérer ou d'agir comme un catalyseur pour voir un projet se réaliser, j'avais en tête d'une façon précise le marché. Comment est-ce qu'on fait pour s'assurer ou



mettre les éléments en place de façon à ce qu'on puisse avoir un marché qui soit suffisant, de façon à justifier, finalement, la construction d'une infrastructure.



Lorsqu'on regarde pour mettre en place un projet et de pouvoir approvisionner un marché, il y a une multitude d'éléments qu'on doit mettre en place. Et c'est ce que j'ai essayé de présenter ce matin, c'est de dire que Gaz Métropolitain de par ses opérations actuelles est en mesure de pouvoir, un, évaluer les tracées potentiels, d'évaluer des parcours potentiels, d'optimiser un certain réseau, une certaine extension de réseau et au niveau approvisionnement la même chose, d'en faire l'évaluation, de faire un montage financier pour financer un tel projet, et possède, là, en fait tous les éléments en main pour pouvoir procéder à l'évaluation puis éventuellement à la mise en place d'un tel projet.



Si je me reporte, vous me demandiez tout à l'heure quelles étaient les économies qui ont été générées lorsqu'il y a eu acquisition de Gaz Intercités et de Gaz Provincial du Nord, c'est des économies qui sont de nature au niveau de planification, au niveau de l'opération fine des réseaux. On est demeuré avec des régions, avec des bureaux régionaux dans les



différents endroits où Gaz Métropolitain a un réseau de distribution et a une clientèle, alors cette structure-là va demeurer en place de façon à assurer le service à la clientèle. C'est un souci que l'on a, il faut être capable, je pense, de bien distinguer l'opération, le service qu'on doit donner à la population et faire une adéquation exacte entre le service que l'on doit donner et le coût de ce service-là, en ayant toujours en tête que finalement un dollar qu'un consommateur va économiser c'est un dollar qu'il va pouvoir réinjecter dans l'économie locale et dans sa propre production à son niveau.

75
Q.
Mais si on revient aux économies d'échelle qui ont été réalisées, est-ce que vous ne pensez pas qu'il serait possible de réaliser de pareilles économies d'échelle si le scénario d'une société en commandite impliquant des intérêts locaux était proposée?


R.
Non, je ne le pense pas.

76
Q.
Dans les quatorze mille personnes/année au niveau des emplois qui seraient créés, est-ce que vous pouvez vous avancer sur le pourcentage qui serait des emplois directement créés dans les régions? Parce que j'imagine que c'est quatorze mille emplois/année, ce n'est pas uniquement dans les régions pour lesquelles vous demandez la franchise?


R.
Non, absolument pas. Lorsqu'il y a une évaluation qui est faite de cette nature-là ça inclut la manufacture des biens qui vont être consommés ou utilisés lors de



la construction. C'est évident que ces biens-là ne sont pas manufacturés, pour la plupart je dirais, dans les régions, dans les régions visées.

77
Q.
Est-ce que compte tenu des expériences passées au niveau du développement de réseau on est capable de nous dire le pourcentage de biens et services locaux qui avaient été engagés pour développer les réseaux?


R.
Ça doit pouvoir se faire, je n'ai pas les chiffres avec moi. C'est fonction, je dirais, de la main d'oeuvre locale qui peut être utilisée au moment de la construction et de l'implantation des infrastructures.

78
Q.
Ici on parle surtout de la construction. Et au niveau de l'entretien et des autres services durant la vie utile du gazoduc, est-ce que le ratio va varier, j'imagine?


R.
Bien le ratio va varier, ça va être fonction de la clientèle qui va être desservie. Ça s'évalue relativement facilement, je dirais. Je n'ai pas de données avec moi ici cet après-midi, mais ce ne sont pas des chiffres énormes en termes de maintien, à moins qu'il y ait plusieurs milliers de clients qui seraient éventuellement raccordés. Alors il y a une relation à faire au niveau du nombre de clients, du kilomètre de conduite qu'on doit maintenir et le nombre de ressources qui vont être affectés aux différentes tâches.



Si on parle de réseau, réseau de transport, de transmission il y a des entretiens réguliers qui doivent être faits sur la conduite, ça ne nécessite pas des dizaines de personnes pour pouvoir faire cet entretien-là. Et au fur et à mesure qu'on descend dans le réseau de distribution et qu'on se rend jusqu'au consommateur ultime, bien là l'intervention humaine ou l'intervention de préposés est de plus en plus importante. Alors il y a une relation ou un nombre d'employés ou de personnes qui seraient affectées qui va augmenter en fonction du nombre d'usagers du produit.

79
Q.
Lorsque dans votre présentation de ce matin, donc SCGM-3, document 1 on regardait au niveau du potentiel du marché, on voit qu'ici il y a une note que quatre-vingt-six pour cent (86%) utilisent le mazout. Alors dans le potentiel existant il y a donc une clientèle à convertir et la période de Pâques est bonne pour ça! Est-ce que chez cette clientèle-là que vous voulez aller chercher, j'imagine que la principale motivation pour cette conversion-là n'est pas d'ordre religieuse mais monétaire, est-ce que ces gens-là, ces entreprises-là trouvent, sont dans une situation où ils peuvent trouver actuellement que le gaz est compétitif avec le prix du mazout?


R.
Actuellement ce n'est pas le cas parce que la situation concurrentielle entre le gaz et le mazout est probablement la pire, la pire qu'on n'ait pas



connue au cours des dernières années, avec un prix de mazout ─ c'est un secret de polichinelle, on le voit dans les journaux ─ qui a atteint ─ ceux qui lisent un peu les revues un peu spécialisées ─ vous allez voir que finalement le prix du pétrole est quasiment au même niveau d'avant la crise du pétrole des années 73, des années 70. Alors si on regarde les prix qui se pratiquent aujourd'hui je vais vous répondre que non.



Si on regarde les prix qui se pratiquaient il n'y a pas plus tard qu'un peu plus d'un an, je dirais, ce sont des prix qui sont très réalistes et qui peuvent très bien, qui sont très compétitifs finalement par rapport... Alors il ne faut pas juste voir une fenêtre courte lorsqu'on amène un réseau ou lorsqu'on amène une énergie il faut avoir une vision, je dirais, un peu plus longue, un peu plus large et évaluer, comme je le mentionnais ce matin, la capacité de la ressource aussi à répondre à la demande, qui est une donnée importante.



Les lois du marché, par ailleurs. vont par la suite établir un prix de marché qui devrait faire en sorte que le gaz devrait être compétitif dans les territoires desservis.

80
Q.
Je partage votre souhait mais ça, ça va prendre un certain temps, on peut peut-être envisager un horizon



de trois à cinq ans avant que le gaz redevienne compétitif sur le seul plan du prix.


R.
Oui, je vous dirais que j'ai vu plusieurs revirements depuis que je travaille dans l'industrie, des revirements qui se font assez rapidement.

81
Q.
Hum, hum.


R.
Des fluctuations de prix que ce soit au niveau du pétrole ou au niveau du gaz j'en ai vus un certain nombre. Je dirais que si je fais la rétrospective des derniers quinze (15) ans, le gaz a été très largement, je dirais, au-dessus de l'eau plutôt qu'en dessous de l'eau comme c'est peut-être le cas aujourd'hui. Alors le contexte concurrentiel qu'on connaît aujourd'hui est un contexte qui n'est pas nécessairement propice au développement de la ressources parce que comme vous le disiez tout à l'heure, les gens utilisent la ressource, surtout au niveau industriel, pour des raisons économiques, raisons environnementales aussi par la suite, il y a plusieurs entreprises de plus en plus qui sont conscientes des propriétés au niveau environnemental pour le gaz. Mais l'élément concurrentiel, l'élément de prix est un élément qui est important. 



Je dirais règle générale les gens ou les grands consommateurs industriels vont accorder un certain bénéfice au gaz naturel avant d'opter pour une autre source d'énergie, ils vont dire : « Bon avec le gaz



j'ai certaines économies qui ne sont pas directement reliées avec le prix du gigajoule ou le prix BTU, mais reliées par exemple à des économies au niveau d'entreposage, des économies au niveau de l'inventaire de ses entreposages, économies au niveau de l'opération, de la maintenance des appareils » et l'impact environnemental de plus en plus devient également un facteur important dans leur décision.

82
Q.
Mais ce qui m'intéresse ici c'est de voir, est-ce que vous avez considéré l'impact financier du fait que cette conversion-là pourrait tarder et ne pas se réaliser rapidement sur le développement des trois réseaux que vous proposez pour la franchise?



J'imagine que quand on commence à réaliser l'implantation, c'est là où on a des dépense importantes à rencontrer, c'est là où il faudrait que les revenus se manifestent, mais là vous avez peut-être quatre-vingt-six pour cent (86%) du potentiel existant qui vont attendre que le marché soit en leur faveur?


R.
Oui, je vous rappellerais comme je le mentionnais ce matin, qu'à cette étape-ci on ne demande pas l'autorisation ou l'approbation d'une extension de réseau précise. On demande l'extension de la franchise actuelle de façon à pouvoir procéder à l'élaboration d'un projet d'extension de réseau, qui, lui va devoir passer, je dirais, le test, un le test



de la Régie c'est sûr, je l'ai dit ce matin plusieurs fois, mais passer des tests économiques de base au niveau de réalisation et signature d'ententes avec les clients, des clients actuels et des clients potentiels.



Alors on a mentionné ce matin, et puis tout à l'heure également, l'importance d'avoir davantage de volumes ou davantage de clients que les volumes potentiels qui sont existants. Ça va devoir être en place avant qu'on puisse implanter un réseau dans les territoires qui sont visés. Il va devoir y avoir des volumes de démarrage de façon à assurer des rentabilités minimales aux projets qui vont être mis en place.

83
Q.
Donc je comprends de votre réponse que vous n'avez pas regardé ça jusqu'à maintenant, parce que ce n'est pas le moment selon vous?


R.
Non, je rajouterais que « pas regarder », la situation concurrentielle pour une entreprise comme Gaz Métropolitain c'est une, sans dire que c'est une préoccupation de tous les jours, c'est une préoccupation. C'est fondamental pour le maintien, un, de notre clientèle, le développement à moyen et long termes de notre clientèle et nous suivons d'une façon très très serrée l'évolution des marchés. Ça fait partie, c'est notre, c'est notre business comme on dit. Alors on suit ça de très très près.



Alors je vous dirais qu'on suit l'historique, on suit les projections, on se documente énormément sur le potentiel, les évolutions de prix à court, moyen et long termes de façon à développer des stratégies soit de développement de marchés ou soit encore d'approvisionnements qui sont en ligne avec ce que le marché, en ligne avec l'évolution du potentiel du marché. De façon un, premièrement, à ne pas manquer d'opportunités et dans un deuxième temps également de façon à ne pas encourir des coûts indus pour nos clients.
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Q.
Et j'ai compris de votre position ce matin que Gaz Métropolitain demande de la franchise à cette étape-ci parce qu'elle en a besoin pour se légitimer dans les démarches qu'elle fait avec les fournisseurs, dans les démarches qu'elle fait avec les clients potentiels. Mais si la franchise était octroyée à Gaz Métropolitain dans deux ans ou dans trois ans, j'imagine que dans l'intervalle vous négocieriez quand même avec vos partenaires, en quoi est-ce que vous seriez moins légitimes ou moins crédibles?


R.
Bien je vous dirais que pour démarrer des projets d'implantation industrielle qui sont majeurs, ça prend un certain délai de temps pour pouvoir le faire. De décaler dans le temps, c'est la raison pour laquelle on vient immédiatement, c'est parce qu'on ne veut pas retarder tout un processus auprès des clientèles potentielles, auprès des implantations



industrielles potentielles.



Ça pourrait se faire dans cinq ans, ça pourrait se faire dans dix ans mais ce que nous on réalise aujourd'hui, puis on pense que c'est de notre responsabilité d'adresser la chose ici à la régie et de demander une extension parce qu'on a la perception et le contexte que l'on voit aujourd'hui nous semble propice à ce qu'on puisse travailler coude à coude avec des partenaires industriels, avec des agents de promotion industriels sur le territoire dès maintenant, non pas attendre dans un an ou dans deux ans ou dans trois ans. On pense qu'il y a des projets qu'on doit immédiatement débuter. Et ça fait déjà un certain temps que des industriels nous ont approché pour voir s'il y avait un intérêt à pouvoir développer un réseau gazier, alors on pense qu'on doit s'adresser à la chose aujourd'hui et s'y adresser d'une façon sérieuse et rigoureuse et systématique comme je le mentionnais ce matin.



Alors on pourra toujours reporter, reporter mais on pense que c'est du temps important qui est perdu, c'est du temps de développement qui est perdu et qu'on a avantage à pouvoir le faire d'une façon parallèle.

85
Q.
Ça je comprends, je comprends de votre réponse que c'est une question essentiellement de momemtum pour



vous, beaucoup plus que de crédibilité par rapport à vos partenaires?


R.
Écoutez, moi je pense que les deux vont ensemble. Il y a le momemtum, mais si on n'a pas le momentum, si on n'a pas un intérêt à générer le momemtum puis pour avoir l'intérêt à générer le momentum, ça nous prend une crédibilité, puis il faut qu'on soit légitimé dans nos interventions. Sans quoi on n'aura pas d'intérêt à le faire, on va travailler sur les tronçons qu'on peut travailler, les autres on va les laisser dormir tranquillement jusqu'à temps qu'il y ait des éléments externes, sans que ça soit un Gaz Métro qui soit un élément moteur ou un élément catalyseur pour voir ces régions se développer.



L'analyse qu'on en fait, comme je le mentionnais c'est qu'il y a une possibilité de développer des réseaux gaziers ou des extensions gazières dans ces régions, et qu'il y a avantage au bénéfice de ces régions-là à s'y attarder dès maintenant, ne pas attendre, et de faire en parallèle la démarche pour des raccordements, un raccordement éventuel au bassin de l'Île-de-Sable comme je le mentionnais ce matin et par la même occasion d'essayer de structurer un projet pour desservir de nouvelles régions.

86
Q.
La difficulté que les inter... en tout cas certains intervenants rencontrent dans ce cadre-ci, c'est qu'il y a beaucoup de données qui, pour nous,



manquent et qu'on nous dit : « Bien écoutez, on va l'examiner plus tard, on le fera plus tard, au stade du développement du réseau. » J'aimerais avoir votre opinion là-dessus, la question par exemple, si Gaz Métropolitain offrait à ses clients de la Côte-Nord des rabais importants à la consommation en échange de contrats à long terme, est-ce que cette question-là, d'après vous, devra être débattue lors de l'extension de réseau ou à quel moment ça devra être débattu?


R.
Vous savez, le développement de, ce qui est demandé ici à la Régie, c'est uniquement l'extension de la franchise et l'élaboration d'un projet pour pouvoir donner le service à ces territoires va devoir faire l'objet d'audiences spécifiques. Ce qui n'est pas différent de toute expansion ou toute extension de réseau qu'on fait à l'intérieur de la franchise actuelle. Alors c'est sûr qu'à ce stade-ci, les données sont très préliminaires, de présenter davantage de chiffres, ça n'apporterait pas grand chose de plus, je dirais, au débat à ce stade-ci, compte tenu qu'il y a bien des éléments encore à mettre en place.



Et c'est précisément pour la raison, la raison pour laquelle on vient demander une extension de franchise, c'est que pour justifier que les efforts nécessaires soient mis pour structurer un projet pour desservir ces régions, compte tenu du contexte ou de



l'environnement qui est différent de ce qu'on a pu faire dans le passé, on se doit de s'y adresser avec un certain droit de regard, avec une franchise qui est extensionnée. C'est l'objectif alors ce n'est pas de regarder un projet spécifique, c'est tout comme un  développement qu'on pourrait avoir à l'intérieur de la franchise actuelle.

87
Q.
Quand Gaz Métropolitain va déposer ses demandes d'extension de réseau, j'imagine qu'elle ne le fera pas simultanément pour les trois tracés proposés, à ce moment-là, quand est-ce qu'on va pouvoir examiner la question de la rentabilité de l'ensemble de la franchise, compte tenu des investissements et des dépenses pour la construction du réseau?


R.
Écoutez, je pense que ce n'est pas différent des franchises qui ont pu être octroyées, je pense à celle de Gaz Intercités en soixante-dix-neuf (79), où il y a un certain, une certaine perspective de développement pour la franchise qui est fonction d'une série d'éléments qui devront être mis en place. Alors dans le cas de, dans le cas qui nous intéresse présentement, dépendamment de l'évolution du marché ou dépendamment de l'évolution des conditions, soit qu'on vienne par tronçon ou par territoire, venir en succession, ou soit qu'on vienne d'une façon globale.



La même question pourrait se poser pour les territoires desservis par la franchise aujourd'hui,



alors il y a des territoires qui ont le gaz depuis le tout début, à toutes fins pratiques, de la franchise. Comme je le mentionnais ce matin, dans le cas de l'extension qui a été donnée en soixante-dix-neuf (79), bon, Trois-Rivières l'a eu en premier en quatre-vingt-deux (82), Québec, Sherbrooke, le Saguenay, en quatre-vingt-cinq (85), rive-sud de Québec, en quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94), et il reste une bonne partie du Bas-Saint-Laurent qui n'a pas encore accès à la ressource.



Ça n'a pas fait pour autant un projet, ou le projet d'extension de cette franchise-là ne faisait pas de sens, ça ne veut pas dire que le projet ne faisait pas de sens au début. Alors il y a eu, tout ce qui était réalisable et faisable à l'intérieur de paramètres économiques a été réalisé. Et il y a une poursuite continuelle de façon à pouvoir extensionner le réseau. Puis il y a un intérêt à l'entreprise de pouvoir le faire parce que elle a un droit exclusif de pouvoir le faire, première des choses, et elle a également, elle dispose également des ressources humaines et matérielles de façon à pouvoir mener à bien un tel projet.

88
Q.
Est-ce que je vous résume bien si je dis que les implications économiques et tarifaires de l'extension de réseau vont être examinées dans le cadre de la



demande d'extension de réseau et que si les trois projets sont présentés de façon séparée, elles seront évaluées de façon séparée et non pas de façon globale?


R.
Ça pourrait être le cas, comme c'est le cas pour tout projet d'extension dans la franchise actuelle.



Me YVES CORRIVEAU :



Ce sont toutes mes questions, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup. Alors avant que nous ajournions quelques minutes et de passer aux questions de la Régie, du procureur de la Régie, à ce moment-là, je me demandais s'il y avait, de la part des trois intervenants qui n'ont pas déposé leur mémoire, un souhait de faire une demande pour poser des questions, est-ce que de ce côté-là, il y a quelque chose?



Alors s'il n'y a pas de demande, la Régie va ajourner jusque vers trois heures cinq (3 h 5) et par la suite, ce sera les questions du procureur de la Régie. Merci bien, à tantôt.



(AJOURNEMENT)



(REPRISE DE LA SÉANCE)



LA PRÉSIDENTE :



Alors on reprend avec les questions de la Régie. Maître Anne Mailfait?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je m'excuse, Maître Mailfait, juste pour avertir le Banc que les gens de Corridor Resources m'ont remis les réponses aux questions de Gaz Métropolitain pendant la pause. Et je comprends que madame la greffière a une copie qui pourra être remise au Banc, ce sont des manuscrits comme vous pouvez le constater.



LA GREFFIÈRE :



On va la coter à ce moment-là?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Bien, comme toutes les réponses qui ont été fournies par les intervenants, je ne pense pas que ça ait été coté pour la part des intervenants.



LA PRÉSIDENTE :



Alors c'est juste demain.



Me JOCELYN B. ALLARD :



C'est les réponses.



LA PRÉSIDENTE :



C'est demain.



Me BENOÎT PEPIN :



Peut-être que si elles ne sont pas très longues, elles pourraient être lues dans les transcriptions, elles seront disponibles à tous, si ce n'est pas trop long.



LA PRÉSIDENTE :



C'est juste parce que les photocopies ne sont pas faites encore mais vous allez les avoir bientôt et si vous voulez les lire, il y en a une couple de copies ici de disponibles. Mais c'est parce qu'il n'y en a pas encore pour tout le monde.



Me BENOÎT PEPIN :



Merci.



Me YVES CORRIVEAU :



Madame la Présidente, tout à l'heure, lors du contre-interrogatoire, j'ai demandé à monsieur Boulanger s'il était possible de voir, dans les projets d'extension passés, quel était le pourcentage d'emplois ou de biens et de services contractés en région là où l'extension se faisait, où la franchise était détenue par Gaz Métropolitain, de manière à pouvoir évaluer, dans les chiffres qui nous sont



donnés par Gaz Métropolitain, les quatorze mille (14 000) personnes/année, ils vont travailler, ils viennent d'où exactement, où vont se répartir les bénéfices de la création d'emplois. Et j'ai oublié de demander un engagement à cet effet.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Bon, évidemment, on parle d'extension de réseau, ici, on est dans une extension de franchise, le quatorze mille quatre cents (14 400) personnes/année auquel il est fait référence dans la documentation, dans la preuve, il y a déjà eu des questions sur le sujet, il y a même un étude sur laquelle s'est fondé le Bureau de la statistique du Québec qui a été remise de façon exhaustive au complet. Alors je ne vois pas tellement la pertinence.



Deuxièmement, au niveau même de la procédure, je ne veux pas m'y arrêter mais il en demeure que ce genre d'engagement, il y a une période de questions écrites. Tout le monde a eu la chance de poser des questions à Gaz Métropolitain et ce sont le genre de questions qui justement ont pour but d'éviter que l'après-midi, alors qu'on est déjà avancé dans le processus, on commence à prendre d'autres engagements qui risquent évidemment de ne pas être fournis avant la fin des audiences prévues cette semaine.



Ça m'apparaît... puis je ne suis pas certain de la pertinence de toute façon et l'utilité dans le cadre de la preuve qui a été déposée de demander d'autres calculs, d'autres recherches et d'autres informations relativement à des extensions de réseau qui ne sont pas débattues ici.



LA PRÉSIDENTE :



Une question peut-être additionnelle, si j'ai bien compris ce type d'étude-là, mais c'est sous toute réserve puisque ce sont mes collègues qui sont des économistes et non moi, ce qui est très dangereux quand un avocat s'aventure sur ce terrain-là, si j'ai bien compris, les études en question, ce sont des études du Bureau de la statistique et ils ne donnent jamais la provenance régionale dans ce type d'études-là. Ce sont des études générales de retombées économiques et non pas de provenance, est-ce que c'est ça ou est-ce que je me trompe, ou... parce que si je comprends bien, votre question et votre préoccupation pour vous, c'est de savoir, les quatorze mille (14 000), combien est-ce qu'il y en a qui sont du Bas-Saint-Laurent, combien d'employés sont, à ce moment-là, de la Côte-Nord et combien de chacune des régions, en quelque sorte?



Me YVES CORRIVEAU :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Et je ne suis pas certaine que ce type d'études-là, étant donné que ce sont des études générales de retombées économiques, que ça précise ce type de, même si on demandait à Gaz Métro de les déposer, à mon souvenir, quand j'en lisais autrefois dans d'autres secteurs, ça ne précisait pas les points de retombée, mais je peux me tromper, comme je vous dis, ce n'est pas mon champ d'expertise.



Me YVES CORRIVEAU :



D'accord. Madame la Présidente, je comprends qu'on n'aura pas les données tout de suite, ce sont des données parcellaires que l'on a et c'est évident qu'on ne peut pas annoncer ça à l'avance tant que les contrats ne sont pas donnés, et cetera. Ce que je veux savoir, c'est, et ma question était la suivante à monsieur Boulanger : est-ce que, dans le passé, on a des données sur les extensions de réseau, le pourcentage qui était véritablement dépensé en région. Et sa réponse a été : « Oui. Oui, ça existe. » 



Alors si ça existe et qu'on invoque la création d'emplois...



LA PRÉSIDENTE :



Alors ce n'est pas du tout, ce n'est pas en rapport



avec l'étude elle-même, ce que vous souhaitez, c'est plutôt en rapport avec ce qui s'est réalisé dans les réseaux par la suite?



Me YVES CORRIVEAU :



C'est ça. Et sur la question de la pertinence, écoutez, ce n'est pas moi qui ai amené l'argument de la création d'emplois ici, c'est Gaz Métropolitain qui l'a fait. Maintenant, qu'il y ait des problèmes de délais, je pense qu'on, tout le monde le comprend, mais si l'information existe et qu'en plus, Gaz Métropolitain l'utilise, je pense qu'ils ont tendu une perche et je demande qu'il y ait un engagement que ces informations-là soient déposées.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Autre point, pendant que je vérifiais...



LA PRÉSIDENTE :



Là, je comprends...



Me JOCELYN B. ALLARD :



... dans les questions, oui, mais dans les questions écrites...



LA PRÉSIDENTE :



... davantage son point de vue.



Me JOCELYN B. ALLARD :



... il y a déjà, oui, mais il y a déjà une question qui a été posée sur la question des régions. Et évidemment, le témoin a déjà expliqué que ce seraient des données préliminaires à des études préliminaires, c'est pour ça qu'il y a une référence à l'étude du Bureau de la statistique, dans un premier temps.



Et la question venait de la Régie d'ailleurs, c'est la pièce SCGM-1, document 1.44, et on disait à la réponse :




Il faut appliquer mutatis mutandis les paramètres qui sont présentés dans ces études-là en fonction des investissements propres à chacune des régions.


Bon. Alors donc, il y a déjà eu des choses là-dessus en fonction de la preuve qui a été présentée. Maintenant, pour ce qui est des extensions de réseau, en quoi est-ce que ça va nous avancer maintenant de faire, de retourner dans le passé pour ressortir ce qui s'est fait dans le passé? Je pense que la preuve qui a été déposée est fondée sur ce qui a été expliqué notamment à l'étude du Bureau de la statistique, je ne vois pas vraiment l'utilité, pour le travail que ça va représenter et les délais que ça va représenter, de retourner et ressasser tout ce qui



a pu se faire dans le passé pour arriver à des chiffres précis, comme ce que je comprends que mon confrère voudrait.



Me YVES CORRIVEAU :



J'ignore le travail auquel fait référence mon collègue. Moi, ma question au témoin, c'est est-ce que l'information existe, je voulais continuer ma ligne de questions avant de demander cet engagement-là et la réponse, c'était : « Oui, ça existe. » Et c'est possible de les fournir.



LA PRÉSIDENTE :



Bien c'est parce que là, j'ai un petit problème avec, c'est que votre demande d'engagement, un, il faut que l'engagement soit très clair de ce que vous demandez; et j'ai pu voir que, dans mon esprit, c'est encore peu clair dans le sens que là, ce que je vois comme deuxième, je veux dire, élément de votre demande, c'est que là, vous voulez avoir les résultats, en quelque sorte, de ce qui s'est fait dans le réseau dans le passé, combien était le pourcentage d'engagement régional dans les réseaux qui ont été réalisés.



Me YVES CORRIVEAU :



C'est ça qu'était ma question.



LA PRÉSIDENTE :



Pour avoir ça, ça voudrait donc dire qu'il faudrait, pour avoir une comparaison, puis encore, je veux dire, je ne... il faudrait savoir où et si ce sont des endroits comparables et, parce qu'on ne peut certainement pas demander à Gaz Métro de produire, d'une manière générale, ces engagements-là, je veux dire, de réalisations locales dans chacune des extensions de réseau qu'elle a faites, parce que ça doit être très différent d'une place à l'autre. Donc il faudrait préciser davantage votre engagement, savoir si ça existe et ainsi de suite. Est-ce que c'est nécessaire, c'est une autre chose. Parce qu'il faut absolument que ça soit un petit peu plus précis.



Me YVES CORRIVEAU :



Peut-être, Madame la Présidente, qu'on pourrait se contenter de la dernière extension de réseau qui a été achevée, pour avoir des données récentes quand même. C'est évident, je suis parfaitement conscient que ce sont des données qui vont être sujettes à caution, que ce sont des données qui varient d'une région à l'autre.



LA PRÉSIDENTE :



Et c'est pour ça que dans mon esprit, ça ne va pas beaucoup avec notre cause actuelle dans le sens qu'on, si on n'a pas de lien de causalité avec notre



région actuelle, ça devient plus difficile de faire un lien quelconque. Je ne veux pas vous empêcher, là, mais je vous dis que je cherche quel est l'avantage, à ce moment-ci, de, je vais dire comme on dit, de complexifier la chose.



Me YVES CORRIVEAU :



C'est bien. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors les questions de maître Mailfait.



INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Bonjour, Mr. Boulanger.


R.
Bonjour.

89
Q.
Je vais d'abord commencer par un sujet qui est le territoire de la franchise. Votre, la requête de SCGM porte sur trois régions distinctes, chaque région a ses caractéristiques puisque la preuve révèle que notamment la Côte-Nord consacre à elle-même soixante-dix pour cent (70 %), ou soixante-douze pour cent (72 %) du potentiel total. Et cette distinction amène, je pense, des échéanciers différents également dans le processus de développement.



Je vous amène à cet égard à votre pièce de la page, document 1, SCGM-1, document 1, page 3 de 19, où vous faites état d'un horizon de trois à cinq ans pour la



desserte gazière des marchés du Bas-Saint-Laurent et de la Côte-Nord. Et l'on comprend également, à la suite du paragraphe, que, en ce qui concerne la Gaspésie, le développement se ferait dans un terme plus lointain. Est-ce que je comprends bien la preuve? Avant-dernier paragraphe.


R.
Oui, c'est... Écoutez, c'est pour l'ensemble du projet. Ce n'est pas uniquement pour le Bas‑Saint‑Laurent et la Côte‑Nord. On aurait dû voir également la Gaspésie dans ce texte-là.

90
Q.
Moi, je comprenais, là, que l'installation de l'infrastructure pour permettre la desserte de la péninsule gaspésienne, se faisant à plus long terme, nécessairement la Gaspésie serait alimentée plus tard que le Bas‑Saint‑Laurent et que la Côte‑Nord?


R.
Oui, mais ce qu'on veut faire, c'est d'évaluer dès maintenant le potentiel qu'on pourrait pour développer l'ensemble des régions que ce soit.

91
Q.
Je comprends. Mais, moi, je vous parle juste en terme d'échéancier d'étapes de développement. 


R.
Oui, mais en terme d'échéancier ou d'étapes de développement, ce qu'on mentionne, c'est qu'on veut évaluer autant pour la Côte‑Nord ou le Bas‑Saint‑Laurent, évaluer également pour la Gaspésie la possibilité de structurer un projet qui pourrait être économiquement viable. Alors, ça vaut également pour le projet de la Gaspésie.

92
Q.
Je comprends tout ça. Monsieur Boulanger, je vous



réfère alors à ce moment-là au document SCGM‑1, document 1.48. C'est les réponses de SCGM aux questions d'Hydro-Québec où, si je comprends toujours la preuve, SCGM dit que : 




Les régions les plus probables à être développées dans un premier temps...


Et donc on reste toujours dans la question de l'échéancier des étapes de développement.




... sont la Côte‑Nord et le Bas‑Saint‑Laurent.


Donc, est-ce qu'on doit comprendre qu'effectivement les premiers territoires à être desservis seront la Côte‑Nord et le Bas‑Saint‑Laurent?


R.
Oui, ce qu'on mentionne par cette réponse, c'est que les régions qui semblent les plus probables ou les plus propices sont le Bas‑Saint‑Laurent et la Côte‑Nord. Ça n'inclut pas pour autant la Gaspésie. Alors, la question qui était posée : Quel était l'horizon temporel... C'est un 1.48, document 1.48?

93
Q.
C'est ça.


R.
C'est ça. Quel est l'horizon temporel actuellement envisagé par SCGM pour la pénétration du marché de la Côte‑Nord, du Bas‑Saint‑Laurent et de la Gaspésie? L'horizon, la réponse est :




L'horizon temporel est de l'ordre de trois à cinq ans pour le début de la mise en oeuvre du projet.


On dit :




Cependant, l'ordre de développement de chacune des régions est principalement dépendant du nombre et de l'importance des implantations industrielles à l'intérieur de chacune des régions. Les régions les plus probables à être développées dans le premier temps sont la Côte‑Nord et le Bas‑Saint‑Laurent compte tenu de la quantité des projets industriels en présence pour la première région, et de la possibilité de raccordement au bassin de l'Est pour la seconde.


Alors, c'est la probabilité de réalisation, mais ça n'exclut pas qu'on pourrait retrouver dans le même horizon temporel des conditions qui feraient en sorte que le tronçon de la Gaspésie devienne également économiquement intéressant et viable.

94
Q.
O.K. Est-ce que je peux comprendre à ce moment-là que si, par exemple, les projets d'implantations industrielles dont SCGM nous précise qu'ils sont, que ce sont des conditions de réalisation de l'ensemble



du projet, si ces implantations industrielles-là ne se réalisent pas dans la Côte‑Nord et le Bas‑Saint‑Laurent, qu'il serait quand même possible pour SCGM d'aller en Gaspésie et de faire des projets en Gaspésie? Ou est-ce que ces implantations industrielles dans la Côte‑Nord et en Bas‑Saint‑Laurent conditionnement un développement en Gaspésie?


R.
Écoutez, une région comme celle de la Gaspésie, on ne peut pas développer uniquement une extension de la Gaspésie. Comme je le mentionnais ce matin, peut-être revenir un peu en arrière, je mentionnais qu'un des éléments qui était un élément déclencheur, c'était le gisement de l'Ile-de-Sable, qui était un élément qui nous faisait voir des possibilités de développer des régions où le gaz n'est pas présent aujourd'hui, ou on n'est pas, ou ce n'est pas intégré, si on veut, à l'intérieur de notre franchise. Alors, il y a des conditions préalables qui vont devoir être complétées avant qu'on puisse aller voir ces régions-là et  pouvoir les intégrer. Il y a une série de conditions qu'on devra mettre en place. 



Et dépendamment de la séquence qu'on va les mettre en place, il y a des tronçons ou des corridors qui pourraient se faire ou se réaliser avant l'autre. Alors, on peut facilement imaginer, quand on regarde la carte que je présentais ce matin, avec les



différents tronçons, qu'il pourrait y avoir une séquence de réalisations des tronçons. Alors, avant de développer, par exemple, la Côte‑Nord, on doit se rendre à la Côte‑Nord. 



On ne peut pas arriver avec un tuyau vis-à-vis les Méchins qui arriverait, comme on dit à l'interne chez nous, dans le milieu d'un champ de fraises finalement où il n'y a pas d'interconnections avec un réseau gazier. Alors, il va devoir y avoir une infrastructure qui est prête à recevoir le réseau pour alimenter un territoire, que ce soit la Gaspésie ou la Côte‑Nord. Alors, c'est sûr qu'il va y avoir des extensions qui vont devoir se faire dans un certain ordre de façon à assurer la livraison.



Lequel qui va se faire en premier? Bien, ça être basé bien sûr sur les implantations industrielles qui vont voir le jour. Comme on l'a répondu dans la preuve ici, la plus grande probabilité de réalisation, c'est la Côte‑Nord en raison du potentiel, en raison de la structure industrielle qui est en présence et des projets de développement industriel qui pourraient y voir le jour. Alors, c'est sûr que c'est la région qui représente le meilleur potentiel aujourd'hui.

95
Q.
Est-ce que j'ai raison si je conclus de votre témoignage que, en somme, il n'y a pas de réelle interdépendance entre les régions? Ça va donc



dépendre des points d'implantation. À chaque point d'implantations industrielles, il va y avoir une infrastructure qui va se construire, se mettre en place. Non?


R.
Je dirais que c'est un peu plus complexe que ça. Il y a toujours une certaine interdépendance, parce qu'il y a plusieurs variables qu'on va devoir préciser au fur et à mesure qu'on avance dans un dossier de cette nature-là. Alors, il ne suffit pas simplement de dire : bon, j'ai une implantation, j'ai un certain endroit. Il faut considérer, bon, quel... Il y a une problématique technique également de dimensions de conduites. Quel est l'optimum en terme de réalisation de réseau? Il faut voir également quelle est l'implication gouvernementale qu'il pourrait y avoir? S'il y a un peu moins de volume, est-ce qu'il peut y avoir un peu plus de contributions gouvernementales, ou vice versa?



Alors, il y a une multitude d'éléments qu'on doit considérer. Alors, d'en prendre un de l'extraire puis de dire : bien, si j'ai cette condition-là, est-ce que je peux faire cet élément-là? Je pense qu'il faut le voir dans son ensemble et d'ajuster le projet de façon à pouvoir répondre aux conditions qu'on peut rencontrer. C'est la raison pour laquelle il est impossible pour nous d'arriver avec un projet aujourd'hui qui est tout attaché, qui est tout



ficelé, qui nous permet de dire : bien, voici ce qu'on va faire dans deux ans ou dans trois ans.



Alors, la lecture qu'on a aujourd'hui du marché, avec les connaissances qu'on a, on présente un projet qui donne un peu l'ordre de grandeur, qui donne l'allure si on veut d'un développement potentiel pour l'extension des réseaux. Mais en cours de route, en fonction de ce qu'on va réellement rencontrer, c'est là qu'on va ajuster le projet de façon à avoir un projet qui se tient au niveau économique et qu'on peut défendre ici devant la Régie.

96
Q.
Très bien. Mais je veux juste finir, clore avec ce point-là, même si évidemment il peut y avoir des conditions ou des paramètres toujours importants à considérer pour rendre le scénario optimal, est-ce qu'on peut quand même conclure que, dans une logique que je qualifierais de primaire, est-ce que ces trois territoires-là peuvent être viables distinctement? Est-ce qu'il est envisageable ou il pourrait être envisagé une restriction du territoire selon certains paramètres que vous auriez à nous suggérer, à envisager ou à soumettre en preuve et sur lesquels la Régie pourrait se prononcer?


R.
Ils pourraient être viables indépendamment dans une certaine mesure s'il y a un tronçon. Si on prend le tronçon, par exemple, Québec au bassin de l'Ile-de-Sable, c'est un tronçon assez fondamental, je dirais,



qui peut faciliter, je dirais, le développement de la Gaspésie. Si l'approvisionnement ne vient pas de l'Ile-de-Sable mais vient de l'Ouest canadien, bien le développement de la Gaspésie est probablement plus difficile à faire.

97
Q.
D'accord.


R.
À cause de la distance qu'il y aurait à parcourir à ce moment-là pour les desservir, aller desservir la Gaspésie. Alors, tout ça est fonction du cours des événements et des tronçons qui pourraient être réalisés.

98
Q.
En parlant justement de la Gaspésie, est-ce que vous pouvez me qualifier le lien entre la Gaspésie et l'Ile-de-Sable en terme d'approvisionnement? Est-ce que l'Ile-de-Sable est utile, est nécessaire, est indispensable à la Gaspésie?


R.
Bien, écoutez, elle n'est pas nécessaire sur le plan gazier. Elle est nécessaire... Ce que l'Ile-de-Sable fait, c'est qu'elle permet de mettre en place des infrastructures qui rapprochent des territoires non desservis actuellement. C'est ce que l'Ile-de-Sable peut faire.

99
Q.
D'accord.


R.
Alors, elle vient à ce moment-là améliorer l'économique de desserte de ce territoire.

100
Q.
D'accord. Donc, en fait, c'est un ajout, c'est une plus-value pour d'autres raisons que juste une question d'approvisionnement de gaz considérant que



l'Ouest, et vous nous le confirmez, que l'Ouest est à lui seul suffisant pour alimenter les trois territoires de la franchise?


R.
Oui, bien, tout à fait. Le bassin gazier de l'Ouest canadien, c'est un bassin gazier énorme. Alors, il n'y a pas de problème de ressources gazières. La problématique qu'on a, c'est en développant un réseau ou en extensionnant notre réseau, c'est d'être en mesure d'approvisionner les territoires visés d'une façon économique, d'une façon qui se justifie au niveau économique.

101
Q.
Très bien, Monsieur Boulanger. Maintenant, je voudrais travailler sur le sujet des étapes du développement. Dans vos acétates, vous nous avez fait part lors de votre témoignage oral d'une planification rigoureuse à la page 9.19 du document 1, SCGM‑1. On parle de concrétisation... Je vous cite exactement... Excusez-moi, c'est à la page 3 de 19, où on parle de la société qui maintient la priorité sur la densification de ses réseaux existants :




... elle entend sur une horizon de trois à cinq ans mettre les efforts nécessaires à concrétiser la desserte gazière des marchés du Bas-Saint-Laurent et de la Côte Nord...


Et cetera. Je voudrais m'arrêter sur le terme concrétiser, quelle réalité ─ je n'ose pas dire



concrète ─ mais en pratique quelle réalité ce mot-là recouvre. Et je vous explique un petit plus en détail ma préoccupation.



Vous nous avez dit que la franchise était l'élément finalement premier, l'étape essentiel, l'étape première disons pour commencer tout votre projet, en ce sens que la franchise, en ayant la franchise ça vous permet d'aller stimuler et de mettre en place les éléments essentiels pour stimuler le marché et avoir donc les projets d'implantation industrielle et la demande finalement. Au bout de la ligne il y a les projets d'extension de réseau que SCGM devra déposer pour approbation devant la Régie.



Entre ces deux choses-là, ces deux étapes-là, j'aimerais avoir un portrait très précis, très détaillé de toutes les étapes nécessaires pour arriver à cette finalité ultime qui est le projet d'extension de réseau. Et je comprends que ma demande est assez, peut-être un peu complexe et longue, peut-être que SCGM pourrait s'engager à faire un tableau de toutes ces étapes assez détail, avec les échéanciers attachés à chaque étape pour que nous puissions avoir une idée très précise et définie, là, du contenu de ce projet et pourquoi il y a trois à cinq ans, pourquoi il y a un dix ans ou un douze ans de prévu pour le mener à terme.


R.
Écoutez je peux...

102
Q.
Je peux juste vous dire que vous avez aussi, vous aviez parlé effectivement de préciser la réserve de gaz, on parle après d'une optimisation du tracé, de faire un appariement, mais tout ça peut être un petit peu, peut être encore assez vague, là, je préférerais quelque chose de très précis. 



Quels types d'études sont d'abord requises? Après les études qui sont certainement reliées à la phase de conceptualisation du réseau, quelles sont les autres étapes au niveau de construction, les échéances attachées à chaque étape.


R.
Est-ce que je pourrais vous donner, faire un survol rapide verbalement des différentes étapes, je ne sais pas si vous voulez l'avoir verbalement ou l'avoir d'une façon écrite...

103
Q.
Écoutez, en autant que j'ai ce que je veux, à savoir un portrait précis étape par étape.


R.
Ça vous pourrez toujours requestionner pour voir si le niveau de précision n'est pas suffisant. Bon, il y a plusieurs étapes qu'on va devoir, qu'on va devoir franchir. Dans un premier temps il faut s'assurer dans le cas du gisement de l'Île-de-Sable, s'assurer auprès des producteurs que la ressource pourra être suffisante pour répondre aux besoins, aux besoins de Gaz Métropolitain pour justifier économiquement une extension de conduite jusqu'au gisement de l'Île-de



Sable.



Alors l'horizon de décision, je dirais, face aux gens de l'Île-de-Sable c'est un horizon de l'ordre d'une année, je dirais, de façon à ce qu'on puisse s'assurer que la réserve est suffisante à l'Île-de-Sable. C'est les discussions préliminaires qu'on a aujourd'hui avec les gens du gisement de l'Île-de-Sable.



Bon, par la suite pour mettre cette ressource-là en production, les échanges préliminaires que l'on a avec ces mêmes personnes nous indiquent que c'est l'horizon deux mille trois (2003) qui pourra être l'horizon de mise en production des volumes additionnels. Alors voilà pour le côté, le côté ressource, du côté ressource pour l'Île-de-Sable.



Du côté de l'Ouest canadien la dynamique est différente parce que la ressource est suffisante, est abondante, il n'y a pas de problématique de ressource qui se pose dans le cas de l'Ouest canadien, c'est essentiellement de raccorder le bassin au marché qui est la problématique et non pas de savoir si le bassin a des volumes d'énergie suffisants pour répondre aux besoins de la clientèle et des consommateurs.



Bon, par la suite, il va falloir travailler auprès des intervenants économiques locaux avec les commissaires industriels, avec les industriels locaux aussi pour concrétiser, je vais reprendre le même mot de la requête, concrétiser l'intérêt qui a été déclaré lors des rencontres qu'on a eues avec les clients, de façon à finaliser des ententes, des ententes sur une base conditionnelle dans un premier temps, de façon à structurer notre projet pour les volumes existants.



Alors ça c'est une période de temps qui peut s'échelonner sur un an peut-être, environ, le temps de pouvoir signer des ententes conditionnelles avec les clients, avec des conditions de réalisation qui vont s'échelonner dans le temps.



Par la suite pour avoir des projets, des projets industriels, des implantations industrielles ça va demander davantage de temps chez Gaz Métro  et surtout chez les partenaires industriels, de façon à ce que ces projets-là puissent se structurer complètement auprès de leurs propres entreprises. On parle de projets importants, de taille mondiale, si je peux m'exprimer ainsi, qui vont devoir être bien intégrés dans chacune des entreprises qui vont entreprendre ces projets-là.



Alors c'est un horizon de réalisation probablement minimum de deux à trois ans avant que ces entreprises-là puissent cheminer chez eux à l'interne, avoir les autorisations requises de leur conseil d'administration respectif et finalement de passer à la réalisation de leur projet.



Il reste par la suite le volet gouvernemental pour assistance et aide gouvernementale. Ça il va falloir rattacher, présenter un projet qui se tient en termes de volumes, coûts de réalisation et d'avoir à ce moment-là, de faire le cheminement auprès des instances gouvernementales pour avoir des crédits débloqués pour pouvoir monter au niveau économique notre projet et l'analyse que l'on pourrait présenter ou que l'on va devoir présenter pour autorisation.



Il y a tout le volet autorisation pour procéder à la réalisation de l'implantation du réseau aussi qui va demander un délai probablement de la phase de conception, présentation et toutes les différentes phases d'autorisation qui vont s'échelonner probablement sur une période de dix-huit (18) mois, une fois que le projet est structuré, de façon à ce qu'on obtienne toutes les autorisations de réalisation partout, tous les droits de passage pour pouvoir construire et implanter le réseau.



Alors ça vient s'intégrer, si on veut, une fois qu'on a des commandes fermes, des signatures fermes avec des clients, des clients existants, des implantations industrielles, des confirmations des gouvernements pour une aide financière, mais par la suite il faut avoir toutes les autorisations finales pour pouvoir procéder à l'exécution proprement dite sur le terrain.

104
Q.
Aviez-vous fini, Monsieur Boulanger?


R.
Oui.

105
Q.
Donc si je comprends bien, tout ce que vous allez faire en ce qui concerne l'Ile-de-Sable peut se faire parallèlement avec l'approvisionnement dans l'Ouest? Ça se fait concurremment, je dirais, c'est ça?


R.
Pardon? Pourriez-vous rephraser?

106
Q.
Les pourparlers que vous allez avoir pour l'Ile-de-Sable peuvent se faire concurremment avec toute la problématique du raccordement avec le transport de l'Ouest, au réseau de transport venant de l'Ouest?


R.
Oui, tout à fait.

107
Q.
D'accord.


R.
Ça pourrait se faire concurremment.

108
Q.
Et est-ce que j'ai bien compris que vous allez avoir des ententes conditionnelles avant d'avoir donc les projets industriels?


R.
Écoutez, dans tout projet qui nécessite une extension qui doit être autorisée par la suite par les autorités compétentes à tous les niveaux, que ce soit



la Régie, que ce soit au niveau de l'environnement, on se doit de mettre des conditions à l'intérieur des contrats tant et aussi longtemps qu'on n'a pas obtenu ces autorisations-là. Il va y avoir des conditions de réalisation qui vont limiter si on veut la portée des contrats.

109
Q.
Mais quand vous disiez que l'horizon de réalisation en ce qui concerne les projets industriels, quand on parle d'horizon de réalisation, c'est que le projet devient définitif, il est certain en quelque sorte, ou est-ce qu'on parle de travaux de construction déjà commencés?


R.
On parle de travaux de construction.

110
Q.
D'accord.


R.
Le temps de pouvoir développer et de réaliser les travaux, on parle d'un horizon, c'est trois à quatre ans que ça peut prendre, minimum.

111
Q.
D'accord. Maintenant, Monsieur Boulanger, quelle serait la réaction de SCGM si la Régie recommandait qu'une requête en extension de réseau, donc on en est à l'étape finale, soit déposée par SCGM... Je m'excuse. Je reprends ma phrase. Si la Régie recommandait que l'octroi du droit de franchise soit conditionnel au dépôt d'une requête d'extension de réseau par SCGM sur un des territoires désignés à l'intérieur d'un délai X qui pourrait être cinq ans ou trois ans, faute de quoi le gouvernement serait motivé ou justifié à demander auprès de la Régie un



avis pour une modification ou une révocation du droit exclusif de franchise?


R.
Écoutez, je ne suis pas un spécialiste en la matière. Mais je pense que, à ma connaissance, ce droit existe déjà, un droit de révocation, finalement, d'un territoire.

112
Q.
Oui. Je ne vous parle pas du droit de révocation. C'est certain qu'il existe. Je vous parle juste de la pertinence ou de l'impact pour SCGM de conditionner l'octroi à ce que le dépôt d'une requête d'extension soit fait devant la Régie à l'intérieur d'un certain délai.


R.
Moi, je pense que ce qui est important pour Gaz Métro, c'est d'avoir des conditions qui vont permettre à Gaz Métro de consacrer les efforts nécessaires de façon à pouvoir d'une façon très intense essayer de voir au développement d'une franchise et d'une extension plutôt à l'intérieur de cette extension de franchise-là. Alors, quelle est la période de temps? On mentionne ici trois à cinq ans. Est-ce que si on... Si je comprends bien la portée de votre question, si on limite par exemple à l'intérieur de cinq ans pour présenter, je pense que c'est peut-être dangereux de mettre un calendrier qui est très précis, de dire que c'est cinq ans. 



Moi, je pense qu'il faut évaluer, si on arrive à cinq ans et un jour ou cinq ans et un mois, est-ce qu'on a



manqué la cible, pas nécessairement. Moi, je pense qu'il y a... Il faut considérer ça dans cette dimension qu'on va réellement rencontrer au fil des années, de voir... Je pense que ce qui est important, c'est l'effort qui va être consacré pour développer et implanter une franchise, une extension. Je mentionnais tout à l'heure lors de ma présentation le développement, par exemple, de la franchise qui avait été octroyée pour Gaz Intercités. On voit la période de temps que ça a pu prendre pour mettre en place un réseau. 



Il y a des tronçons qui se sont faits plus rapidement que d'autres. Et ce n'est pas par manque d'intérêt ou par manque d'effort de la part de l'entreprise. Ce qui est important pour les gens des régions visées, c'est d'avoir un partenaire qui va faire tous les efforts nécessaires de façon à amener éventuellement un réseau sur leur territoire. On décrit un horizon temporel, horizon trois à cinq ans, on parle de deux mille trois (2003). C'est l'objectif qu'on se donne, mais si en deux mille trois (2003), on n'a pas réussi, moi, je ne pense pas qu'il faudrait baisser les bras puis dire : on n'a pas réussi en deux mille trois (2003) si deux mille quatre (2004) est en vue, ou deux mille cinq (2005) est en vue. 



Puis je pense que c'est dans l'intérêt des gens des



régions également d'avoir un partenaire qui va donner une bonne prestation pour implanter un réseau. Alors, je pense qu'il y a une notion de jugement qu'on doit implanter, et non pas uniquement une notion temporelle, purement calendrier.

113
Q.
Alors, est-ce que vous seriez plus à l'aise avec une avenue qui ferait en sorte que l'octroi ne serait conditionnel qu'à un espèce de processus de suivi, la mise en place d'un processus de suivi qui aurait pour objectif de s'assurer qu'il y a eu une concrétisation du projet et que, également, les modalités d'application sur lesquelles SCGM a confirmé qu'elle était intéressée à y travailler, à savoir le contenu régional, les retombées économiques, l'insertion dans le milieu, donc pour s'assurer aussi que ces modalités d'application-là ont été suivies et aboutissent à un certain résultat? Alors, est-ce que, non seulement pour SCGM, mais également pour l'intérêt public, est-ce que l'intérêt public ne serait pas mieux servi s'il y avait cette mise en place d'un processus de suivi que la Régie pourrait recommander et qui serait attaché à l'octroi du droit exclusif, à titre de conditions?


R.
J'ignore quel serait le meilleur processus pour assurer l'intérêt public. Mais je suis conscient de la préoccupation que la Régie pourrait avoir, et différents intervenants d'ailleurs l'ont mentionné dans leur mémoire, de la préoccupation d'attacher, si



on veut, un territoire et d'avoir, et de craindre finalement que ce territoire-là, que les gens ne le développent pas adéquatement ou ne consacrent pas suffisamment d'effort pour le développer.



Écoutez, c'est... Quel est le meilleur mécanisme pour s'en assurer? Je dirais que Gaz Métropolitain, il y a également un intérêt, peut-être avant de passer plus précisément à ce point-là, je pense qu'il y a un intérêt également pour les gens des territoires ou des régions visées de voir à ce moment-ci quelqu'un qui s'intéresse à l'extension des réseaux dans leur territoire. Je pense qu'il y a un intérêt qui est marqué. Il y a une préoccupation des gens pour les avoir rencontrés, dire : « Bon, qu'est-ce qui nous assure que Gaz Métropolitain va être en mesure de pouvoir nous satisfaire et, éventuellement, d'extensionner son réseau dans nos territoires? »



Ce n'est pas différent des autres territoires, je dirais, que Gaz Métro a aujourd'hui à l'intérieure d sa franchise. Il y a des territoires qui ont été desservis plus rapidement que d'autres. Il y en a d'autres qui ne sont pas desservis encore au moment où on se parle. Et ce n'est pas par manque d'effort ou par manque d'intérêt. Alors, quelle est la bonne façon de l'intégrer pour s'assurer finalement que Gaz Métropolitain va répondre adéquatement aux critères



de performance, si on veut, pour le développement de la Régie? Quelle est la nature que ça devrait prendre?



Écoutez, il y a plusieurs options potentielles. Ce que je ramènerais, c'est comme je l'ai mentionné tout à l'heure, ce n'est pas uniquement temporel, il faut que ce soit qualitatif d'une certaine façon. Et à l'intérieur de la franchise aujourd'hui, il y a toujours... Encore là, je ne suis pas avocat, je ne suis pas juriste, ni rien. Mais il y a toujours le droit de révocation si jamais il y a un Gaz Métro qui ne performe pas, et qui ne répond pas finalement à une situation, adéquatement à une situation. Il y a toujours ce droit-là qui existe, et que le gouvernement pourra toujours exercer.

114
Q.
Tout à fait. D'ailleurs, je voulais finir cette ligne de questions en vous disant que, effectivement, l'objectif ultime serait que, advenant la non-concrétisation du projet, ce processus de suivi viendrait motiver le gouvernement à demander à la Régie un avis pour justifier éventuellement une modification, une révocation du projet.


R.
Oui. Par contre, il faut avoir aussi, je pense, un souci de ne pas, je dirais, alourdir tout un processus aussi. Alors, à l'intérieur de la franchise existante aujourd'hui de Gaz Métropolitain, il y a des régions, comme je mentionnais, qui ne sont pas



desservies. Et, à ma connaissance, il n'y a pas de... Ça arrive bien sûr régulièrement qu'il y a des gens ou des régions qui viennent nous voir : « Bon, on aimerait avoir le gaz dans notre région », puis on travaille sur le dossier de façon à pouvoir structurer un projet qui soit viable, qui soit défendable pour le faire autoriser ici devant la Régie. Et on a toujours eu intérêt, de par la structure même de l'entreprise, à faire du développement. C'est l'intérêt même de l'entreprise.



Et il y a la crainte inverse des gens qui vont dire : « Bien, Gaz Métro, vous voulez tellement développer qu'il y a un risque pour l'ensemble des clients de voir les tarifs augmenter. » Alors, il y a toujours un équilibre à avoir entre les deux. Il est de l'intérêt de l'entreprise de développer et d'avoir les conditions de façon à avoir des projets qui se matérialisent et qui se concrétisent, et non pas de s'abroger un territoire et, finalement, de dormir, si on veut, sur ce territoire-là. Il n'y a pas de rétribution à l'actionnaire sur un territoire qui n'est pas développé.



Alors, on a un intérêt certain à pouvoir avoir un projet qui se réalise matériellement. Il y a un investissement qui est fait, il y a un intérêt pour les actionnaires. Puis il faut avoir un équilibre



entre l'intérêt du consommateur, des consommateurs ou des clients qu'on a déjà aujourd'hui, des clients à desservir et, finalement, pour l'actionnaire également de l'entreprise. Mais l'entreprise de base a un intérêt à développer son réseau, à implanter des conduites. Il y a un intérêt certain de l'actionnaire à le faire.

115
Q.
Très bien. Je voudrais juste aborder deux aspects un peu techniques. Un des intervenants, Forum Énergie, a soulevé une alternative, celle du port méthanier. Je ne sais pas si je dois vous référer, ou si vous avez en souvenir cette preuve-là. Voulez-vous que je vous y réfère?


R.
Oui, s'il vous plaît, oui.

116
Q.
C'est dans le mémoire de Forum Énergie à la page 6, où l'intervenant soulève l'hypothèse que...


R.
Peut-être juste un instant...

117
Q.
Oui.


R.
... que j'en aie une copie.

118
Q.
Page 6 au milieu du paragraphe, du premier paragraphe qui commence par « en d'autres termes », au milieu du premier paragraphe, « en d'autres termes ».


R.
Oui, je vous suis. 

119
Q.

« ... peut-être mieux adapté à la taille du marché de cette région et à ses caractéristiques de consommation, ce qui amène l'intervenant à soulever l'hypothèse de ravitailler le port de Matane par




méthanier ».


Comment SCGM réagit à cette possibilité-là et concrètement, comment ça pourrait se faire?


R.
Écoutez, ça pourrait toujours se faire même à l'intérieur de... de toute façon, la région de Matane, en descendant vers, en venant vers Québec, est déjà à l'intérieur de la franchise et s'il y avait des possibilités de faire, par terminal méthanier, Gaz Métro, simplement comme information générale peut-être à donner, il y a déjà eu des évaluations qui ont été faites pour l'implantation d'un terminal méthanier dans la région tout près de Lévis de façon à pouvoir avoir une autre source d'approvisionnement pour la franchise.



La problématique d'un terminal méthanier, c'est le coût d'implantation du terminal méthanier, ce sont les volumes d'énergie que l'on doit transiter par le terminal de façon à rentabiliser le terminal méthanier, la flotte de navire que ça prend pour justifier un terminal méthanier, ce sont des sommes d'argent, des sommes d'argent importantes et appréciables. Il y en a peu en Amérique du Nord, il y en a un certain nombre en Europe, j'en ai moi-même visité un en Belgique. Alors ce sont des infrastructures portuaires énormes, faites pour des volumes d'énergie très, très considérables et ça



prend une flotte de navires pour pouvoir les approvisionner. Alors si jamais il y a quelqu'un qui se propose d'avoir un projet pour avoir un terminal méthanier, écoutez, la faisabilité économique, moi personnellement, m'apparaît comme très, très mince ou très, très improbable.

120
Q.
D'accord. Maintenant en ce qui concerne les producteurs locaux qui vont, en fait, faire de l'exploration de gisements de gaz, à la question de monsieur Miller, il vous demandait quelles sont les possibilités finalement pour un producteur qui aurait découvert du gaz bien avant que les infrastructures de SCGM soient en place, qu'est-ce qui se passerait, et j'aurais aimé un petit peu plus de détails de votre part parce que vous avez juste dit que, bon, un devancement, ça pourrait être envisageable mais que c'était quand même conditionnel au volume qui serait découvert. Mais mettons que le volume découvert est important et pourrait justifier une infrastructure, qu'est-ce que concrètement, étape par étape encore une fois, qu'est-ce que, quelles sont les démarches que le producteur devrait faire auprès de SCGM?


R.
Écoutez, s'il n'y a absolument aucune infrastructure d'implantée, ça rend la chose, je dirais, plus facile à analyser et à intégrer. S'il y a déjà des infrastructures implantées, qui ont été autorisées par la Régie à l'intérieur d'un projet global de développement et qu'il y a une réserve gazière



importante qui est découverte, et que pour pouvoir la mettre en exploitation, on vise le marché, par exemple, si c'est entre Anticosti et Sept-Îles, par exemple, et qu'on décide de raccorder ce gisement-là à la ville de Sept-Îles, il y a toute une dynamique de coûts quant à l'investissement qui a été fait pour raccorder le gisement, pas le gisement mais la ville de Sept-Îles soit au bassin gazier de l'Ouest canadien ou encore au bassin gazier de l'Est canadien.



Alors c'est toute une question d'allocation du coût, qui va payer finalement pour l'infrastructure qui a été mise en place. Alors s'il n'y a aucune infrastructure qui a été mise en place, la problématique est différente, parce que c'est un nouveau marché à développer, il y a un gisement gazier qui existe à un certain endroit, il s'agit d'implanter une infrastructure pour rendre cette ressource-là disponible dans un marché, le marché de Sept-Îles, par exemple, ou le marché de la Côte-Nord, et sans qu'il soit nécessairement interrelié avec l'ensemble du marché québécois.



Alors à ce moment-là, c'est une autre problématique, À partir du moment où le marché est déjà intégré, il y a déjà des investissements qui ont été consentis pour développer une région et que l'infrastructure a



été mise d'une façon spécifique pour développer cette région, on ne peut plus vraiment les ignorer une fois que l'investissement a été consenti. Et la dynamique à ce moment-là, l'analyse est différente.



Alors j'admets la nuance à monsieur Miller tout à l'heure, tout est fonction de l'envergure de la ressource qui est trouvée. C'est une ressource qui est très, très importante, le promoteur ne va pas se satisfaire uniquement du marché de la Côte-Nord, il va vouloir avoir un marché qui est plus substantiel que le marché de la Côte-Nord et avoir accès à ce moment-là à un marché qui va être tout le Québec ou encore l'Ontario ou le Nord-Est américain, puis d'avoir un moyen finalement pour pouvoir extraire sa ressource et l'amener dans des marchés.



Alors tout ça est fonction, je dirais, de l'importance de la ressource, du moment où cette ressource-là va être également découverte et du moment où elle pourrait être mise en exploitation.

121
Q.
À partir de quoi, à partir de quel volume vous considérez que c'est important?


R.
Écoutez, c'est tout volume qui peut être économiquement développable, je ne suis pas un spécialiste en la matière, il y a des gens ici dans la salle qui, la question pourrait être posée, de toute façon, ils ont, s'ils viennent déposer leur



mémoire et commenter leur mémoire, mais je dirais que...

122
Q.
Je demandais pour SCGM. Pour SCGM, quel est, à partir de...


R.
Je dirais, oui, je dirais que pour SCGM, c'est d'avoir un prix de ressource qui est compétitif dans le marché. Alors, puis pour le promoteur aussi de la ressource, c'est une question de prix rendu dans le marché. C'est toujours la problématique, les producteurs utilisent le terme « net back », quelle est la valeur qui va me revenir à la tête de puits si je soustrais les coûts de transport et de distribution qui sont nécessaires pour amener cette ressource-là dans un marché donné.



Alors ça est fonction du coût pour développer le gisement, plus le gisement est important, plus on peut répartir ce coût-là sur un volume quotidien important et un volume, et sur plusieurs années d'exploitation. Si cette ressource est plus faible, bien on ne pourra pas se permettre des coûts de développement de la ressource aussi importants. Alors c'est...

123
Q.
D'accord.


R.
... la réponse n'est pas facile à donner, c'est, ça va dépendre des caractéristiques du gisement.



Me ANNE MAILFAIT :



Très bien. Je ne voudrais pas déroger indûment aux vingt minutes, Madame la Présidente.

124
Q.
J'aurais juste une dernière question qui boucle un peu la boucle dans le sens où je vaudrais revenir sur la question de l'Île-de-Sable, vous avez, à une réponse, en réponse à monsieur Miller, vous avez dit que l'Île-de-Sable avait été, et je vous cite de mémoire, « ... un des éléments déclencheurs... » pour la demande de la franchise ─ premier élément. Deuxième élément, dans votre acétate, sous le titre de « Conditions de réalisation », on lit :




Dans l'éventualité d'un approvisionnement depuis le bassin de l'est ─ une augmentation de la capacité de production de 50 à 70 Bcf/année devra être confirmée.


Et oralement, vous avez précisé que ça devait être une certitude. À la lumière de ces deux éléments de réponse-là, j'ai envie de vous demander : est-ce que, si l'Île-de-Sable n'avait pas existé, auriez-vous fait cette demande de franchise?


R.
Essentiellement, je pense que la question est très, très bonne, je pense que ce que l'Île-de-Sable amène, c'est qu'elle a amené Gaz Métropolitain à évaluer un raccordement au bassin de l'Est canadien. Et ce faisant, on a regardé quels étaient les territoires



qui sont, de part et d'autre, d'une extension ou d'un raccordement possible au bassin de l'Est, au bassin de l'Île-de-Sable. Alors ça nous a amenés à apporter une réflexion, je dirais quasiment exhaustive sur les marchés, le potentiel que l'on pourrait développer, et à demander une extension de franchise, tout en gardant en tête que le bassin de l'Ouest canadien pourrait aussi éventuellement apporter le gaz dans ces régions-là.



Mais la probabilité de réalisation est beaucoup plus grande avec le bassin de l'Île-de-Sable qu'à partir du bassin sédimentaire de l'Ouest canadien, pour des raisons de distance, des raisons d'approvisionnement de la franchise. Comme je le mentionnais dans la présentation ce matin, il y a, le projet revêt une importance que je mentionnais stratégique, stratégique pour l'ensemble des consommateurs de la franchise actuelle de Gaz Métropolitain, parce que ça permet une diversification d'approvisionnement.



Alors il y a un intérêt, il y a un optimisme, je dirais, même chez nous, à l'interne, de voir ce bassin-là raccordé à l'ensemble de la franchise. Et ce faisant, ça ouvre des opportunités additionnelles qui ne font pas partie de la franchise actuelle de Gaz Métro. Alors c'est un élément déclencheur pour extensionner la franchise, ça nous a amenés à



apporter une réflexion sur le développement potentiel de ces régions.

125
Q.
Et est-ce que je me trompe si je dis que l'Île-de-Sable n'est pas une condition, ce n'est pas non plus une alternative, ce serait une plus-value plus qu'intéressante quand même pour, mais ce n'est pas quand même une condition?


R.
Ce n'est pas une condition, c'est un, ça permettrait d'améliorer la, probablement la rentabilité économique du projet. Ça va être plus facile de structurer un projet sur une base économique.

126
Q.
Donc ce n'est pas non plus seulement une alternative mais on peut vraiment qualifier ça de plus-value pour le projet?


R.
Oui, oui, une plus-value pour le projet.



Me ANNE MAILFAIT :



D'accord, o.k. C'est tout, Madame la Présidente, merci. Merci, Monsieur Boulanger.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant, j'inviterais le régisseur monsieur Pierre Dupont à poser ses questions.



INTERROGÉ PAR M. PIERRE DUPONT :

127
Q.
Bonjour, Monsieur Boulanger.


R.
Bonjour, Monsieur Dupont.

128
Q.
J'aurais quelques questions. Une première qui en est une surtout de curiosité. Vous avez expliqué à matin dans votre document lors de votre témoignage le document SCGM-3, document 1 en liasse, là, qui a été déposé, la part de marché actuel est aux alentours d'à peu près seize pour cent (16 %). Avec le droit de franchise puis avec les estimés, puis je comprends que c'est très préliminaires les volumes qui sont là, on parlerait d'une part de marché de combien à ce moment-là dans le bilan énergétique? Moi, j'ai calculé avec votre autre feuille que vous avez appelé marché potentiel, je comprends qu'il y a un potentiel existant, qui est de la conversion, donc ça avait pour effet de diminuer l'apport du mazout. L'autre, les projets d'implantations industrielles, ça aurait pour effet ça d'augmenter carrément la part de marché?


R.
Bon. Écoutez, je n'ai pas fait le calcul. Ce serait relativement facile de le faire par contre. On a une part de marché de seize pour cent (16 %) dans le bilan énergétique avec deux cent vingt Bcf (220) de livraison actuellement. Alors, deux cent vingt Bcf (220) pour seize pour cent (16 %), là, vous pouvez prendre le chiffre que vous voulez en terme de potentiel. Si on prend le seize Bcf (16), pardon, de volume déplaçable dans les régions qui sont visées plus le potentiel d'implantations industrielles, bien, là, on verrait quelle est la relation, si on



veut, en terme de Bcf et part de marché.

129
Q.
O.K. Donc, probablement que ça irait passé le vingt pour cent (20 %), si vous y allez avec des règles de trois, là?


R.
Je pourrais vous le calculer.

130
Q.
C'est ça que vous faites. Vous faites un tiers, là. Quatre-vingt-huit Bcf (88) sur deux cent quarante (240), là, vous êtes au tiers. Ça fait que, probablement, vous allez arriver à ça.


R.
Seize pour cent (16 %). Vous êtes plus vite en calcul mental que moi. Mais, potentiellement, oui.

131
Q.
Ça devrait ressembler à ça.


R.
Oui.

132
Q.
O.K. Mon autre question, c'est, j'aimerais revenir un peu sur, effectivement, l'élément déclencheur que vous nous parlez, là, qui est l'Ile-de-Sable. On peut comprendre que, bon, ce serait hautement souhaitable tant pour SCGM que pour le Québec en général d'avoir accès à ce bassin-là. Mais lorsque je regarde votre carte, est-ce que ça veut dire nécessairement que ce serait SCGM qui, peut-être avec un partenaire, là, vous allez sûrement pouvoir m'informer là-dessus, amènerait le gaz à partir de l'Ile-de-Sable jusqu'à la frontière du Québec? Parce que, là, on traverse... Je cherche la carte dans celles que vous nous avez données à matin, où on avait le tracé de vos projets, les trois tronçons potentiels.


R.
Oui.

133
Q.
Puis celui, entre autres, quand je me situe aux alentours de Campbellton, Matapédia, bien, je prends le tracé Carleton, New-Richmond pour le tronçon que, là, évidemment, on ne voit pas. Est-ce que ça veut dire que c'est SCGM qui partirait dans sa vision à elle, qui partirait de l'Ile-de-Sable pour amener ce gaz-là, donc qui traverserait, je présume qu'il faut traverser le Nouveau‑Brunswick?


R.
Non, nous ne partirions pas de l'Ile-de-Sable. Nous partirions à un interface entre le Québec et le Nouveau‑Brunswick. Le raccordement se ferait à même le réseau de Maritimes & Northeast, qui est l'entreprise qui construit actuellement un réseau...

134
Q.
Qui dessert le sud.


R.
... pour desservir le sud, qui va se rendre jusqu'en Nouvelle-Angleterre et qui va desservir la Nouvelle-Écosse et le Nouveau‑Brunswick. Alors, il y aurait une interconnexion entre un réseau qui serait à construire par Gaz Métro avec, potentiellement, des partenaires également avec Gaz Métro pour aller raccorder finalement le réseau de Maritimes & Northeast à la frontière Québec et Nouveau‑Brunswick.

135
Q.
O.K. Donc, ce réseau-là passe à la frontière au moment où on se parle, exact?


R.
Bien, actuellement, il n'est pas construit.

136
Q.
Non, non, bien, à venir?


R.
Oui, absolument.

137
Q.
O.K. J'aimerais aussi revenir un peu sur les fameuses



étapes tantôt que maître Mailfait vous demandait. La question qui m'est venue à l'esprit, c'est : Allez-vous faire ces étapes-là de façon simultanée pour les trois régions, parce qu'on parle d'implantation industrielle lorsqu'on parle de voir les volets, d'avoir les gouvernements, de travailler avec les partenaires économiques, vous allez être dans le Bas‑Saint‑Laurent, en Gaspésie, Côte‑Nord de façon simultanée dans les trois prochaines années ou si, au contraire, vous voyez plutôt une séquence de commencer là où les potentiels sont vraiment les plus visés au moment où on se parle?


R.
Je dirais dans un premier temps, on va avoir une approche qui est simultanée dans chacune des régions de façon à voir vraiment la probabilité de réalisation dans chacune des régions. Et ça arrive qu'on a des surprises, hein. Moi, je regarde l'expérience que j'ai dans le développement ou l'implantation industrielle, c'est souvent des joueurs qu'on pense improbables qui se réalisent. Alors, je pense que d'emblée, en partant, il ne faut pas, je dirais, porter un jugement qui est trop rapide. Il faut le préciser en cours de route. C'est sûr qu'à ce stade-ci, lorsqu'on regarde le potentiel de développement, que le plus grand potentiel de développement se retrouve sur la Côte‑Nord. Alors, ça, c'est clair aujourd'hui selon les démarches que l'on a faites. Mais je pense que c'est important au



stade très, très tôt dans l'élaboration d'un projet de cette nature-là d'aller semer les graines appropriées auprès des intervenants régionaux, auprès des organismes de développement économique, auprès des industriels pour les rendre conscients de la chose et de pousser sur le projet graduellement. Alors, aussitôt qu'il y a des industriels qui vont démontrer un intérêt plus grand, bien, là, de consacrer des efforts et énergies d'une façon plus importante pour élaborer un dossier. Alors, tout à l'heure, en réponse à une question, quelle était la plus grande probabilité de réalisation, on l'a mentionné en réponse à une question, puis c'est encore la même réponse, c'est évidemment la Côte‑Nord qui présente le meilleur potentiel au moment où on se parle, et le raccordement également au bassin de l'Est qui démontre un excellent potentiel de réalisation.

138
Q.
O.K. J'aimerais maintenant revenir un peu sur l'approvisionnement. Je comprends que, bon, à partir de l'Ile-de-Sable, encore une fois, l'approvisionnement potentiel qui pourrait être fait, dépendant de l'ampleur des découvertes des gisements à venir, mais si je me situe plus vers l'ouest, est-ce qu'il y a des contraintes techniques qui sont existantes, c'est-à-dire par rapport au réseau existant, est-ce qu'il y a des contraintes techniques pour amener l'approvisionnement dans les régions qui



sont visées, là, par la demande de droit exclusif?


R.
Écoutez, il n'y a pas de contraintes techniques comme telles. Règle générale, ce sont des contraintes économiques qu'on rencontre. Alors, au niveau technique, la problématique d'amener davantage de volumes dans la franchise de Gaz Métropolitain, c'est de s'assurer que le réseau de transport depuis les gisements en Alberta ont les capacités suffisantes pour approvisionner les besoins de la franchise. Une fois qu'on est à l'intérieur de la franchise, peu importe la distance qu'on a à faire aux yeux d'un réseau de transport comme celui de TransCanada, bien, c'est à l'intérieur de la franchise, ça devient de la distribution à ce moment-là. Alors, quels sont les...



Au niveau de TransCanada, la problématique n'est pas... n'en est pas une, ou encore d'un producteur gazier de l'Ouest canadien, il n'y a pas de problématique technique en tant que telle. Les réserves sont importantes, sont abondantes. C'est de s'assurer que dans les délais de temps requis que les volumes pourraient être présents de façon à répondre à la demande du marché.

139
Q.
Donc, est-ce que je comprends bien si je dis à ce moment-là que le réseau de TransCanada Pipelines, on n'a pas besoin d'améliorations techniques ou d'investissements nécessaires sur le réseau?


R.
Il pourrait y avoir des investissements nécessaires



pour augmenter la capacité de livraison du réseau.

140
Q.
O.K.


R.
Mais c'est économique, là, ce n'est pas... Il n'y a pas d'enjeu technique à le faire. Il s'agit soit d'installer un peu plus de compression à un endroit, d'avoir soit un doublage de lignes à un certain endroit de façon à pouvoir répondre aux besoins additionnels qui sont créés. Parce que, marginalement, il y a toujours tout besoin additionnel. Même s'il peut y avoir un peu de capacité résiduelle dans le réseau, on ne peut pas assumer que cette capacité-là est dédiée à un marché en particulier. Alors, ça veut dire que dans une analyse précise que, à toutes les fois qu'il y a une augmentation de demandes, que ça va nécessiter une augmentation d'infrastructures qui va coûter quelque chose en bout de ligne.

141
Q.
Puis, ça, à ce moment-là, je veux dire, évidemment, bon, ça fait partie des projets d'extension que vous soumettez, d'avoir le détail, je veux dire, si jamais ça prend un investissement de la part de quelqu'un qui se trouve être en amont?


R.
Mais ce n'est pas différent, ça, à une entreprise, bon, Magnola qui s'installe, par exemple, en Estrie actuellement, qui ont une consommation de l'ordre de quatre point cinq Bcf (4,5), ça va nécessiter à un moment donné sur le réseau transcanadien des investissements de façon à assurer que les volumes



rentrent ici à l'intérieur de la franchise de Gaz Métropolitain. Alors, de développer un nouveau territoire va amener le même genre de problématique.

142
Q.
Une dernière question qui me vient à l'esprit. Vous avez parlé ce matin que, évidemment, bon, Gaz Métropolitain a la capacité, a l'expertise technique pour mener à bien des projets dans la franchise qui est demandée aujourd'hui, qui est sous étude. J'aimerais savoir le principal défi technique ou technologique que ça peut présenter pour la société? Puis je pense ici à la traversée sous-fluviale. Vous avez dit déjà : « On a traversé le fleuve à hauteur de Saint-Nicolas et Bernières », si mes notes sont exactes. Mais quand je regarde la carte, ça me paraît être un peu plus large, là, là où vous voulez passer. Est-ce que, pour l'entreprise, je veux dire, ça pose des défis particuliers en terme technologique ou c'est une technologie qui est déjà connue ailleurs, puis ça s'est déjà fait?


R.
Oui. Dans le cas de la traversée sous-fluviale tout près de Québec, là, entre Saint-Nicolas et Bernières, c'est Trans Québec & Maritimes qui a fait cette traversée. C'est une traversée dans un tunnel. Alors, ça a été carrément creusé sous le lit du fleuve, et la conduite a été installée à l'intérieur d'un tunnel. Ce qui est proposé dans le cas de la traverse fluviale à la hauteur de Les Méchins et Pointe-des-Monts, c'est une conduite qui serait, dans un premier



temps, enfouie sous les battures ou encore par forage sur les battures et, par la suite, déposée et lestée dans le fond du fleuve. 



Les caractéristiques du fleuve à cet endroit, c'est que, parce qu'on a regardé avant de retenir ce point de croisement-là pour aller sur la rive sud, sur la rive nord, pardon, on a regardé deux autres endroits pour traverser le fleuve où c'était moins large, où le fleuve était moins large, mais il y a une problématique de bas-fonds et d'enrochements ou encore de montagnes, si on veut, un peu sous-marines, et ça pose une problématique pour pouvoir étendre la conduite sur le fond du fleuve. Tandis qu'à la hauteur de Les Méchins, le fleuve, c'est comme une grande plaine finalement, il n'y a pas d'aspérités. Alors, c'est très, très uniforme. Pour ce qui est de l'autre volet, du volet, est-ce que ça se fait ailleurs...

143
Q.
Une technologie, oui, qui est reconnue.


R.
Une technologie. Oui, tout à fait, ça se fait ailleurs. Il s'en est installé. Il s'est installé beaucoup de conduites sous-marines dans la mer du Nord. Alors, il y a plusieurs... Je ne m'aventurerai pas sur le nombre de kilomètres, mais il y a plusieurs centaines de kilomètres de conduites sous-marines qui ont été déposées dans la mer du Nord pour le développement du bassin pétrolier et gazier entre



l'Angleterre, l'Écosse et les pays scandinaves. Alors, il y a des technologies qui existent. Il y a des gens qui ont développé de l'expertise dans ce domaine, qui disposent d'équipements fort impressionnants d'ailleurs pour implanter ces conduites en milieu de l'océan. C'est assez spectaculaire comme machines, je dirais, de... machines de construction.

144
Q.
Je vous remercie


R.
Merci.

145
Q.
Ça complète, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, maintenant, j'invite mon collègue, monsieur Anthony Frayne.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :



Bonjour, Mr. Boulanger.


R.
Bonjour.

146
Q.
J'aimerais commencer un peu par le financement du projet, j'ai quelques questions. Si je comprends bien, on parle d'un projet qui pourrait coûter, dans sa totalité, à peu près huit cent cinquante millions de dollars (850 M$) et aussi, les investissements se feront pendant une période de dix à douze ans, si je comprends bien, disons. Là, on avait parlé de trois à cinq ans pour concrétiser le projet et si je comprends bien, c'est par la suite qu'il y a dix à



douze ans pour les investissements, la construction, si on fait tout le projet?


R.
Oui, je pourrais peut-être préciser que le dix à douze ans pour la réalisation ou l'implantation de, pour livrer, si on veut, des volumes de gaz aux municipalités qui sont identifiées, il y a, ça, ça pourrait prendre un horizon de dix à douze ans si on regarde l'expérience passée qu'on a pu avoir dans des extensions de conduites dans le territoire, dans la franchise actuelle. La majeure partie des investissements vont se faire, ça va venir un peu comme en phases successives, avec des blocs d'investissements relativement importants. Et potentiellement peut-être plus d'un bloc en même temps, c'est un des objectifs que l'on a, entre autres.



Alors la majeure partie du huit cent cinquante millions (850 M$) pourrait très bien être investie, si on prend, par exemple, le tronçon, si on part ici de Québec, Bernières, tout près ici, l'autre côté du fleuve, pour aller vers le Bas-Saint-Laurent et se raccorder au bassin de l'Est, bien ce serait un tronçon, ça, qui serait fait tout d'un coup finalement, alors c'est un investissement qui se ferait d'une façon très, très intensive.



Par la suite, si les conditions pour développer la



Côte-Nord sont présentes, bien c'est un deuxième tronçon qui peut se faire tout d'un coup aussi. Alors on ne va pas traverser le milieu du fleuve, le fleuve au complet, lorsqu'on va prendre la décision d'aller raccorder à la Côte-Nord, on traverse le fleuve puis on dessert finalement les municipalités qui se trouvent l'autre côté du fleuve. Puis ça, c'est, la majorité des investissements vont se faire au moment où la décision est prise et qu'on procède à la réalisation des travaux.



Par la suite, pour développer un réseau dans  les municipalités, historiquement, on a toujours développé en allant chercher les principales charges industrielles, c'est les charges qui viennent ancrer ni plus ni moins le développement. Et par la suite, on développe des réseaux dans chacune des villes mais chaque année, on en rajoute de petites extensions puis graduellement, on finit par développer tout un territoire, toute une région.

147
Q.
Donc si je comprends bien, il y aura des blocs à financer assez considérables dans certaines années, et le but de cette question, je me demandais comment ces besoins de financement se comparent avec le financement passé de Gaz Métropolitain, comment est-ce qu'il se compare avec le financement actuel et pendant les dernières années, en termes de taille et votre capacité de réaliser?


R.
Écoutez, je ne suis peut-être pas, probablement pas la meilleure personne pour vous, vraiment vous le comparer d'une façon bien précise, je dirais que c'est un financement qui va être important, ça, c'est définitif, pour l'entreprise. C'est un projet qui est majeur mais l'entreprise a déjà réalisé, dans le passé, des investissements qui étaient quand même importants, qui étaient majeurs. On n'anticipe pas à ce que ça pose de problèmes, de problèmes particuliers.



Lorsqu'on parle de financement, il y a toujours une question de timing, si on veut, dans le marché, il faut avoir un projet qui est bien attaché, qui est bien, qui est bien... tant au niveau économique, environnemental et au niveau des clients potentiels à desservir. Et par la suite, je dirais qu'un projet, cent million (100 M$), cent cinquante millions (150 M$) de taille, ou trois cent millions (300 M$) de taille, ce n'est pas tellement plus problématique. Si le projet est bon, il est bon, finalement, pour un financement qui est plus important. Alors il n'y a pas d'enjeu majeur à ce niveau-là.



Il est possible que Gaz Métro l'envisage aussi également avec des partenaires. Alors il n'y a pas d'objectif précis, à savoir est-ce que c'est Gaz Métro qui le réalise seul ou s'il est réalisé avec



des partenaires. Alors il y a des... aujourd'hui, Gaz Métro veut évaluer quelles sont les conditions, comment est-ce qu'on peut faire pour réaliser un projet. Puis il y a différents tronçons, différentes phases à l'intérieur du projet, il n'y a pas uniquement la desserte des différentes régions, il y a le raccordement également au bassin de l'Île-de-Sable à considérer dans le projet.

148
Q.
Merci. Changeons de sujet. Juste pour clarification, on a dit ce matin qu'il y a actuellement, dans la franchise actuelle de Gaz Métropolitain, ça va à peu près jusqu'à Matane. Dans votre dossier, vous présentez divers chiffres qui parlent de la région Bas-Saint-Laurent et je me demande, est-ce que, disons, les volumes qui sont cités dans votre document, et les investissements et les retombées économiques, c'est pour toute cette nouvelle région ou si c'est juste pour la partie, le territoire qui est nouveau, qui n'est pas, qui est une franchise nouvelle?


R.
C'est pour toute la région. Effectivement, il y a une bonne partie qui est déjà à l'intérieur, déjà à l'intérieur de la franchise.

149
Q.
Tous ces chiffres-là dont je parlais?


R.
Oui, exact, oui.

150
Q.
Merci. En fait, est-ce que, si on dit que le marché principal, si je comprends bien, pour le projet, c'est la Côte-Nord et un des approvisionnements bien



possibles, ça serait l'Ouest, disons l'autre étant préférable mais plus spéculatif, dans le scénario où le gaz viendrait de l'Ouest vers la Côte-Nord, est-ce que c'est essentiel pour vous, avoir ce territoire, Bas-Saint-Laurent?


R.
Il faudrait que je regarde sur la carte, il y a, je pense, juste un petit bout, finalement, du Bas-Saint-Laurent qui serait requis. Mais essentiellement, le bloc qui est le plus prépondérant, c'est définitif que c'est le volet de la Côte-Nord, finalement, qui est le plus important parce que c'est là qu'est le potentiel, comme vous l'avez vous-même mentionné.



Mais il y a, passé Matane, je n'ai pas la carte, il faudrait que je la regarde...

151
Q.
Dans le dossier...


R.
Oui, merci. Oui, disons que la carte n'est pas tellement détaillée, si on regarde cette carte-ci avec les réseaux qui...

152
Q.
D'accord.


R.
... alors on voit qu'il y a un petit bout, je pense, qui sort un peu de la franchise, je ne sais pas si vous faisiez allusion à... si on compare, si on met les deux... on voit que la franchise existante termine à peu près à la hauteur de Matane. Et pour aller à Sept-Îles, on dépasse un peu Matane pour sortir à l'extérieur de la franchise. Alors, mais...

153
Q.
D'accord.


R.
... vous aviez raison tout à l'heure dans votre question précédente, lorsque vous mentionniez que les volumes qui étaient identifiés sur le Bas-Saint-Laurent se retrouvent principalement sur le tronçon qui se situe déjà, si on veut, à l'intérieur, la plus grande partie, je dirais, à l'intérieur de la franchise actuelle.

154
Q.
D'accord. Donc, disons, dans ce scénario-là, la raison pour inclure le Bas-Saint-Laurent serait surtout pour avoir accès à la Côte-Nord, disons, c'est une condition nécessaire...


R.
Oui.

155
Q.
... pour aller sur la Côte-Nord?


R.
Oui, tout à fait. À ce moment-là, c'est plus la Côte-Nord qui devient un impératif de développement sérieux.

156
Q.
D'accord. Dans les plans que vous avez présentés, évidemment, Sept-Îles est un marché très important, vous l'avez dit, mais dans la franchise, vous demandez, vous allez aussi plus à l'est, disons, la franchise est beaucoup plus grande, en fait, que Port-Cartier/Sept-Îles. Par exemple, il y a le comté ou la région de Minganie, Anticosti, la Municipalité Côte-Nord-du-Golfe-Saint-Laurent. Est-ce que vous considérez que ces municipalités, ces régions-ci sont essentielles pour le projet que vous demandez?


R.
Écoutez, ce n'est pas demain matin qu'on va, je pense, amener le gaz à Blanc-Sablon, non, pas en tant



que tel. Je pense que la définition qui a été donnée à la Côte-Nord, ça a été les municipalités régionales de comté, les MRC, qui ont été identifiées comme faisant partie du territoire mais c'est bien évident qu'aller dans la partie la plus à l'est du territoire, ce n'est pas un territoire qui, où on a l'intention, demain matin, de poser des conduites là, ça, c'est très, très clair.

157
Q.
Vous n'avez pas de plan de desservir?


R.
On n'a pas l'intention d'extensionner des conduites jusqu'à cette limite-là alors ce qui a été fait comme définition de la Côte-Nord, c'est les MRC, les municipalités régionales de comté qui ont été prises. Alors c'est...

158
Q.
Il y a certains de ces entités régionales que vous n'avez pas de plan actuel du tout à desservir?


R.
Non, non, non, absolument pas. Ce sont des territoires immenses, chacune des MRC a des territoires, dans ces régions-là, qui sont énormes, qui vont jusqu'à la frontière du Labrador et c'est gigantesque comme territoire.



M. ANTHONY FRAYNE :



Bon. Merci, Mr. Boulanger, ça complète mes questions.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors je comprends que nous en sommes rendus au stade



de planifier notre journée de demain, c'est-à-dire la preuve des intervenants. Dans le moment, nous avons planifié que ce serait Corridor Resources qui commence à cause de la requête. Aujourd'hui, madame la greffière m'a informée qu'elle a eu aussi une requête de GRAME/UDD, spécifiant qu'un de leurs représentants, un de leurs témoins, doit être libéré pour demain après-midi, à quatre heures (4 h).



C'est donc dire que j'ai calculé et les quarante (40) minutes arriveraient près de cette période-là si on suit l'ordre. Et à ce moment-là, je pense que si on voit que ça vient un peu trop serré, bien au début de l'après-midi même, dépendant où on sera rendu en fin d'avant-midi, on verra tout de suite à préciser, à monsieur Drapeau et à monsieur Ringuette, s'ils vont passer en début d'après-midi.



Mais demain matin, c'est pourquoi la Régie avait prévu commencer tôt, c'est-à-dire à neuf heures (9 h), d'autant plus que demain, il n'y a pas de problème d'installation de salle, alors on va commencer à neuf heures (9 h) avec Corridor Resources si personne ne s'y objecte. Par la suite, nous allons continuer suivant l'ordre alphabétique, sauf pour le groupe GRAME/UDD où on essaiera de l'accommoder pour que, bien entendu, lui aussi puisse passer et être libéré pour vaquer à ses autres opérations.



Alors dans le moment, ce sont les demandes que nous avions eues. Relativement à, pour pouvoir statuer, est-ce que vous avez remis à la greffière, Maître Pepin, votre liste de questions?



Me BENOÎT PEPIN :



Je l'ai remise à maître Mailfait.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait, vous l'avez remise à maître Mailfait?



Me BENOÎT PEPIN :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Bon, alors la Régie va l'étudier ce soir.



Me BENOÎT PEPIN :



Si je peux me permettre, parce que je vois mon confrère, étant donné, comme ce sont mes notes de contre-interrogatoire, je l'ai mentionné à maître Mailfait, l'intérêt était évidemment de vous les soumettre afin de vous permettre d'en prendre connaissance mais je n'ai pas l'intention de donner mes lignes de contre-interrogatoire à tout le monde dans la salle, ça rend l'exercice parfaitement futile.



LA PRÉSIDENTE :



Non, d'autant plus que c'est pour une exception, je dirais, que vous demandez et que la Régie doit étudier ça d'un point de vue, disons donc, de l'administration de la preuve surtout.



Me BENOÎT PEPIN :



Maintenant, si c'est la demande que maître Allard veut bien faire, je n'ai pas d'objection à ce que maître Allard aussi en prenne connaissance, étant donné la position particulière du distributeur, je veux juste que les intervenants, notamment ceux que je veux contre-interroger, aient accès à mes questions avant que je ne les pose.



LA PRÉSIDENTE :



C'est sûr que c'est normal, votre demande. Maintenant, si vous permettez pour maître Allard à ce moment-là, étant donné que, je veux dire, il aura possiblement des représentations à faire sur votre requête, de même que les intervenants que vous avez l'intention de contre-interroger peuvent avoir aussi des observations à faire à la Régie avant que la Régie ne se prononce, car eux sont effectivement impliqués aussi, par exemple.



Alors Maître Malfait, vous allez pouvoir en remettre une copie à maître Allard. Et la Régie va étudier ça



et demain, bien entendu, au fur et à mesure, on précisera les choses.



Alors s'il n'y a pas d'autres demandes, la Régie terminerait ses travaux pour aujourd'hui et ajournerait demain matin, à neuf heures (9 h).



Me JOCELYN B. ALLARD :



Évidemment, j'aurais peut-être besoin de cinq minutes pour discuter avec mes gens afin de savoir si je n'aurai pas un réinterrogatoire ou quelques questions à monsieur Boulanger. Et ensuite, ce ne sera pas long, de toute façon, s'il y en a; s'il n'y en a pas, ça va se terminer encore plus vite. Et dans un deuxième temps, je demanderais la libération du témoin vu qu'il a terminé, que tout le monde a fini leur contre-interrogatoire du témoin, si c'était possible.



Mais, comme je vous dis, j'aurais peut-être besoin de cinq minutes pour conférer avec mes gens de façon à savoir si on n'a pas quelques questions de réinterrogatoire pour monsieur Boulanger.



LA PRÉSIDENTE :



Bien. Alors si ça ne dure pas plus que cinq minutes, je veux dire, on va vous permettre ça. Puis ensuite, nous allons ajourner pour demain. Je comprendrais



qu'à ce moment-là, si vous faites cette façon de faire, c'est que vous ne souhaitez pas faire de contre-preuve, est-ce que c'est ça ou, c'est quoi?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Évidemment, on ne s'attend pas à ce qu'il y ait de faits nouveaux. Tout le monde, tous les intervenants devaient déposer évidemment leur mémoire, il n'est pas supposé avoir de jeux de cachette, là, alors on devrait savoir déjà ce qu'il en est. Si on vous demande, si on fait une contre-preuve, nous pourrions la faire avec d'autres témoins, s'il y avait besoin.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, c'est sûr.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Et, c'est ça, et évidemment, s'il y a vraiment, vraiment une nécessité que monsieur Boulanger...



LA PRÉSIDENTE :



Alors on va vous laisser le cinq minutes pour vous assurer d'avoir couvert ce que vous souhaitez.



RÉINTERROGATOIRE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors merci, Madame la présidente, ça sera effectivement, comme promis, très court. Une question seulement pour le témoin.

159
Q.
Monsieur Boulanger, dans vos réponses à maître, au procureur de la Régie, concernant les conditions hypothétiques de délais qui pourraient être attachées à l'octroi d'un droit de franchise pour Gaz Métropolitain, vous avez mentionné notamment que ça pourrait être une condition dangereuse et j'aurais aimé à vous amener à élaborer sur le sujet et particulièrement sur l'impact d'une telle condition dans vos discussions avec les différents partenaires auxquels vous avez fait référence dans votre preuve principale.


R.
Bien je dirais que ça prend une période suffisamment longue, de façon à ce qu'on puisse être intervenant, vu comme intervenant sérieux et légitime dans le dossier. J'ai peut-être utilisé le mot dangereuse pas dans le but de danger mais plutôt d'avoir l'opportunité qu'il soit clairement identifié pour l'entreprise de pouvoir bien développer, si on veut, le projet et de bien le cadrer. Alors une période de temps qui soit définie d'une façon précise, ce n'est peut-être pas ce qu'il y a de plus idéal, c'est préférable d'avoir une période de temps qui, où il y a des conditions, tout comme suite à l'intérieur de la franchise actuelle dont on dispose, il y a des, on se doit de bien performer pour donner le service au plus grand nombre d'usagers possibles à l'intérieur de la franchise actuellement.

160
Q.
Ça va, merci. Je n'ai pas d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



Merci. Donc, à ce stade-ci il ne reste plus à la Régie que d'ajourner à demain matin à neuf heures (9h) et à ce moment-là nous allons débuter avec la preuve de Corridor Resources. Ça va? Merci bien de la collaboration de tous et à demain matin neuf heures (9h).



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je comprends que le témoin est libéré?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, oui.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Merci.
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